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Projet de budget 2003 : 
équilibre fragile dans un contexte 

économque difficile 
'[ eprojet de budget de lEtatpour l'exercice 2003 présente des 

dépenses totales augmentant de 7, 78% par rapport au hud - JJ get définitif de 2002, alors que l'accroissement des recettes 
s'élève ô 8,22%. 

Entre l'établissement du projet de budget 2003, dont les travaux 
ont commencé vers le début du printemps, et son dépôt définitif le 
12 septembre 2002, l'environnement économique et politique est 
devenu davantage incertain et fragile. Cette évolution 
négative n 'a pas été prévisible dans cette env 
gure au début de! 'année 2002. Il en résulte quc 
les hjpothèses macroéconomiques sous-
jacentes aux ch?ffres budgétaires sont 
aujourd'hui laigement sur-évaluées. 

La Chambre de Commerce estime 
qu'un préalable ô l'estimation réaliste de 
recettes budgéta ires (principalement fis-
cales) est l'existence cl'inst,wnents et de 
méthodes appropriées de prévision conjonctw 
et d'estimation die l'évolution du PIB et de ses 
santes 

La baisse du régime qui cijfecte l'économie luxembowgeoise 
depuis l'année 2001 montre que le Grand-Duché est dejèiçon per-
manente exposée aux aléas de la conloncture  internationale et aux 
risques liés ô sa structure économique dominée par les services 
financiers. Il en découle une importante précarité des recettes 
fiscales, qui dépendent démesurément clii n seul secteur. 

Le Gouvernement doit divers (fier davantage les recettes fiscales 
et donc les activités économiques. Pour cefaire. la  6'hambre de c'om-
merceplaidepour une amélioration continue du cadre clans lequel 
évoluent les entreprises pour le rendre davantage attrayant pu, ir de 
nouvelles implam itations d 'entreprises créatrices d 'une haute valeur 
abutée. 

Les prochains mois vont montrer si le niveau élevé des recettes 
budgétaires escomptées pour 2003 pourra être atteint grcîce aux 
arriérés de créances fiscales ou si les finances publiques luxem-
bouigeoises vont connaître un déficit dans un très proche avenir. 

Malgré jiije situation économique assombrie, le Gouvernement ci 
estimé ô juste titre qu 'il faut inainteiffi-à un niveau élevé les dépenses 
d'investissements, afin d'adapter et de moderniser constamment les 
infrastructures publiques, et ceci en vue de créer les bases dune crois-
sauce économique et démographique soutenable ô long tenue, 

Aux yeux de la Cbcunhre de Commerce, il est inclispenscible 
d'analyser l'opportunité, la nécessité et l'efficience des dépenses 
d'investissements projetées et les coûts de gestion, d'entretien et 
d'exploitation afférents. 

En ce qui concerne les dépenses courantes des pouvoirs publics, 
il est ô noter que, par rapport ait budget definitf de 2002, leur 
hausse projetée en 2003 est de 8,19%, donc sensiblement supérieure 

ô la progm'ession du budget des dépenses totales (+ 7, 78%). 
ailleurs, elles progressent plus rapidement que 

les dépenses d 'investissement, malgré la 
volonté affichée des autorités gouverne- 

mentales de maintenir les investisse- 
ments publics ô un niveau élevé et 

\ 	de réaliser dans la mesure du pus- 
sible une politique budgétaire anti- 
cyclique. 

L, ie progression excessive des 
dépenses courantes est contraire aux 

recommandations du Conseil de l'Union 
européenne du 21 juin 2002 concernant les 

grandes orientations des politiques économiques des 
Etats membres et de Ici 6'ommunauté. Pour ce qui est de lapoliticjue 
budgétaire, le Conseil recommande aux autorités de pratiquer une 
politique budgétaire qui ' devrait tendre ô maîtriser les dépenses 
publiques courantes en 2003, afin de veille,' ô ce que la hausse 
n 'excède pas celle des dépem ises budgétaires totales et, ô cette fin, 
s 'efforcer de remédier au manque de souplesse de certains Opes de 
dépenses courantes 

Les auteurs des recommcindations du Conseil incriminent la 
rigidité des dépenses courantes polir expliquer leur hausse incon-
trôlée. Leur rigidité et les mécanismes de valorisation automatiques 
à la base restreignent la liberté d'action et la mcimge de manoeuvre 
des autorités publiques pour investir dans les infrastructures et 
dans des mesures prépara nt le pays aux défis ciufutur qui sont de 
taille. 

Aux yeux de la Chambre de Commerce, cette évolution coni-
porte des dangers réels poum' la soutenabilité de la croissance éco-
nomique en génércil et des finances publiques en particulier clans 
le contexte conjoncturel cictuel, caractérisé par une faiblesse ô 
mno yen terme (croissc u uice annuelle d PIB entre 0,5% et 2 010 en 2002 
et 2003) et par une diminution conséquente des recettes fiscales. 

Par 
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a créafion de Luxinnovation remonte 
au début des années 80, période à laqueUe le Gou-
vernement luxembourgeois a adopté une politique 
d'encouragement de la recherche-développement 
(R&D) et de l'innovation technologique Ces mesures 
se sont traduites notamment par un axe financier et 
fiscal, et à travers la loi-cadre de développement et 
de diversification économiques et la Société Natio-
nale de Crédit et d'investissement (SNCl) Le plan de 
stimulation du Gouvernement a également encouragé 
le développement d'un axe d'information, de sensibi-
lisation et d'assistance à la R&D et à l'innovation qui 
a donné naissance à Luxinnovation. 

C réée en 1984, l'Agence 
nationale pour la promotion 
de l'innovation et de la 

recherche est devenue, le 27 
novembre 1998, un groupement 
d'intérêt économique (G.I .E.) 
réunissant le Ministère rie l'Econo-
mie, le Ministère de la Culture, de 
l'Enseignement Supérieur et de la 
Recherche, la FEDIL, la Chambre de 
Commerce et la Chambre des 
Métiers. Ainsi, au travers de ses cinq 
partenaires, Luxinnovation s'adresse 
O tous les secteurs de l'économie 
luxembourgeoise. 

• Missions et 
services offerts 
Composée rl'une équipe rie 12 

conseillers pluridisciplinaires, Luxin-
novation a pour mission rl'orienter 
les entreprises rlans le choix ries 
aides (financières, technirlues et en 
ressources humaines) et ries parte-
naires rie R&D aux niveaux national 
et européen. 

Toute une gamme rie services 
gratuits, allant de la riiffusion rie l'in-
formation au conseil et O l'assistance 
ries entreprises dans leurs riémarches 
d'innovation, est ainsi proposée: ®® 

1: 

Lux"innovatmionn. l'Agence nationale pour la promotion 
de l'innovation et de la recherche 
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L uxinn ovation bilan des activités passées mais éga-
lement de présenter de nouvelles 
initiatives. 

- organisation de conférences, 
séminaires et journées de contact; 

- visites d'entreprises et entretiens 
personnalisés offrant è chacun 
une orientation sur mesure; 

- aide aux créateurs d'entreprises 
innovantes; 

- orientation vers les sources de 
financements nationales et euro-
péennes; 

- assistance dans la définition, la 
validation et la gestion d'un pro-
jet d'innovation, de recherche ou 
de développement technolo-
gique; 

- recherche de compétences tech-
nologiques spécifiques et mise 
en contact avec des partenaires 
potentiels grêce è la participa-
tion de Luxinnovation dans une 
multitude de réseaux internatio-
naux, 

- publications d'informations dans 
la presse spécialisée, édition de 
guides pratiques; 

Les services de Luxinnovation 
s'adressent aussi bien aux grandes 
entreprises qu'aux petites et 
moyennes entreprises, aux centres 
de recherche et groupement publics 
et/ou privés, ainsi qu'aux créateurs 
d'entreprises, chercheurs et respon-
sables techniques. 

Une des missions de l'Agence 
consiste également è fédérer les acti-
vités de soutien è l'innovation, è la 
R&D et au transfert de technologies. 
Luxinnovation vise è faciliter le dia-
logue et à renforcer la coopération 
technologique entre les acteurs pri-
vés et publics luxembourgeois dans 
ce domaine. 

• Rapport d'activités 
2001 et développe-
ments futurs 
Le 29 mai 2002 Luxinnovation 

GIE a présenté son rapport annuel 
2001. Ce fut l'occasion pour les 
membres du groupement de faire le 

• Consolidation des 
actions menées au 
niveau national 
L'année 2001 a été marquée par 

la consolidation ries activités de 
Luxinnovation. Celle-ci s'est vérifiée, 
d'une part, en matière d'information, 
de conseil et d'assistance au mon-
tage de projets de développement 
technologique et de R&D et, d'autre 
part, en ce qui concerne ses nom-
breuses activités de soutien è la 
création d'entreprises innovantes. 

En ce qui concerne la diffusion 
de l'information nationale et inter-
nationale, Luxinnovation a publié 
de nombreux articles dans les 
rubriques innovation" des mensuels 
rie ses partenaires (Echo de l'Indus-
trie, MERKUR, d'Handwierk) et 
organisé différentes manifestations 
telles qu'un colloque ayant pour 
thème les logiciels et propriété intel-
lectuelle (droits d'auteurs, marques, 
dépôts, brevets) ou encore un sémi-
naire sur le facility management. 

Tout au long de l'année écoulée, 
les entreprises luxembourgeoises 
ont eu recours è l'assistance de 
l'Agence pour le montage de projets 
R&D ou le soutien è la création d'en-
treprises innovantes. 

Ainsi, Luxinnovation a conseillé 
plus de 75 entreprises et porteurs 
de projets et accompagné 10 entre-
prises dans le montage et la finali-
sation d'un projet au titre de l'article 
6 de la loi-cadre de développement 
et de diversification économiques. 
Etude rie faisabilité, développement 

Luxnnovatbn a pour msson 
d'ohenter les entrephses 
dans le choix des ades 
et des partenares de R&D 
au nveau national et 
européens 55 
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pré-concurrentiel 	ou 	recherche 	Créée  ' l'Agence est membre actif de nom- 
industrielle, 	ces 	projets 	ont 	été 	1984. Luxin-  breux réseaux internationaux. Ainsi, 
menés dans des domaines aussi 	novationj tout au long de l'année 2001, Luxin- 
diversifiés 	que 	l'informatique, 	le novation a, en sa qualité de membre 
multimédia, l'électronique, les maté- de ces réseaux (tels que les Centres 
riaux, la transformation des métaux Relais Innovation), recherché des 
ou encore l'industrie automobile. partenaires 	ou 	des 	technologies- 

En ce qui concerne les activités 	•., 	j. clés et échangé des informations 
de soutien aux créateurs d'entre- sur des projets innovants et des pro- 
prises innovantes, 12 start-ups ont positions de coopération en vue de 
été suivies dans le cadre des visites fournir aux entreprises des informa- 
heixlomadaires 	de 	l'Agence 	au dons dont elles ont besoin pour 
Technoport Schlassgoart. En outre, innover. 
13 	entreprises 	luxembourgeoises En tant que point de contact 
ont été créées suite à leur participa- national pour le 5ème programme 
tion au concours de business plan cadre européen de recherche-déve- 
123 Go, dont Luxinnovation assure loppernent, Luxinnovation a égale- 
le relais pour le Luxembourg. ment poursuivi ses actions de cliffu- 

Enfin, Luxinnovation a mené sion d'informations, représenté le 
plusieurs activités en collaboration Luxembourg dans différents comités 
avec différents organismes natio- de gestion, et rédigé des rapports 
naux tels que le Fonds National de nationaux 	régulièrement 	dans 	le 
la Recherche, la SNCI, les centres de cadre du projet Trencl Chart (étude 
recherche publics, le Technoport de benchmarking des politiques de 
Schlassgoart, Business Initiative, le l'innovation en Europe). 
Mouvement Luxembourgeois pour 
la Qualité. I Nouveaux projets 

De nouveaux projets ont été 
U Coopération développés par l'Agence au courant 

internationale de l'année 2001. Il s'agit notamment 
Afin de promouvoir et de soute- de la réalisation du 	Portail luxem- 

nir au mieux la coopération en bourgeois 	de 	l'innovation 	et 	de 
matière d'innovation et de R&D, la recherche" et de 	l'Observatoire 

(le l'inn)vation" menés dans le 
cadre de l'initiative gouvernemen-
tale eLuxembourg. La conception et 
l'animation du Portail luxembour-
geois (le l'innovation et (le la 
recherche ont été confiées à Luxin-
novation par le Gouvernement afin 
(l'offrir (les services encore pins effi-
caces aux entreprises et centres (le 
recherche et (le renforcer la visibi-
lité internationale (le la place tech-
nologique luxembourgeoise. L'ob-
jectif est également (le fédérer 
l'ensemble (les acteurs nationaux 
publics et privés afin (le proposer, 
via une porte (l'entrée unique, une 
information variée et à valeur ajou-
tée pour tout ce qui concerne les 
domaines (le la R&D, (le l'innova-
tion et (le la création d'entreprises 
technologiques au Luxembourg. 

L'Observatoire national de l'in-
novation, quant à lui, consiste non 
seulement en un centre virtuel de 
recherches et (l'étu(les relatives à 
l'innovation mais aussi en un centre 
de (locumentation et die diffusion de 
cas de bonnes pratiques. Luxinno-
vation s'est vu attribuer l'animation 
de l'Observatoire qui aura l)O(I 
objectif (le faciliter l'acquisition 
(l'une meilleure connaissance de 
l'innovation et (le contribuer à son 
développement et sa diffusion. 
L'Observatoire vise à aider les 
acteurs publics et parapublics dans 
la définition et l'orientation (le leur 
politique (l'innovation au Luxem-
bourg (l'une part et, d'autre part, à 
fournir aux entreprises (les études à 
valeur ajoutée, (les publications et 
guides pratiques accessibles gratui-
tement. 

Par ailleurs, dans le but de faci-
liter l'échange d'expériences et (le 
développer (le nouvelles coopéra-
tions par la mise en relation 
(l'entreprises dlisposant (le compé-
tences complémentaires dans (les 
domaines-clés (le l'économie natio-
nale, le Ministère (le l'Economie ®Ø® 
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a mis en oeuvre, à la fin de l'année 
2001, le projet-pilote ,,cluster" 
(grappes technologiques regroupant 
des entreprises unies par des intérêts 
communs et qui développent volon-
tairement des relations de coopéra-
tion dans un ou plusieurs domaines). 
Dans ce contexte, Luxinnovation a 
mis en place des grappes technolo-
giques notamment centrées sur les 
revêtements de surface dans le 
domaine des matériaux et les TIC. 

Enfin, en 2002, l'Agence assu-
rera, en matière de coopération 
internationale, la promotion de l'ESA 
(Europecin Space Agency) et du 
6ème programme-cadre européen 
de recherche et de développement 
technologique. 

. 

Vous avez des idées pour innover 
Nous avons des idées pour 

soutenir vos projets 
L'innovation, la recherche et le transfert de technologies 

constituent de formidables moteurs de développement 
pour votre entreprise. LUXINNOVATION, l'Agence 
nationale pour la promotion de l'innovation et de 
la recherche, vous aide gratuitement à: 

• bénéficier d'aides financières nationales ou européennes 
• disposer d'informations récentes dans le domaine 
des nouvelles technologies 

créer ou améliorer un produit, procédé, service 
s monter un projet d'innovation OLI de transfert de technologies 

s trouver LIfl partenaire scientifique ou industriel à l'étranger 
• créer une entreprise à fort potentiel technologique 

AVANT DE PASSER À L'ACTION, PARLEZ-EN A NOS CONSEILLERS 

LUXINNOVATION G.I.E. - 31, Bd Konracl Adenauer 
L-1115 Luxembourg-Kirchberg - Tél: +352 43 62 63-1 
Fax: +352 43 81 20 - E-mail: luxinnovation@luxinnovation.lu  

o 
LUXI N NOVATION 

Agence Nationale pour la Promotion 
de l'innovation et de la Recherche 
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Rencontre  avec M 
Marco Waentny, conseiHer de direc-
tion première classe au Ministère de 
'Economie et Président de Luxinno-
vafion depuis 1998. 

MERKUR: 
La place accordée à la recherche-
développement (R&D) a beaucoup 
évolué ces deux dernières décen-
nies. Quels en sont les signes les 
plus significatifs et dans quelles 
conditions s'est effectuée la mise en 
oeuvre de la «loi-cadre de développe-
ment et de diversification écono-
miques»? 
M. Walenhiny: 
Les secteurs de l'industrie, ries 
finances, ries technologies rie l'in 
formation et de la communication 

ainsi nue  celui de la R&D 
ont effectivement connu 
une expansion soutenue au 
courant de la Pénurie consi- 
dérée. Depuis la seconde 
moitié du )O(ème siècle, et 
surtout suite O la crise de la 
sidérurgie nies années 1970, 
les gouvernements succes- 
sifs ont en effet mis oeuvre 
une politique de diversifica- 
tion et de compétitivité éco- 
nomiques priicipaleieit 
articulée autour de la pros- 
pection d'investissements 
productifs O haute valeur 
ajoutée, de transferts de 
technologies, mais aussi de 
stimulation et de soutien de 
l'effort de R&D et d'innova- 

tion ries entreprises luxembour- 
geoises. Cette politique est fondée 
sur la création d'un environnement 
légal, fiscal et administratif favorable 
à l'expansion de telles activités. 

C'est donc dans ce contexte que sont 
nés les trois centres de recherche 
publics (1987), Luxinnovation, 
l'Agence nationale pour la promo-
tion de l'innovation et de la 
recherche (1984), et la loi-cadre de 
développement et de diversification 

économiques du 27 juillet 1993, dite 
loi-cadre de l'inciustrie, ayant pour 
objet le développement et la cliver-
sification économiques et l'améliora-
tion rie la structure générale et rie 
l'équilibre régional de l'économie, 
telle qu'elle a été modifiée par la loi 
du 21 février 1997. L'article 6 «Régime 
d'encouragement à la R&D» nie cette 
dernière porte spécifiquement sur la 
recherche-développement. Enfin, le 
Fonds National et de la Recherche a 
vu le jour en 1999 et le projet rie 
l'Université du Luxembourg se 
concrétisera prochainement, 
MERKUR: 

En quoi consiste concrètement l'ar-
ticle 6 «Régime d'encouragement à 
la R&D» de la loi-cadre de l'industrie 
et comment les entreprises peuvent-
elles en bénéficier ? 
M. Walenhiny: 

Le régime d'encouragement à la 
R&D (art. 6 rie la loi-cadre rie l'in-
dustrie) s'adresse à ries entreprises 
et centres rie recherche ayant une 
influence motrice sur le développe-
ment économique, par le biais, 
notamment, d'activités de R&D 
importantes. Ces activités peuvent 
être ries activités rie ciéveloppement 
pré-concurrentiel, rie recherche 
industrielle ou rie recherche fonria-
mentale. 
Le niveau rie l'aine financière attri-
buée, sous forme clone subvention 
en capital, varie selon le risque 
technique que le bénéficiaire rioit 
assumer, ia nature de l'effort engagé, 
et la taille rie l'entreprise. De plus, 
l'entreprise soumettant un proiet 
rioit respecter les critères suivants 
- le produit, procérié ou service 

nouveau, objet rie l'étude, doit 
avoir un marché accessible pour 
l'entreprise  

- les applications industrielles nie 
l'étude doivent déboucher sur 
une activité jugée économique-
ment rentable au Luxembourg 

- l'entreprise doit être saine sur le 
plan financier et avoir la possibi-
lité de trouver les financements 
correspondant aux besoins nu 
projet. 

Les champs d'application du régime 
ri'encouragement â la R&D et les 
aides allouées peu\'eIt être synthé-
tisées comme suit 

pour les activités nie développe-
ment pré-concurrentielles : il s'agit 
des investissements, opérations, 
programmes et projets qui ont pour 
objet la conception, le niéveioppe-
ment, la mise au point ou l'essai de 
prorluits, ser- 
vices ou procé-
dés nouveaux, 
moriifiés ou 
améliorés sus-
ceptibles de 
donner lieu à 
une commercia-
lisation ou à une 
a p p I i c a t i o n 
inriustrielle Les 
projets-pilotes et les projets nie 
démonstration ; les études nie niéfi-
nition, rie faisabilité ou rie veille 
tecimologique sont également 
visées. Pour ces ac tivités, l'aide 
peut atteinnire jusqu'à 25% ries 
coûts éligibles - les coûts éligibles 
représentant les coûts d'acquisition 
ou d'amortissement rie terrains, 
infrastructures, constructions, équi-
pements, instruments, outillages et 
installations affectées à la R&D ; les 
niépenses rie personnel les ser-
vices rie consultants; les dépenses 
courantes et les fiais généraux sup -
plémentaires. 

- pour la recherche inniustrielle elle 
s'inientifie à l'acriuisition  nie nouvelles 
connaissances ou ni'une meilleure 
compréhension nies lois rie la science 
ou rie la technologie en vue ni'une 
commercialisation ou ni'une applica-
tion inniustrielle ultérieure. Les''icti-
vités de recherche inniustrielle peu-
vent recevoir jusqu'à 50% nies coûts 
éligibles. 

- Enfin, pour la recherche fonriamen-
tale : elle se conçoit comme l'élar-
gissement des connaissances scienti-
fiques et techniques non liées à nies 
projets inniustriels ou commerciaux 
immédiats et qui font l'objet d'une 
large diffusion dies résultats. L'aine 
peut atteinnire jusqu'à 75% nies inves-
tissements ou opérations. 

De plus, et sous cer-
tailles réserves, nies 
majorations pourront 
être accn)rniées, compte 
tenu de la réalisation rie 
l'activité par une PME, 
de l'engagement éven-
tuel d'une collaboration 
transfrontalière, nie 
l'orientation nie la 

recherche vers les objectifs nu pro-
gramme-cadre de recherche commu-
nautaire, rie la large niiffusion ries résul-
tats de recherche, ou encore nie la réa-
lisation d'opérations nie veille technoir)-
gique, clone étunie de définition pré;1-
lable à des activités rie recherche fon-
riamentale ou ni'une étunie dc fais"iiiité 
préalable à la recherche inniustrielle ou 
aux activités de développement pré-
concurrentielles. 

A noter enfin que les prêtsài' innova-
tion nie la Société Nationale rie Créniit 
et ni 'Investissement (SNCI) s'avèrent 
souvent complémentaires rie ces 
mesures. 

Loi-cadre de 
d 
et de d!versfficat!on 
economiques 

-' -- 

Le niveau de t'aide 
inancière attribuée, 

varie 6eton te ri6 que 
tee ftnique que le bénéVi- 

ciaire doit a&sumer, 
la nature de t'efttjort 

engagé, et ta taitte de 
t'entre prise. 
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Nous noton6 même une dispositicn 
grandtMante des entre pri6es à engager de6 

reeIlerclle6 ptu6 ambitieuse6 qui 6ont aortie& 
d'un enjeu et de risques teehnologique6 

ptu6 Con&équent6. 

MERKUR: 

Quel rôle joue Luxinnovation dans 
l'application de cette loi ? Quels 
autres soutiens apporte l'Agence aux 
entreprises innovantes ? 

M. Walentiny: 

Grâce à sa bonne connaissance des 
instruments et des mesures de sou-
tien public mis à la disposition des 
entreprises, grâce à une présence 
accrue et à une démarche de sensi-
bilisation et d'information pro-active 
auprès des entreprises nationales, 
l'Agence est capable d'assister les 
entreprises désirant entamer une 
démarche d'innovation et de les 
aider à identifier leurs besoins en 
vue de définir, de monter, de réali-
ser puis de gérer leurs projets de 
recherche et d'innovation. Les entre-
prises reçoivent également un sou-
tien dans le choix des instruments, 
des infrastructures de recherche et 
d'assistance technique et des aides 
financières appropriées à leurs 
besoins. Ainsi, l'Agence accom-
pagne les entrepreneurs dans cha-
cune des étapes successives de leur 
démarche. Luxinnovation oeuvre 
également à faciliter la communica-
tion entre l'entrepreneur et les 
acteurs publics et privés engagés 
clans le processus d'innovation, tels 

que les Ministères, la SNCI, les 
banques et sociétés de capital-
risque. 
MERKUR: 

Quel bilan tirez-vous de l'application 
«du régime R&D» de la lai-cadre de 
l'industrie au cours des vingt der-
nières années ? 

M. Walentiriy: 

De façon globale, les acquis sont 
substantiels. Au cours de la période 
considérée, le Ministère de l'Econo-
mie a encouragé quelque 210 pro-
jets de R&D qui représentent un 
investissement global de 478,6 mil-
lions d'Euros. L'aide financière 
publique se chiffre â 91,5 millions 
d'Euros de subventions directes. Il 
convient ci'y ajouter les 134 prêts à 
l'innovation accordés par la SNCI 
pour un montant total de 74,1 mil-
lions d'Euros. 
MERKUR: 

Peut-on dégager des tendances dans 
les projets de R&D menés par les 
entreprises industrielles, voire envi-
sager les orientations qui se dessi-
neront dans les prochaines années ? 

M. Walentiny: 

Les grands axes de l'effort de 
recherche-développement conti-
nuent à se situer clans les principaux 
pôles de compétence industrielle 

dont la transformation du métal, le 
plastique et les matériaux synthé-
tiques, ainsi que la sous-traitance 
dans le secteur automobile. je note 
également avec satisfaction que 
l'effort de recherche clans ces 
domaines n'a pas fléchi après les 
événements de septembre 2001, 
l'essoufflement de la soi-disant 

nouvelle économie « et le ralentis-
sement économique général. 
Nous notons même une disposition 
grandissante des entreprises à enga-
ger des recherches plus ambitieuses 
qui sont assorties d'un enjeu et de 
risques technologiques plus consé-
quents. Ce constat s'explique certai-
nement par la prise de conscience 
clans les entreprises de l'existence 
de compétences technologiques 
croissantes. Parallèlement nos chefs 
d'entreprises sont plus disposés à 
favoriser la collaboration technolo-
gique, d'autant pius qu'il existe au 
niveau national peu de situations de 
concurrence immédiate. C'est par 
exemple le cas d'un projet commun 
de Chaux de Contern et du groupe 
DuPont pour développer des nou-
veaux blocs de construction en 
béton avec isolation technique com-
posite. N'oublions cependant pas 
non plus le début de l'exploitation 
industrielle de certains développe-
ments technologiques majeurs de 
ces dernières années, dont par 
exemple Luxcoating (groupe Guar-
clian) et Primorec (Paul Wurth). 
Dans ce sens, je ne cloute pas que 	r 
le futur assurera à Luxinnovation 
encore de bonnes opportunités de 
valoriser ses services auprès de tout 	H 
entrepreneur, chercheur ou innova- 
teur en quête de conseils pertinents 
pour optimiser sa démarche cl'inno-
vition 
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Avec , 1er intégrateur PCs au Grand-Duché! 
Depuis 1996, plus de 10 000 clients nous ont fait confiance 
pour leur informatisation. Normal, car nous offrons 

E le plus grand choix en ordinateurs, standards ou sur mesure 

E le stock le plus important du pays en pièces détachées des plus 
grandes marques 

E une gamme unique en périphériques (imprimantes, scanners, écrans, etc.) 

E une garantie réelle, à la carte, de 1 an retour atelier à 3 ans sur site, 
en fonction de vos impératifs  

E des conseillers commerciaux et des techniciens qualifiés, capables 
de répondre à vos besoins les plus spécifiques. 

SERVICE APRES VENTE 5 	AU PRIX DU 2 
Administrations, Communes, Grands Comptes, PME, Ecoles, Professions libérales, Particuliers: nous 

avons une solution adaptée aux besoins de chacun ! N'hésitez pas à nous consulter! 

o 
y 

[ 	
Li 	Lfl LtL' 	LLb 	L/L 

161-163, Route de Longwy lOB, Z.I. BOURMICHT 
L-4751 PETANGE 
	

L-8070 BERTRANGE 
Tel. 50 74 68 
	

(Face au garage Ford Euromotor) 

Fax26500740 
	

Tel. 26 50 17 31 
Fax502930 

Mail: ecs@ecs.lu  Web: www.ecs.Iu 



Handelskammer Luxemburg 
und IHK Ther schlieBen 
Kooperationsvereinbarung 

Am 26. September 2002 traen sich in der IHK Trier zum ersten Mal 
die VoUversammlungen der Chambre de Commerce des GroBherzogtums Luxem-
burg und der IHK Trier zu einer gemeinsamen Sitzung. Dieses europaweit bislang 
einmalige Treffen in Form einer gemeinsamen grenzûberschreitenden VoHversamm-
lungssitzung soll kûnffig im Wechsel von den beiden IHKs an ihren jeweiligen Stan-
dorten durchge{ûhrt werden. 1m Mittelpunkt des ersten Treffens stand der Abschluss 
einer Kooperationsvereinbarung, um die bereits enge Partnerschaft weiter zu inten-
sivieren. Darûber haben beide IHKs eine Resolution verabschiedet, mit der sie 
Impulse fûr eine weitere Stârkung des Wirtschaftsraumes Luxemburg/Region Trier 
geben wollen. 

M it cler am 26. September 
unterzeichneten Koopera-
tionsvereinbarung wolien 

clic Chambre rie Commerce du 
Grand-Duché de Luxembourg und 
die Industrie- und Handelskammer 
Trier ibre seit Jahren enge Partner-
schaft weiter intensivieren. Anitiss-
lich ries hunclesweit einmaligen 
Treffens cler Voliversammiungen 
heider Kammern wurde clic Verein-
barung von den Prtisiclenten Joseph 
Kinsch, Luxemburg, und \Volfgang 
Natus, Trier. unterzeichnet. Mit 
einem \Virtscbaftstag Luxemburg - 
Region Trier wolien clic beiden Han-
clelskammern cm j2hrliches Forum 
ftir rien Kontakt unci rien Informa-
tionsaustausch der gewiihiten Unter- 

nehmer cinri rier Geschiiftsffïhrun-
gen beicler Industrie- und Handels-
kammern schaffen. Ziel ist es, 
sowohl clic persnlichen ais auch 
die informellen Kontakte zwischen 
beiclen IHKs weiter auszuhauen, um 
clic Arheit ais kritischer Partner cier 
Pohtik unci Interessenvertreter cier 
beiden Regionen noch wirksamer 
gestalten zu kônnen. Gemeinsam 
sollen ktinftig Stellungnahrnen erar-
beitet, konkrete Projekte entwickelt 
unci grenzôberschreitencie Netz-
werke gefôrclert werden. Mit ihren 
Forclercingen wollen clic heiclen 
Handleisk2uïimern eine noch breitere 
grenztiberschreitencle Ôffentlichkeit 
frir clic gemeinsamen Belange errei-
chen, 

•Impulse ftir eine 
weitere Stârkung 
des Wirtschafts-
raumes Luxemburg 
- Region Tuer 
In einer Resolution haben clic 

Vollversammlungen cier Chambre 
rie Commerce du Grand Dciche rie 
Lcixembourg unci rier Incicistrie- cinri 
Hancleiskarnmer Trier mit Vorschlib 
gen aufgezeigt, wie rier wïrtschafth-
chen Entwicklung unci grenzfiber-
schreitenclen Zcisarnmenarbeit in cler 
Gro&egiori Saar-Lor-Lux im Auge-
meinen unri ciem Raum Lcixembcirg 
- Region Trier im Besonrieren necie 
Impulse gegehen wercien kôimen. 
Eine notwenchge Beciingung frir 
eine prosperierenrie unci rianiit 
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arbeit- und arbeitspiatzschaffencie 
\Virtsch2lft sehen die beiclen Han-
delskammem in einem 1eistungsfi-
bigen \'erkebrssrstem. Beide Voil-
versanimlungen appellieren an die 
Verantwortlichen ans Politik und 
\Terwaitung, weiter an cler Verbes-
sent ng der Verkehrsinfrastru ktu r in 
ciiesem Raum zu arbeiten. Zu rien 
\vichtigsten Pro jekten gebôren nach 
Auffassung cler beiden Itmmern 
die ci irckte Autobahnverbindung 
Luxemburg - Trier - K1n - i)dssel-
dot! sO\vie Luxemburg - Trier - 
Frankfurt Rhein-Main fiher rien 
I iunsri!ck. Ganz oben auf der \Vun-
schiiste stehen auch ciirekte unci 
m( cierne Eisenhahnverbinciungen 
Luxemhurg - Trier - Kiin, 1.uxem-
hurg - Trier - Frankfcirt sowie Trier 
- Luxemburg - Brûssel unci clic 
Anbinciung Luxemhurgs an rien 
TGV Est. 1m Bereich cier Binnen-
schifffahrt sprechen sich clic Il-INs 
fOr rien Ban Ocr zweiten Schieusen-
kammern auf rier europiischen 
Grolschifffahrtsstrage Mosel ans 
sowie fOr clic Schaffung cier Verbin-
ciung von Rhein. Mosel unci Saône 
unci Rhône. Die Region Trier bat, su 
heiit es in cler Resolution \veiter. in 

Verbinclung mit ihrer zentraien 
europoischen Lage mit rien Ver-
kehrstrigern Stra1e. \Vasser. 
Schiene unci Loft rias Potenzial zu 
einem europ0ischen Logistik-Kom-
petenzzentrum. Die Beteihgung ries 
Luxemburger Hafens Mertert an 
rient Trierer Hafen biete ein tutes 
Beispiei fOr eine grenzûiierschrei-
tende K()operacion Oit verkehrsin-
Ira si ru Ri u reilen Bereich. 

FOr clic gesamte Gro8region sei 
clic Mehrsprachigkeit ein enischei-
rien rie r Sta nriortfaktor, rien es au f 
cler cleutschen Seite cirtrch entspre-
chencle Ma6naiimen mm sehcihschen 
Bereieh auszuliauen gelte. Beicie 
l':tiiimern schiagen vor. Bilclungsab-
schiûsse Liber clic Grenzen hin\veg 
anzuerkennen. unci Aus- unrl \Vei-
terbiiciungsangebote grenzdber-
sebreitenri noch stOrker aufeinancier 
abzustirnnien. Auf chesem Wege 
kônne clic grenzdbersehreitencie 
lohi itOt rier Arbeitnehmer erhôht 

ii nri Ocr europLiiscbe Gecianke wei-
ter mit Leben erf011t tvercien. 

Beicle Kanimern sprechen sich 
ciafOr aus, fOr attraktive Innenstmirlte 
eine vielLiitige Struktur an Fach- unci 
Einzelhincliern zci erbalten uncl clic  

\Vohnfunktion zu st0rken. Flexible 
Stacitentwickiungsmainahmen uncl 
eine gute Erreicbbarkeit fOr private 
unci iiffentliche \erkehrsinittel seien 
bierffir uneriiisshcb. Verwaitung. 
i'olitiker, clic Lnternebmer mi Ein-
zelba nciel sovie Kammern ci nci 
\erl)Oncle in cler Groiregion soliten 
sich zunehmenrl Liber kommunale, 
regir )nale unci a uc'h nati( )na le G ren-
zen hinaus in Fragen cier Ansiecilung 
uncl Bestanclspflege von I lanclel-
sunternehnien koorclinieren unci 
miteinancier kooperieren. 1111 Rab-
men cler Diskussion cuit clic Ansiecl-
iung von gro8flOchigen Einzeihan-
rie lsbetrieben soUte z\visc hen 
Luxenibu ig u nci cler Rcgi( )n Trier 
eine Abstimmung unci Kooperation 
Liber Fragen cler Rauni)rcinung unci 
Lanriespianung stattfinrlen. 

Uni rIen vollstOncligen Text rier 
Resolution zu erhalten. wencien Sic 
sich bitte an: Chambre rie Com-
merce nu Grand-Duché de Luxem-
bourg, Secrétariat de direction, tel: 
-12 39 39-300. fax: -43 83 26, e-mail: 
clirection@cc.iu.  

u 
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L e montage des façades a 
continué avec la verrière V7 
entre le bâtiment existant et le 

bâtiment C couvrant le lobby du 
centre rIe conférences et la verrière 
V8 au nord du bâtiment existant 
couvrant la salle du restaurant. Les 
travaux (le finition (les façades pour 
le bâtiment C ont commencé avec le 
montage des brise-soleil sur la 
façade sud et pour le bâtiment exis-
tant avec les plateformes permett11t 
le nettoyage (les façades. Le mon-
tage de la façade (le la passerelle Pi 
reliant le bâtiment C via le bâtiment 
existant au bâtiment 1)1 est terminé, 
la passerelle P2 reliant le bâtiment C 
au bâtiment B Près nu rond-point 
est en cours. 

Les travaux (l'étanchéité hori-
zontale (les bâtiments sont en cours. 
L'étanchéité (les bâtiments D2 et D4 
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Nouvel immeuble 
de la Chambre de Commerce 

est terminée ainsi que celle du 
niveau 5 du bâtiment existant. Pen-
(lant les travaux d'étanchéité les 
plots (les nacelles (le nettoyage (les 
façades (les nouveaux bâtiments ont 
été posés. 

Le revêtement extérieur en gra-
nit est terminé sur l'escalier El et est 
en cours pour les escaliers E2, E3 et 
E7, ainsi que (ians le patio 3. 

Dans le centre (le formation au 
rez-de-jardin, les technicluesavan-
cent (lans les zones sous les bâti-
ments D4 vers Dl. Les zones en des-
sous (les bâtiments D4, D3 et D2 
sont terminées pour les travaux (les 
sanitaires, chauffage, climatisation et 
ventilation. Les travaux (le cloisons 
plâtres, (le faux-plafond (ossatures), 
rie portes en bois (chambranles) ont 
pu ainsi rlémarrer. 

Dans le bâtiment C la pose ries 
tuyaux rie chauffage et rie refroidis-
sement ainsi que la pose ries élé-
ments rie fixation rie la coque lumi-
neuse rlans le couloir est terminée 
sur 3  étages. Le montage ries élé-
ments rie climatisation et rie ventila-
tion rians les bureaux a commencé. 

Dans ie bâtiment B les boites de 
sol rie la riistribution électrique sont 
montés nians les étages courants, les 
convecteurs rie chauffage sont mon-
tés sur 2 étages et les conriuites rie 
rhstrihution rio chauri et nu froiri 
sont terminées sur un étage. • 

Cage d'e&ca-
lier Ci du 
bâtiment Di 
avec revêt-
ment en gra-
nite avant le 
montage de 
la iaçade et 
des eôcalier& 



Déjeuner-conférence avec M Jean-Rerre Roth, 
Présbent de la Banque Natbnae Susse 

1i I pl 

D ans le cadre de la visite au 
Luxemhourg de M. Jean-
Pierre Roth, Président de la 

Banque Nationale Suisse,la 
Chambre de Commerce, l'Associa- 

tion des Banques et Banquiers 
Luxembourg et le Business Club 
Belgo-Luxembourgeois en Suisse 
ont organisé un déjeuner-confé-
rence au cours duquel M. Roth a 

tenu un exposé sur le thème <1es 
défis dune place financière : l'ex-
périence de la Suisse». Auparavant 
le Président de la Banque Nationale 
Suisse avait rencontré pour un entre-
tien M. Yves Mersch, Président de la 
Banque centrale du Luxembourg, et 
participé à une réunion de travail sur 
les aspects d'intérêt commun pour 
les deux Banques centrales. Il a 
aussi été reçu par le Ministre du Tré-
sor et du Budget, Monsieur Lue Fric-
den. 

Les personnes intéressées peu-
vent se procurer une copie du dis-
cours de M. Roth auprès de la 
Chambre de Commerce, Mmc. 
Romaine Hirschler, tél. 42 39 39 - 
300, fax 43 83 26, e-mail 
romaine.hirschler@cc.lu  

La nouvelle 
Ici 6ur La 
concurrence 
déloyale à 
intére&6é Un 
large public 

D an le cadre d'un cycle de 
conférences portant sur le 
commerce et le droit de la 

concurrence, organisé conjointe-
ment par la Chambre de Commerce 
et la Confédération Luxembour -
geoise du Commerce (dc) au cou-
rant du 2ème semestre 2002 et du 
1er semestre 2003, une première 

Séance 
d' nformatbn 
concernant 
a nouveHe 
loi sur la 
concurrence 
déoyae 
séance d'information portant sur le 
sujet 'La nouvelle loi sur la concur-
rence déloyale « a eu lieu le mardi 
24 septembre 2002 à la Chambre de 
Commerce 

Devant un public intéressé venu 
très nombreux, les représentants de 
la Chambre de Commerce et de la 
dc ont présenté les principales nou- 

veautés résultant des dispositions de 
la loi du 30 juillet 2002 réglementant 
certaines pratiques commerciales, 
sanctionnant la concurrence 
déloyale et transposant la directive 
97/55/CE du Parlement Européen et 
du Conseil modifiant la directive 
$4/450/CEE sur la publicité trom-
perse afin d'y inclure la publicité 
comparative. L'accent a plus p1rti-
culièrement été mis sur les nouvelles 
règles autorisant dorénavant la 
publicité comparative. Me Thierry 
Reisch, avocat è la Cour, a illustré 
cette nouvelle forme légale de publi-
cité à l'aide d'exemples luxembour-
geois récents. La séance d'informa-
tion a donné aux l)2Irticip2t1ts la pos-
sibilité de Peser (les questions aux 
représentants (le la Chambre (le 
Commerce et (le la dc ainsi qu'à Me 
Reisch. La séance (l'information s'est 
terminée p'  un vin (l'honneur offert 
ptr la Chambre (le Commerce. I 
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Enquête Eurochambres 2003 

L association des Chambres de 
Commerce et d'Industrie 
européennes Eurochambres 

va procéder cette année è la 10e édi-
tion de l'enquête annuelle sur la 
conjoncture européenne. Au Grand-
Duché, cette enquête est dirigée et 
réalisée par la Chambre de Com-
merce cii collaboration avec le 
Centre d'études (le Populations, de 
Pauvreté et (le Politiques socio-éco-
nomiques (CEPS/Instead). Le CEPS 
effectuera la collecte (les données 
p" téléphone auprès (le quelque 
75(1) entreprises au cours (les deux 
premières semaines (l'octobre 2002. 

L'objectif (le l'enquête est (le 
connaître l'évolution (les principaux  

indicateurs (le la vie économique 
(les entreprises en 2002 par rapport 
0 2001, Par ailleurs, les enquêteurs 
demandent aux dirigeants (l'entre-
prise (le s'exprimer quant aux pers-
pectives économiques po' l'an 
2003. 

Dans le contexte de faiblesse 
conjoncturelle actuelle, il s'avère 
hautement intéressant (le connaître 
les attentes (les entreprises quant au 
moment (l'une reprise éventuelle. 

Le succès de l'enquête dépend 
largement de la participation (les 
entreprises questionnées. Les (1er-
nières années ciuelque 90% (les 
entreprises luxembourgeoises choi-
sies avaient participé è l'enquête et  

ont contribué, pir cette voie, au suc-
cès (le l'enquête Eur6chambres au 
Luxembourg. 

Les résultats (le l'enquête 2003 
seront publiés dans le Merkur 
10/2002 et pourront être consultés è 
partir (le décembre sur le site inter-
net (le la Chambre (le Commerce è 
l'url http://www.cc.lu  sous la 
rubrique Services/Etudes écono-
miques. 

Pour tout renseignement com-
plémentaire, veuillez contacter M. 
Carlo Thelen, qui est le responsable 
(le l'encluête  auprès (le la Chambre 
(le Commerce (tél. 423939-351 ou 
carlo.thelen@cc.lu ). 
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Vous avez des idées pour innover 
Nous avons des idees pour 

soutenir vos projets 
L'innovation, la recherche et le transfert de technologies 

k 	 constituent de formidables moteurs de développement 
t 'f pour votre entreprise. LUXINNOVATION, l'Agence 

nationale pour la promotion de l'innovation et de 
la recherche, vous aide gratuitement à: 

bénéficier d'aides financières nationales ou européennes 
disposer d'informations récentes dans le domaine 
des nouvelles technologies 

>- 	
• créer ou améliorer LJfl produit, procédé, service 

• monter un projet d'innovation ou rie transfert de technologies 
trouver un partenaire scientifique ou industriel à l'étranger 

créer une entreprise à fort potentiel technologique 

AVANT DE PASSER À L'ACTION, PARLEZ-EN A NOS CONSEILLERS 

LUXINNOVATION G,I.E. - 31, Bd Konrad Adenauer 
L-1 115 Luxembourg-Kirchberg - Tél: +352 43 62 63-1 
Fax: +332 43 81 20 - E-mail: luxinnovation@luxjnnovatjon,lu  

e 
LUXI>INOVATION 

Agence Naii,,,,aie pour la Pr,,moiion 
de I i,rn,,vaiic,,r Ci (IC la RocheuSe 



Nouveau 

Il 

tonctuons, volant reglable en hauteur, nouvelle PlâflCfl 
. equupée dune tablé e cru oure... 

NCitiO 

.

2 ANS DE GARANTIE TOTALE pièces et main-doeuvre 
En plus, pour vous, une prime de recyclage "Green Act" à partir de €413È4H1VA** CITROE 

_hàmpi6n du véhicule utiIitire doit en faire plus pour vou 
* Prix HTVA et hors frais de contrôle technique et d'immatriculation. Conditions Fleet valables dans la limite des stocks disponibles pour toute Citroén neuve 

commandée entre le 01110/2002 et le 3111012002, immatriculée avant le 3111212002. Offre non cumulable avec les autres promotionsen cours. Les véhicules Illustrés 
peuvent présenter des différences avec les descriptifs des véhicules commercialisés en Belgique ou au grand-duché de Luxembourg. Document non contractuel. 

véhicule sera recyclé), conditions d'application disponibles dans tout le réseau Citroên. Offre valable du 0111012002 au 31/1012002. $Donnons priorité la scUrit. 



Calendrier CE 

19-27/10 
Semaine Vietnamienne au 
Luxembourg 

22110 
Visite Salon SIAL à Paris 

24/10 
Séminaire Douane 

7-8/11 
EU-China Partenariat 

EUmChina 
Partenariat 2002 

24/10 
Audiences Danemark 
Audiences Finlande 
Audiences Lettonie 
Audiences Norvège 
Audiences Suède 

LI 
-:1 

I. 
t' '1 

E U-China Partena-
riat 2002 is a 
joint initiative 

of the European 
Commission and the 
Government of the 
People's Republic of 
China to promote business 
cooperation between small and 
meclium-sized enterprises (SMEs) 
from the European Union and 
China. Following the successful 
Europartenariat formula for interna-
tional business matchmaking, it is 
the fourth of its kind in the Asia Par-
tenariat series supported by the Asia 
Invest programme. The first was the 
ASEAN-EU Partenariat 1997 hein in 
Singapore where over 600 SMEs 
from Asia and the European Union 
attendeci die event ancl had business 
meetings. The second Asia Partena-
riat, EU-India Partenariat 1999, was 
held in New Delhi, India where 1000 
participants attended the event and 
business meetings. EU-Malaysia Par-
tenariat 2002 is the third Asia Parte-
nariat to he heid in Asia, with parti-
cipants from about 400 Asian and 
EU SMEs. 

The objective of the EU-China 
Partenariat 2002 is to forge business 
partnerships between Chinese and 

EU conipanies by 
provicling a platform 
to meet and clevelop 
business agreement 
in fields such as 
investment anci tracle, 

marketing and distribution, 
joint-ventures, subcontracting, 

technical licensing, technology 
transfer, etc.. 

There will be over 400 Chinese 
companies and 400 European com-
panies attending the EU-China Par-
tenariat 2002 to be held on Novem-
ber 7-8, 2002 at the China tnterna-
tional Exhibition Centre in Beijing. 
Sectors to be covered at the EU-
China Partenariat include electric 
mechanics and appliances, enginee-
ring support industries, environ-
mental protection, food production 
and processing, IT industry, machi-
nery anci metal proclucts. 

Through the Chamber of Com-
merce, each participating cornpany 
from Luxembourg will receive a par-
tial reimbursement of the travel 
expenses to this event. For ail fur-
ther information, please contact the 
Chamber of Commerce, Mrs Viviane 
Hoor, phone: 42 3939-315 or e-mail: 
viviane.hoor@cc.lu,  

u 

13/11 
Visite du Président de la Slovaquie 

14/11 
Audiences Emïrats Arabes Unis 

27/11 
Visite Salon POLLUTEC à Lyon 

Aw 

mu 
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Sémnare: La douane 
tace aux nouveaux défis 
électroniques 

L a Chambre de Commerce 
organisera en collaboration 
avec la Direction des Douanes 

et PricewaterhouseCoopers un sémi-
naire sur La douane face aux nou-
veaux défis électroniques. Le sémi-
naire aura lieu le jeudi, 24 octobre 
2002 à 9h00 à la Chambre de Com- 

The new"AMCI-IAM 1-IR and 
Professional Business Guide" 
is the definitive English lan- 

guage guide for business and 
professional people who want to 
know the laws, regulations. policies, 
1rocedures, customs and climate of 
the Luxembourg business environ-
ment. 

The subjects covered range from 
work permits to maternity leave, 
business licences to tax withholding, 
eclucational resources to private 
clubs and tennis clubs to relocation 
companies. This book has been  

merce du Grand-Duché de Luxem-
bourg. 

Au cas où vous souhaiteriez par -
ticiper à cette manifestation, nous 
vous prions de bien vouloir contac-
ter Madame Viviane Hoor, tél. 42 
3939-315 ou par e-mail: 
viviane.hoor@cc.lu . 	 U 

researched antI publishecl as a 
public service to promote invest-
ment in die Grand Duchy of Luxem-
bourg antI to help Luxembourg-
based expatriate companies. 

Purchase your copies clirectiv 
from the AMCHAM office at a price 
of EUR 50 each. Additional details 
on quantity buy discounts and their 
ordering process, antI shipping antI 
handling information on ordering 
from overseas, are available on 
request by ernail to info@amcham.lu , 
by telephone/fax to (+352)43 17 56. . 

Propositions 
d'affaires 
• Deutsche Firma 
sucht Kontakte 
zum Verkauf von 
grôsseren Lager-
posten Kunstleder 
in Luxemburg. Es 
handeit sich hier-
bei Oberwiegend 
um Automobil-
qualitâten. 
La Chambre de 
Commerce tient à 
la disposition des 
entreprises 
luxembourgeoises 
une série de pro-
positions dat-
taires, de proposi-
tions de partena-
riats et de coopé-
ration pour 
consultation sur 
place, au Centre 
de Documentation 
et d'lntormation 
de la Chambre de 
Commerce 
(heures d'ouver-
ture: du lundi au 
vendredi de 
8.00-12.00 et de 
13.00-17.00 
heures). Pour tout 
renseignement 
veuillez contacter 
Mme Claudine 
Schlesser, tél.: 
42 	 39-341. 

Msson de 
prospection 
commerciale 
en Espagne et 
au Portuga 

L a Chambre de Commerce du 
Luxembourg organise, en col-
laboration a VCC la Chambre 

de Commerce et d'Industrie de 
Meurthe-et-Moselle et la Chambre 
de Commerce et d'Industrie du 
Luxembourg belge, une mission 
de prospection commerciale en 
Espagne et au Portugal du 24 
novembre au 1' décembre. Les 
étapes prévues sont Madricl et Lis-
bonne. Les intéressés sont priés de 
contacter Melle Karin Schank au n° 
de tél. 42 39 39-314, ou via e-mail: 
karin.schank@cc.lu.  

New AMCHAM HR and 
Professional Busness Gude 

WIRTSCHAFTSAUSKÙNFTE 
FORD E R U N OS EIN ZIJ G 

Unterneh mensspezifische 
Losungen fur cm 

erfolgreiches Risk- 
Management 

Solutions spécifiques pour améliorer le 
risk-managenient de votre entreprise 

Creditreform Luxembourg SA seit/depuis 1879 	
TREFORM 

Tel. 00 352 263460-1 Creditrefore i Fax 00 352 263460-50 "i 
e-mail infoccreditreform.lu 

Unternehmen Sie nichts ohne uns 
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Messen und 
Ausstellungen 

MOOE-HEV-blNÎJV 
Internationale Erlebnis-und 	Internationale Modemesse 
Einkautsschau 

Paris (F) 
Essen (D) 
	 Tel: 0033 147 56 32 32 

Tel: 0049 201 7244 228 

Luxemburger Gemein- 
schaftsstand aut der 
î 	.i ài.Tù 

Italienische Vormusterung tdr 
Ledermode und Lederwaren 

Bologna (I) 
Tel: 0039 02 88 07 711 

Internationale Ausstellung tdr 
Objekt-und Personenschutz 

Paris (F) 
Tel: 0033 147 56 2195 

Internationale Ausstellung tir 
BrandbeUmptung und Rettung 

Paris (F) 
Tel: 0033147565011 

Internationale Zulietermesse tir 
die Industrie 

Paris (F) 
Tel: 0033 147 56 52 03 

Internationale Ausstellung tir 
Verkautsautomaten 

Paris (F) 
Tel: 0033 147 56 52 89 

N utzfahrzeuge - die bessere 
Lôsung - unter diesem Motto 
startete ani 12. September 

die zweijOhrlich stattfinclende Auto-
mobilausstellung .,IAA Nutzfahr -
zeuge" in Hannover. WOhrend acht 
Tagen wurde dort ein breites Spek-
trum der Nutzfahrzeug Industrie 
ausgestellt, von leichten und sch'uve-
ren Lkw, Onnnibussen, Anhtingern 
uncl Aufbauten bis hin zu cler zahi-
reich vertretenen Zulieferinclustrie 
sowie Dienstleistungsunternehmen 
dci Branche. 

Auf cler ,,IAA Nutzfahrzeuge, 
clic ais internationale Leitmesse fOr 
clen Transport giit, priisentierten ca. 
1.200 Ausstelier aus 43 Ltinclern ihre 
Proclukte uncl Dienstleistungen auf 
insgesamt 200.000 qrn. Der Messe-
besuch wurcle clardber hinaus noch 
interessanter clurch 157 Weltneuhei-
ten, clic dort vorgestelit wurclen. 

Unter clen gut clic HLilfte ausma-
chenclen ausltinclïschen Ausstellern 
cler ,,IAA Nutzfahrzeuge", war auch 
clas Grc)Iherzogtunn Luxemburg mit 
einem Gemeinschaftsstancl vertre-
ten, cler von Wirtschaftsministerium 
uncl Hanclelskarnmer Luxennburg 
organisiert uncl hegleitet wurcle. 

Bei clen clrei Ausstellern acifclem 
Luxemburger Gemeinschaftsstancl 
hanclelte es sich um clic Firmen 
EMDI EUROPE S.A. acis EHLE-
RANGE (Anbieter von Fahrzeugtei-
len, Fôrclerketten, Guss- uncl 

Nutzîahreuge 
D'ge bessere Uisung 

J .  
Schmiecleteilen, Feinschneiclteilen 
uncl Gummiteilen), EURO-COIvIPO-
SITES S.A. aus ECHTERNACH 
(Anhieter einer grossen Procluktpa-
lette, clic cia. fOr clen Nutzfahrzeug-
bau uncl clic Pkw Industrie Ver-
bunclwerkstoffe, Leichtbauproclukte 
sowie Formteile, Akkustikpaneele 
uncl Waben enthtilt) sowie FAY-
MONVILLE F.E.L. S.A. aus HEINER-
SCHEID (Anbieter von Aufliegern 
fUr clen Spezial- uncl Schwertrans-
port fUr Nutzlasten von 20 bis 250 
Tonnen). 

Die Luxemburger Unternehrnen, 
clic sich auf clem Gemeinschafts-
stand in I-12111e 12, B02 befanclen, 
nutzten auf cler ,,IAA" clic Chance, 
sich einem internationalen Publi-
kum zu prtisentieren. Der Verbancl 
cler Autonnobilinclustrie erwartete ca. 

Internationale Fachmesse lB 
Lebensmittel, Hotel-und 
Gastgewerbe 

Lausanne (CH) 
Tel: 0041 21 6432111 

Internationale Môbelmesse - 
B rOsse I 

Briissel (B) 
Tel: 00322 55 89 720 

T ItilllL 
Hi-tech: networks, cross induslry 
applications, IT building blocks, 
competition and regulation 

Tel Aviv (IL) 
Tel: 00322373 56 24 

itert 
Internationale Ausstellung tir die 
Innenausstattung von Kratttahr-
zeugen 

Kôln (D) 
Tel: 0044 1895 45 44 14 

Li 
Zulietermesse tir die Textil- und 
Bekleidu ngs in d u st rie 

Paris (F) 
Tel: 0033 140 20 03 98 

Internationale Fachmesse tir 
Werkzeugmaschinen, Werkzeuge 
und Fertigungstechnik 

Basel (CH) 
Tel: 0041180 63 344 
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FA, 

OQO 

_4 Internationale Gartenbautach-
messe und Blumentachausstel-
long 

Amsterdam (Ni.) 
Tel: 0031 205491212 

-dcaillesse 	ueiien 

Luxemburg (L) 
Tel: 43 99 1 

Die Messe rond ums Hobby 

Kôln (D) 
Tel: 0049 201 8942177 

0irt 
Internationale Messe fOr 
aussereurophische Antiquithien 
und Textilien 

Berlin (D) 
Tel: 0049 43168 03 80 

EX F 
Inlerualia 
Internationale Ausstellung fOr 
Wscherei und Reinigung - 
Machinen und Produkte 

1,717 
Mailand (I) 
Tel: 0039 02 30 30 211 

Fachmesse fOr Maschinenbau und 
Fertigungstechnik 

Birmingham (GB) 
Tel: 0044 20 89 10 79 10 

lectrornca 
Internationale Fachmesse fOr 
Bauelemente und Baugruppen der 
Elektronik 

Miinchen (D) 
Tel: 0049 89 94 92 03 10 

isseis ureka 
Weltausstellung fOr Innovation. 
Forschung und neue Technolo-
gien 

Briissel (B) 
Tel: 0032273 27 600 

.iIkUt 	.tiU.O 

auaussteIIunq 

Mfl 
Lyon (F) 
Tel: 0033 4 76 88 7133 

Oï0a 20û 
ide 12th International Exhibition 
on Food Industry 

Seoul (KOREA) 
Tel: 0082 2 22 36 20 86 

200.000 Besucher, davon 85% Fach-
besucher. Diese Erwartungen wur-
den sogar Ohertroffen. Insgesamt 
konnten ouf cler ,.IAA" 237.000 
Besucher verzeichnet werden. 

Die Prognose des fûbrenclen bri-
tisch-amerikanischen vlarktfor-
schungsunternehmen DRI-WEFA, 
clas erste Erholungstenclenzen fOr 
clic \vesteurop2iische Automobil-
branche voraussagte, stimmte clic 
Aussteller cler Messe optimistisch. 
1m neuesten World Car Industry 
Forecast Report war zu lesen, class 
hereits ab 2003 mit hesseren Ver-
kaufszahlen gerechnet werclen 
kann. 

Dabei sollen auch von der ,,IAA" 
selbst positive Impulse ausgehen. 
Dies bestiitigte Prof. Dr. Berncl Gott-
schalk, Prdsiclent des Verbancles der 
Autonnobilinclustrie, cler fOr clos jahr 

I 	Ii 
I j 

2003 positive Tenclenzen sieht uncl 
clayon ausgeht, class sich clic Nutz-
fahrzeug Industrie im n0chsten Jahr 
weiter entwickeln wircl. Er erinnerte 
claran, class es sich beim Nutzfahr-
zeug- uncl Transportsektor um eine 
\Vachstumsbranche handeit, in cler 
seit 1993 mehr aIs 50.000 neue 
Arbeitspliitze geschaffen werclen 
konnten. 

Die statistische Auswertung cler 
i'vlesse zeigte, class sich clic .,IAA" 
zunehmencl zu einer \Terkaufsmesse 
entwickelt. Sieben von zehn Fach-
besuchern nutzten clic ..I zur 
\Torbereitung von Investitionsent-
scheiclungen uncl \Tertragsabschliis_ 
sen. Somit \vurdle clic Messe auch fOr 
clic Luxemburger Aussteller cm 
Erfolg clurch clic zahireichen neuen. 
wertvollen Kontakte clic dort 
geknùpft werclen konnten. Li 

Messen und 
Ausstellungen 

Doiiit hllOisIrV 
Internationale Ausstel!ung fOr die 
Zulieterindustrie, Maschinen- und 
Werkzeugbau, Elektrotechnik und 
Elektronik 

Riga (LV) 
Tel: 00371 7020914 

Franchising & 
P aioo rs Id o 
Internationale Ausstellung fOr 
Franchising und Innovations-
techniken 

baâa 
Mailand (I) 
Tel: 0039 02 34 9841 
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Messen und 
Ausstellungen 

mt 
seanft, vertreten 

EXPOLd1' 
Internationale Gastronomie- Internationale Fachmesse fOr 
Fachmesse Bootsausrostung und Zubehôr 
______ 	 • '?; 	' 

Luxemburg (L) Amsterdam (NL) 
Tel: 43 99 1 Tel: 003120 54 91 212 

je ,,HORECATEL' ist die fiih- 
rende regionale Messe Wal- 
ioniens fUr Produkte des 

Horekasektors uncl anvernvandte 
Berufsgruppen wie Feinkostprodu-
zenten und -hUndier, und Lebens-
niitteihtindler. 

Die Messe findet vom 9.  bis 13, 
Mtirz 2003 zum 36. Mai statt. Durch 
den grossen Erfoig nier Messe, die 
Jahr fUr jahr mehr Aussteiier und 
Besucher anzieht, bat sich die Han-
delskammer Luxemburg entschios-
sen, Luxemburger Unternehmen auf 
nier ,.HORECATEL" einen Gemein-
schaftsstand anzubieten. 

Die Luxemburger Unternehmen 
erhalten ciamit die Môgiichkeit (bei 
ausreichendem Interesse), zu einem  

gunsugen ereis an ocr iviesse teuzu-
nehmen. Dari'iber hinaus werden 
aiie organisatorischen und vorberei-
tenclen Aufgaben von nier Abteilung 
fUr Handeisfôrderung cier Handeis-
kami'ner Luxei'nburg ûbei'nummen. 

\Vtihrend nier ietzten Veranstai-
tong prtisentierten 350 Aussteiier auf 
nier ,,HORECATEL" ibre Unternehmen 
auf 18.500 m2 . Der Einsatz lohnte 
sich, clenn es konnten Uber 40.000 
Fachbesucher begrfi8t werden. 

Interessenten an clem Luxem-
burger Gemeinschaftsstanci kônnen 
sich mit unten stehenclem Coupon 
unverbincllich meicien, um 
cietaillierte Informationen tiber clic 
Teiinahmemôghchkeiten zu erhal-
ten. 

SALON DU CHOCOLAT 
Fachmesse fOr Schokolade 

Luxemburg (L) 
Tel: 43 99 1 

Internationale Ausste lung fOr 
lnneneinrichtung und Design 

Brtissel (B) 
Tel: 0032274 01 020 

Fachmesse fOr Einrichtung und 
Ausrtstung von Hotels, Restau-
rants, Catés und Gemeinschatts-
betrieben 

Gent (B) 
Tel: 0032924 19211 

ï. 

Internationale Verpackungsmesse 

Paris (F) 
Tel: 0033 149 68 5100 

Internationale Ausstellung tOr 
Nahrungsmitfelherstellung 

Paris (F) 
Tel: 0033 149 68 5100 

tad u 
Internationale Fachmesse tir Net-
working, Enterprise Computing, 
Telekommunikation und Internet 

Kôln (D) 
Tel: 0049 815136 160 

Internationale Ausstellung und 
Konferenz fOr Automation, Mess-
und Regeltechnïk und Mikroelek-
t ra n ik 

Mailand (I) 
Tel: 0039 02 55 18 18 42 

Internationale Fachausstellung fOr 
Fenster, bren, Schliessanlagen 
und Sonnenschutz 

Paris (F) 
Tel: 0033 147 56 5172 

tnternationale Ausstellung fOr 
Autzugstechnik 

Mailand (I) 
Tel: 0039 02 30 30 211 

HELi. 
Internationale Fachmesse tûr 
Sicherheit und Gebudemanage-
ment 

Mailand (I) 
Tel: 0039 02 32 64 387 

Internationale Franchise-Messe 

Frankfurt I Main (D) 
Tel: 0049 21190 19 10 

leurnesse 
Metz(F) 
Tel: 0033387 55 66 00 

Firma........................................................................................................... 

Naine, \Torname 	............................................................................ 	E 
StrafOe, Nr. ' ................................................................................................... 

PLZ, 	Ort' . ..................................................... ................................................ j 

Teiefon'........................................................................................................ 

Fax. 	.............. ................................................................................................ 

E-Maii' .......................................................................................................... 

Web' ........... ............................................................................................. ..... 

ja, ich bin interessiert weitere Informationen Uber clic Teiinahme an 
ciem Luxemburger Gemeinschaftsstanci auf nier HORECATEL 2003 zu 
erhalten. 	 j 

Ich môchte einen Termin mit einem Mitarbeiter nier Abteiiung fUr Han- 
deisfôrcierung ausmachen, uni weitere Details zu hesprechen. 

Handelskammer Luxemburg 	 j 
Abteilung fûr Handelsfôrderung 

Frau Sabrina SAGRAMOLA 
Tei. 42 39 39-334 	 j 

Fax: 43 83 26 
- 	 E-Maii: promcom@cc.iu 	 ) 
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Le nombre de Asiteurs 
dépasse les attentes 
L e22 septembre dernier. lAu-

tomechanika 2002, le point de 
rencontre du secteur automo- 

bile international, a fermé ses portes 
en réalisant des records pendant ces 
six jours de foire. Le point de départ 
était cléjt pronletteur vu l'augmenta-
tion du nombre d'exposants avec 
10% par rapport à l'édition 2000 ainsi 
que le pourcentage élevé des expo-
sants venant de l'étranger (75%). Le 
nombre de visiteurs a dépassé toutes 
les attentes en atteignant un record 
de 159.531. De plus, le caractère 
international de l'édition 2002 de 
l'Automechanika s'est encore conso-
lidé par la présence d'un grand 
nombre de visiteurs en provenance 
des Etats-Unis, du Japon et du Corée 
du Sud qui ont visité la foire pour la 
première fois. Au total, 40% des visi-
teurs sont venus de l'étranger. 

Ces visiteurs se sont laisser 
impressionner par 4.291 exposants 
en provenance de 70 pays différents 
qui ont montré leurs produits et ser-
vices sur un espace d'exposition 
brut de 300.000 m 2  regroupés par 
secteur d'activité. 

Tout particulièrement le nombre 
des exposants venant de la Chine, 
de l'Île de Taiwan, de l'Inde et de la 
Turquie a augmenté. Pour l'avenir 

:11 
	IL ' 

f; 	1 

ces pays producteurs prometteit 
encore une grande croissance. Les 
analystes prévoient que dans 10 ans 
la Chine occupera la troisième place 
des plus grands pays producteurs 
automobiles, après les Etats-Unis et 
le Japon, mais avant l'Allemagne. 

moment et le fait que différents 
salons professionnels clans cette 
branche ont été annulés. Pour 
encore renforcer la position de la 
foire, l'Automechanika vise de plus 
en plus le secteur de la sous-trai-
tance. Cette branche connaît encore 
une croissance potentielle. Le but 

Exposants 	 des organisateurs de l'Automecha- 
uxembourgeos 	nika est de développer leur salon au 

Le secteur automobile du Grand-
Duché de Luxembourg n'a pas 
manqué lors de cette manifestation 
importante. Huit exposants luxem-
bourgeois ont été présent comme 
exposant lors de l'Autoniechanika 
2002 Accumalux S. A., CO-LINE 
Tools International S. à r. 1., Emdi 
Europe S. A., FLOWEY Products for 
Car-Care, KO-KEN Europe S. A., 
Luxiite S. à r. 1., Rotarex S. A. Et SVC 
Sytems. Les entreprises 
Accurnalux S. A., Emdi 
Europe S. A. et Rotarex S. 
A. ont exposé leurs pro- 
cluits sur le stand collectif L 
mis en place par le Minis- 
tère de l'Economie. Les 
autres entreprises ont dis- 
posé d'un un stand mcli- 
viduel. 

Les records établis lors 
de cette édition sont vrai- 
ment remarquables vu la 
situation difficile dans 
laquelle se trouve le sec- 
teur automobile en ce 

plate-forme le picis important où les 
entreprises de la sous-traitance peu-
vent présenter aux producteurs auto-
mobiles leurs nouveautés et les nou-
velles tendances. 

L'Automechanika ne se limite 
plus seulement à Francfort. Les orga-
nisateurs déploient dIe plus en plus 
leurs ailes, et ceci non seulement 
vers d'autres villes européennes, 
mais également vers d'autres conti-
nents. Parmi les villes accueillant 
l'Automechanika il y u déjà Istanbul 
(10-13 avril 2003), Kuala Lumpur 
12-15 novembre 2003), Beijing (il-
14 mars 2003), Saint Petersbourg (30 
octobre - 3 novembre 2002), Buenos 
Aires (13-16 novembre 002), New 
Dcliii (21-24 janvier 2093) et Cuire 
0-9 de.embre 2003). 
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L e Service Promotion Com-
merciale de la Chambre ole 
Commerce organisera une 

visite accompagnée au salon inter-
nationaU MIDEST » O Paris. La visite 
est prévue pour le 6 et 7 novembre 
2002, 

Le » MIDEST » est un de plus 
important salon de la sous-traitance 
dédié aux thèmes suivants: 
- transformateurs plastiques, 

caoutchouc et composites; 
- outillages, moules, modèles; 
- Equipements industriels et acces-

500es; 
- microtechnique; 
- électronique, électricité: 
- servicesOl' industrie; 
- ingénierie, étude, recherche, 

qualité; 
- maintenance industrielle 
- transformation des métaux. 

Le salon accueillera environ 
2.260 exposants de plus de 30 pays  

sur une surface d'exposition de 
33.437 m. 

Le voyage O Paris sera proposé 
en autocar* . Les frais pour la visite 
accompagnée s'élèvent 6 239 EUR et 
comprennent le voyage en bus 
aller/retour, le petit déjeuner à bord, 
l'accueil officiel par les organisateurs 
de la foire, la nuitée en chambre 
simple (petit déjeuner inclus) et les 
tickets d'entrée pour les deux jours 
de la visite. Après l'accueil officiel à 
l'arrivée, chaque participant sera 
libre de visiter les secteurs de son 
intérêt professionnel. 

En cas d'intérêt, vous podI\'ez 
consulter les sites web de la foire: 
www.midest.com  

Si vous souhaitez ole plus amples 
renseignements sur la visite accom-
pagnée ole la « MIDEST «, nous vous 
invitons de nous envoyer une 
réponse par fax en utilisant le cou-
pon ci-contre. si 

MIDEST 
2002 

Entreprise' .................................................................... 

Nom '  ............................................................................ 

Prénom 

Adresse 

Code postale 
Localité: ........................................................................ 

Téléphone 

Fax................................................................................ 

E-Mail',,.,,,,,,,.,,,,.,,,,,,.,,.,,,,,.,,.,.,..,.,,,,,.,.,,,,..,,,....,,,,..,..,.., 

Je suis intéressé(e) à recevoir de plus amples 
informations sur la visite accompagnée du salon 
«MIDEST 

en fiançais 	en allemand 

Chambre de Commerce 
du Grand-Duché de Luxembourg 

Service de la Promotion Commerciale 
Madame Bettina Milewski 

Telefon : 42 39 39-808 
Fax:438326 

E-Mail: prorncom@cc.lu  
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Internationale Ausstellung 
fOr Beschichten, 
Trocknen und 
Konfektionieren 

Munchen (D) 
Tel: 0044 1923 69 02 00 

Ausstellung 
fUr Mineralien, 
Edeisteine und Fossilien 

Ziirich (CH) 
Tel: 0041 622951 823 

0m kurztristigen Ânderungen 
dur Ausstellungstermine 
Rechnung zu tragen, soliten 
Sie sich diese vom Veranstal-
ter vor lhrer Abtahrt bestâtigen 
lassen. FOr weitere AuskOntte 
wenden Sie sich bitte an Frau 
Claudine SCHLESSER, Tel: 
4239 39-341 oder E-mail: 
claudi ne.schlesser©cc.lu. 

La Chambre de Commerce 
tient â la disposition des 
entreprises luxembourgeoises 
intéressées de la documenta-
tion sur les toires et salons 
pour consultation sur place. 
Pour tout renseignement com-
plémentaire, veuillez contacter 
Mme Claudine SCHLESSER, 
tél.: 4239 39-341 ou e-mail: 
claudine.schlesser©cc.lu. 

Messen und 
Ausstellungen 

SIA 	 Nrnberg (D) Internationale Hoteltachmesse 	
Tel: 0049 711 61 94 60 mou 

Rimini (1) 
Tel: 0039 054174 4226 

Europâische Messe fOr kreative 
F re ize itgestaltu n g 

........ 

Strassburg (F) 
Tel: 0033 3 88 37 2121 

Internationale Ausstebung fOr 
. 	. 	 Obertlâchenbehandlung 

	

...... 	 . Internationale Fachmesse und 	 .Ity 

Kongress Hektrische Automatisie- 	Barcelona (E) 
rung - Systeme und Komponenten 	Tel: 0034 93 23 32289 

LJLO 
Internationale Fachmesse fOr 
Umwelttechnik in der Industrie 

Lyon (F) 
Tel: 0033 147 56 52 26 

As close as we can get. 

: 	

À 
— 

xpectis 

We do strongly believe in the individuality cf IT solutions. Efficiency, reliability, consistency and scalability cf developments must be based on u true understanding of 
the underlyivg infrastructures, the customer's needs and expectations, as well as on u pro-uctive use of technology und experience ut hand. Today we have decided tu 	n 
change vus fume and launch Xpectis usa new solution provider relying on numerous years of experience in the financial and telecommunicutions markets. Tomorrnw we 
wiIî enable your IT pruiects tu cope with the growing eupectations und challenges cf the future. Let us work together and synchrnnize OUF expectations, www.xpectis.com  
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Type 	 Intervenants 	Durée 	Dates 	Horaire 	Prix 

CYCLES ] IFORMATION  

La fonction logistique en entreprise  

• Logistique des flux internes 	 GUIMARAES Renato 	2 jours 	10,11/10/2002 	8.30-12.30 
et 14.00-17.30 	225,00 

• Module C: Logistique globale et distribution CARRIER Pascal 2 jours 24,25/10/2002 8.30-1 2.30 
et 14.00-1 7.30 225,00 

• Module D: Organisation de l'entreposage et des manutentions CARRIER Pascal 2 jours 07,08/11/2002 8.30-1 2.30 
et 14.00-1 7.30 225,00 

• Module E: Logistique et échanges internationaux MACADRE Joéle 2 jours 28,29/11/2002 8.30-1 2.30 
et 14.00-1 7.30 225,00 

• Module F: Logistique et système d'information LE DENN Yves 1 jour 9/12/2002 8.30-1 2.30 
et 14.00-1 7.30 125,00 

• Module G: Audit de la performance logistique LE DENN Yves 1 jour 10/12/2002 8.30-1 2.30 
et 14.00-1 7.30 125,00 

SEMINAI IRES 

lnterkulturelles und internationales Management THIEL Mark 2 jours 04,05/11/2002 8.30-12.30 
et 14.00-1 7.30 225,00 

Management environnemental suivant la norme 14001 PONCELET Jean-Marc 3jours 04,05, 8.30-12.30 
et 15/11/2002 et 14.00-1 7.30 325,00 

Gestion de projet industriel LEPAROUX Jean 4 jours 06,07,13, 8.30-1 2.30 
et 14/11/2002 et 14.00-1 7.30 425,00 

Wieder rïchtig erfolgreich im Handel werden STEFFENS Helmut 2 jours 07,08/11/2002 8.30-1 2.30 
et 14.00-1 7.30 225,00 

Professionnelle Einkaufsverhandlungen fûhren KARGES RoIt 2 jours 11,12/11/2002 8.30-1 2.30 
et 14.00-1 7.30 225,00 

Kundenbindung im E-Business KOLRUSCH Jûrgen 2 jours 13,14/11/2002 8.30-1 2.30 
et 14.00-1 7.30 225,00 

Marketing international KAHLIG Didier 2,5 jours 14,15, 8.30-12.30 
et 16/11/2002 et 14.00-1 7.30 300,00 

Management d'une équipe GEHIN Sybil 3 jours 14,15/11/02 8.30-12.30 
et 11/12/2002 et 14.00-1 7.30 325,00 

Das Unternehmen nach dem Baseler Rating liquide halten GElS Carsten 2 jours 18,19/11/2002 8.30-12.30 
et 14.00-1 7.30 225,00 

Business presentation skills JOHNSON Irene 2 jours 18,19/11/2002 8,30-12.30 
et 14.00-1 7.30 225,00 

E-Business: Aspects juridiques LEGOUEFF Stephan 2 jours 20/11/2002 8.30-12.30 
et 14.00-1 7.30 25,00 

Solving Problems together JOHNSON Irene 2 jours 21,22/11/2002 8.30-12.30 
et 14.00-1 7.30 225,00 
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ormation professionnelleiiiiIrrrrri aiDi  
Type Intervenants Durée Dates - 	 Horaire Prix 

ISEMINAIRES  

Effiziente Kundenorientierung am Telefon REHBOCK Gerd 2 jours 21,22/11/2002 8.30-1 2.30 
et 14.00-1 7.30 225,00 

Appréciation de la performance, des compétences et des potentiels HUYNEN Thierry 2 jours 25,26/11/2002 8.30-1 2.30 
et 14.00-1 7.30 225,00 

Qualité et efficacité au téléphone SCOUMAN Frédéric 2 jours 26,27/11/2002 8.30-1 2.30 
et 14.00-1 7.30 225,00 

Mit Menschenkenntnis erfolgreicher verhandeln HARLANDER Norbert 2 jours 26,27/11/2002 8.30-12.30 
et 14.00-1 7.30 225,00 

Kontinuierlicher Verbesserungsprozess in industriellen Unternehmen ENNES Jeannine f 
SIEBRECHT Tom 

2 jours 28,29/11/2002 8.30-12.30 
et 14.00-1 7.30 225,00 

MATERIEL ELECTRIQUE i APPAREILS ELECTRIQLJES • APPAREILS DE MESURE 
ECLAIRAGE. SECURITE AUDIO—VIDEO—SAT 

Me 

W W 

I 	 Œ 
I 

Oz 

bLL\HI 
LL 	 JOLOG1E 

70 MIL LEWEE • GASPERICI-! • BP 1044 • L-1070 L VXEMSOL'RG 
TEL. 493333 • FAX4026 34 • Emaiicorn0'artechIu 

M 601,K6, 
u 

Le savoir-faire, l'expérience et le sérieux depuis 1939 
FIAT DOBLO CARGO 	 DOBLO CARGO 

o_1
fl  

• 	 : 	cg ment 

EU ROPALETTES 
K EY- D EALE R 	*(to it haut non disponible sur versions essence) C.U. 620 ou 805 Kg 
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La technolog.le 
au servce de l'apprentissage 

.4 

nom 
• 	 - .w-- 

- 	 -. I 	-. 

- 

F 
D u 9 au 14 octobre 2002, la 

Direction Générale Société 
de l'information de la Com- 

mission européenne 21 participé à la 
plus importante foire internationale 
du livre, du multimedia et de la com-
munication, à Francfort. A cette 
occasion, la Direction Générale 
présidait une table ronde et quatre 
ateliers de travail centrés sur la 
recherche européenne pour la mise 
en valeur de l'apprentissage via la 
technologie. Les'1teliers abordaient 
les thèmes suivants 
•l'apprentissage à l'école pré- 

sentation des projets européens 
visant à améliorer la qualité et 
l'accessibilité de l'enseignement 
au niveau de l'école primaire et 
secondaire, à travers les nouvelles 
technologies de l'information. 
Une table ronde rassemblant des 
experts indépendants, des repré- 
sentants des différents ministères 

européens de l'Education et des 
projets financés par l'Union euro-
péenne permettra de dresser le 
portrait de l'Ecole de demain; 

• l'apprentissage à l'université 
opportunité d'expérimenter un 
système en réseau et les procé-
dures pédagogiques sous-jacentes 
qui facilitent et illustrent des expé-
riences d'apprentissage actives 

• l'apprentissage au travail: ana-
lyse de la façon dont les techno-
logies de l'information soutiennent 
la formation professionnelle conti-
nue dans son objectif de dévelop-
pement de la compétitivité; 

• et l'apprentissage à la maison: 
exposé des principaux aspects de 
l'utilisation des technologies de 
l'information et de la communica-
tion comme moyen d'apprentis-
sage à la maison. Les problèmes 
techniques, juridiques et pédago-
giques seront soulevés ainsi que 

les interrogations relatives au 
contenu de l'enseignement. Les 
réalisations actuelles et l'état de 
l'art en Europe seront également 
développés. 

Une table ronde sur le clévelop-
pement du contenu clans les projets 
de recherche u rassemblé les éditeurs 
qui participent è des projets financés 
par l'Union clans le domaine de la 
technologie au service de l'appren-
tissage, L'accent 21 été mis sur les 
bonnes pratiques (best practice), 

Pour de plus zimples informations 
sur ces ateliers de travail, contacter la 
DG IST: IST Infodesk, European 
Commission, Information Society 
Directorate General, Unit F7, Office 
BU31 01/19, B-1049 Brussels, Bel-
gium, e-mail: ist©cec.eu.int, fax: +32 
2 296 83 88, site: vww,corclis, 
lu/ist/ 

I 

Programme 
communautaire 
Leonardo da 
Vinci Il 
Prolongation 
du délai 
pour les 
candidatures 
d'évaluateurs 
La Commission 
européenne 
annonce la prolon-
gation de son 
appel à candida-
tures pour la 
constitution d'une 
liste d'experts 
chargés d'évaluer 
les propositions 
reçues dans 
le cadre du pro-
gramme européen 
de tormation 
protession nel le, 
Leonardo 
da Vinci Il. L'appel, 
initialement ouvert 
jusqu'au 
30 août 2002, est 
désormais étendu 
jusqu'au 30 
novembre 2002. 
Toute personne 
souhaitant 
soumettre une 
candidature peut 
consulter le texte 
original de l'avis 
publié au Journal 
Otticiel des 
Communautés 
européennes: 
JOC2O5du 
29/08/2002, 
page 12. 

Pour toute 
information 
complémentaire, 
visiter le site 
http://europa.eu.int  
/comm/education/ 
leonardo/ 
leonardo2_tr,html 
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2ème Forum mcroéectronque 
MEDEA+ à Anvers 

L es 26 et 27 novembre pro-
chains se déroulera 6 Anvers 
le second forum MEDEA+. 

Cet événement sera l'occasion de 
présenter l'avancement actuel du 
programme et d'exposer les résul-
tats des projets menés depuis son 
lancement. Ces deux journées seront 
également marquées par l'inter-
vention d'acteurs de l'industrie 
européenne, qui dresseront l'état 
des lieux du domaine des semi-
conducteurs dans une région en 
plein essor. 

Une table ronde avec des repré-
sentants industriels et politiques sur  

le thème des Modèles de coopéra-
tion entre l'Industrie, l'Université, le 
Gouvernement en matière de micro-
électronique ,> et une préseltation 
des perspectives de MEDEA+ pour 
les années 2003 et 2004 clôtureront 
la manifestation. 

Le programme paneuropéen 
MEDEA+ vise 6 stimuler une coopé-
ration avancée en matière de 
recherche-développement dans le 
domaine de la microélectronique. 
MEDEA+ a été mis en place dans le 
cadre du programme EUREKA afin 
de stimuler la compétitivité techno-
logique et industrielle européenne  

dans ce secteur: il a reçu le label 
EUREKA O l'occasion de la confé-
rence ministérielle de Hanovre, le 23 
juin 2000. 

Le programme MEDEA+ a ainsi 
débuté en janvier 2001 en se focali-
sant notamment sur la thématique 
«Innovation des systèmes sur le sili-
cone poir la e-économie. Le pro-
gramme s'étale sur huit ans (2001-
2008), en deux phases de quatre 
années. Son principal objectif est de 
stimuler l'innovation et de fournir 
une plateforme technologique qui 
permette O l'industrie microélectro-
nique européenne de se maintenir 

Conditionnements 

r4 

-- ' L 
-  

pour l'exportation 
Produits lourds, 

volumineux ou fragiles 

Emballages  
jrestatiofl sur sit 

9& Qualité p 	4 

ponctuahte 

rrotection par housse étanchc 	Ail Pack Services 
[emballeur industriel luxembourgeois www.allpackservices.lu  
AliPack Services : 109 rue de Welscheid L-9090 Warken/Ettelbruck 	81 05 17 9 81 7289-1 	info@allpackservices.lu  
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clans le groupe des leaders mon-
chaux. Cette coopération transfron-
talière contribue 2 la migration de 
l'économie européenne vers l'ère 
de l'information, à la création de 
valeur ajoutée et à l'accroissement 
de l'emploi. 

MEDEA+ dirige les fonds privés 
et publics vers les projets de 
recherche-développement en micro-
électronique, en associant les manu-
facturiers de semi-conducteurs, leurs 
fournisseurs, les entreprises, les ins- 

tituts de recherche privés et le 
monde universitaire. Cette collabo-
ration donne l'opportunité aux par-
ticipants de partager leur savoir-faire 
et de mener à bien leurs projets, tout 
en réduisant les coûts et les risques 
inhérents à l'innovation et la R&D. 

En 2002, près de 200 partenaires 
de MEDEA+ originaires de 17 pays 
européens travaillent pour 35 grands 
projets de recherche sur les techno-
logies et les applications microélec-
troniques. 

Le Forum se tiendra à l'hôtel 
Hilton d'Anvers, Belgique 

Pour faire une réservation, obte-
nir un programme détaillé et un plan 
d'accès, consulter: 

http: // www.medeaplus.org  
/forum2002/inclex.htm. 

Pour toute question complé-
mentaire, contacter Mmc Katie 
PROCTOR au +33 140 64 4560 ou 
forum2002@rnecleaplus.org  

. 

Nouveau moteur de recherche 
sur CüRDIS Bibotheque 

www.cordis.Iu/Iibrary 

- 	 - 

L e portail Internet de CORDIS, 
service communautaire d'in-
formation sur la recherche- 

développement offre un nouveau 
moteur de recherche parmi les 
documents officiels relatifs à la 
recherche et l'innovation dispo-
nibles clans la hase de données 
communautaire: 

vww. corclis . lu/libraiy  

CORDIS Bibliothèque centralise 
les documents, rapports, études, 
publications et magazines de la 
Commission européenne relatifs à la 
R&D en Europe, parmi lesquels il est 
possible d'effectuer une recherche 
simple ou avancée, une sélection et 
un téléchargement. Il est également 
possible de recevoir ces informa-
tions par email, via le service DOC-
MAIL, en contrepartie d'une inscrip-
tion gratuite au service CORDIS. 

Plusieurs types de documents, 
ayant tous trait à la R&D, peuvent 
ainsi être consultés: les avis, clirec-
tives, résolutions, appels à proposi-
tions, mémorandum, propositions, 
et les documents publiés par l'Office  

des publications officielles des Com-
munautés européennes, dans les 
neuf langues communautaires. 

Pour chaque recherche effectuée 
clans la bibliothèque, la base de 
données fournit les informations de 
base (en anglais) sur le titre, numéro 
de référence, date, mise à jour, 
auteur, type, résumé, codes, ver-
sions linguistiques disponibles, ainsi 
que sur les références de commande 
lorsque l'article est disponible à la 
vente. L'utilisateur peut enfin télé-
charger les dlerniers numéros des 
magazines CORDIS focus, Innova-
tion & Transfert Technologique 
(ITT), RTD Info, et Euroabastracts, 
ou souscrire un abonnement. • 
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Résultats de l'appel pour le programme 
«Técinologies de la société   de 
l'information» (IS -n 

L 'invitation à soumettre des 
expressions d'intérêts pour de 
potentiels Projets intégrés 

Intégrés et Réseaux d'excellence' a 
été lancée le 20 mars 2002. L'objectif 
de cet appel était d'orienter la Com-
mission européenne dans la défini-
tion des actions qui feront l'objet 
de co-financements dans le sixième 
programme cadre de recherche et 
développement (6' PCRD). 

Près de 15000 propositions ont 
été enregistrées et analysées par les 
services de la Commission euro-
péenne. Les résultats ont permis de 
mettre en évidence la disposition 
des acteurs de la recherche euro-
péenne à utiliser les nouveaux ins-
truments (projets intégrés et réseaux 
d'excellence) qui permettront la 
mise en oeuvre du 6' PCRD. 

•Les résultats en 
quelques chiffres 
Sur les 15000 propositions récep-

tionnées, environ 3000 se rappor -
taient à concernaient la priorité thé-
matique «technologies de la société 
de l'information.. Parmi celles-ci, 
deux tiers concernaient des Projets-
projets intégrés, le tiers restant, des 
Réseauxréseaux d'excellence, 

Origines des propositions: 

Union Européenne 	83 % 
Pays associés 	15 % 
Pays tiers 	 2 % 

Il est apparu, dans le cadre 
de cette analyse, que les organismes 
ayant déjà participé aux programmes 
communautaires de recherche et 
développement ont été bien repré-
sentés et que les universités et éta-
blissements d'enseignement ont le 
pourcentage de participation le plus 
élevé. 

Parmi les nouveaux acteurs de 
la recherche européenne, c'est-à-
dire ceux n'ayant pas participé au 
5 PCRD, notons une augmentation 
de la présence des petites et 
moyennes entreprises (PME), bien 
décidées à profiter des opportunités 
offertes par le 6" PCRD. 

Un dossier ayant pour objectif 
de présenter de manière détaillée le  

6" PCRD et ses instruments de mise 
en oeuvre sera publié en fin dannée. 

Pour toute question concernant 
les programmes européens de 
recherche 	et 	développement, 
contactez 	Luxinnovation 	GTE, 
l'Agence nationale pour la promo-
tion de l'innovation et de la 
recherche et le point de contact 
national pour les programmes du 
6 PCRD. Ses conseillers se tien-
nent à votre entière disposition pour 
répondre à vos questions et vous 
guider dans vos démarches. Contact: 
M. Jean Michel LUDWIG, tél.: (+352) 
4362 63-1, fax : (+352) 43 81 20 -, 
e-mail: jean-michel.ludwig@luxin-
novation.  lu 

u 

Types d'organismes coordinateurs: 

Industrie (PME incluses) 	 25 U 
Organismes de recherche publics et privés 	21 % 
Universités et établissements d'enseignement 40 U 
Autres 	 14 % 

(1) Les projets intégrés et les réseaux d'excellence sont les deux «nouveaux instruments» de mise en oeuvre du 6ème PCRD. 
- Les activités menées dans le cadre d'un projet intégré devraient comprendrecomprendre: des activités de recherche et développement, de démonstration, de gestion, 

de dissémination, de formation 
- L'objectit des projets de réseaux d'excellence est de renforcer les collaborations entre l'ensemble des centres de recherche, universités, entreprises ayant 

«l'excellence scientifique et technologique» dans un domaine précis. 

35 • Merkur • Octobre 2002 



du PIB en 2001 

e Statec vient de publier 'estimation d'octobre des comptes natio-
naux pour le Luxembourg. La nouvelle série comporte, entre autres, une deuxième 
estimation pour l'année 2001 se traduisant par une révision à la baisse à 1 .0% de 
la croissance du PIB en volume par rapport à la première estimation des comptes 
nationaux de mai 2002 (3.5%). 

A insi se confirme, et même 
dans une mesure beaucoup 
plus prononcée que ne 

l'avait fait entrevoir la première esti-
mation de mai dernier, que la crois-
sance globale de l'économie luxem-
bourgeoise a été très faible en 2001. 
Le Luxembourg ressent le contre-
coup d'un nouveau monolithisme 
de sa structure économique, 
concentrée sur les services finan-
ciers. Ces derniers enregistrent une 
baisse réelle de —2.7% en termes de 
valeur ajoutée alors que le reste de 
l'économie progresse encore de 
3.8%. 

La nouvelle révision 3 la baisse 
s'explique l'y" u ne bien meilleure 
couverture statistique en ce qui 
concerne les données de base utili-
sées pour établir les comptes natio-
naux au moment de l'estimation 
d'octobre p' rapport 3 la première 
estimation de mai alors qu'une 
grande partie de l'impact négatif 
s'est située au 1ème trimestre de 
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2001, encore imparfaitement couvert 
en mai 2002. Ainsi les exportations 
totales ont été corrigées à la baisse 
(de 2.5% à 1.2%) tandis que les 
importations totales ont été revues à 
la hausse (de 2.6% à 4.5 %). Ceci 
explique en grande partie la révision 
à la baisse du PIB dans l'approche 
dépenses (variation de —18.3% du 
solde extérieur de biens et services). 

des exp o4L'%a 
en o es 

Un des faits marquants est la 
quasi-stagnation des exportations de 
services. Alors que ces dernières 
avaient augmenté à un rythme 
annuel moyen de 11.2 % (le 1985 à 
2000, leur expansion a été brusque-
ment freinée en 2001: —0.4% en 
volume. Il convient (le noter que les 
exportations (le services financiers 
marquent le pas autant ciue  les 
autres exportations (le services 
(transports, communications, etc.). 

Les raisons sont à chercher d'une 
part clans le fort ralentissement de la 
conjoncture mondiale et de l'autre 
clans la baisse des valeurs bour-
sières, conduisant à une compres-
sion des recettes de commissions 
des institutions financières. 

Les exportations de biens ont 
encore progressé de 4.9 % en 
volume. Cette évolution tient pour 
une large part à des développements 
spécifiques au niveau des biens de 
consommation dans le domaine du 
matériel de télécommunication et 
masque un affaiblissement du com-
merce extérieur de biens en général. 

La consommation finale des 
ménages résidents a continué d'évo-
luer sur un rythme proche des 
moyennes de long terme, c-à-cl. à 
quelque 3.3% en volume. La forma-
tion brute de capital fixe s'est encore 
accrue très fortement: +5.9%, soit 
une révision à la hausse par rapport 
aux chiffres dIe mai (+3,3 %). Prati-
quement tous les produits d'inves- 



tissement connaissent une évolution 
très positive: machines et équipe-
ments +7,2%, construction résiden-
tielle +3,3% et autre construction 
+8.1% (taux de croissance en 
volumes). 

rvics fhiancers 
et 	, 

Au niveau des branches, il 
convient de remarquer que les ser-
vices financiers et d'assurance (pris 
dans leur ensemble, NAGE 65-67) 
sont les seules à accuser un recul de 
la valeur ajoutée: -2.7%. L'industrie 
connaît une hausse de la valeur 
ajoutée de 2.6 %, la construction de 
3.8% et les services autres que finan-
ciers et non-marchands de 3.8%. 
Ainsi, l'évolution très défavorable de 
2001 s'explique pour une très large 
partie par le recul de l'activité réelle 
clans le secteur financier. 

•Série de comptes 
nationaux en 
SEC95 de 1985 à 
2O1 
Le statec vient aussi de publier 

sur son site Internet une série 
longue de comptes nationaux selon 
le système européen harmonisé de 
comptes nationaux SEC95, nouvel-
lement introduit en 1999 en rem-
placement du SEC79. La nouvelle 
série longue comporte tous les 
détails qui n'avaient été disponibles 
que pour les années 1995 6 2001 
(principaux agrégats selon les 
optiques production, dépenses et 
revenus à prix courants et à prix 
constants ainsi que les tableaux 
détaillés par branches d'activité à 
prix courants et à prix constants). 

Pour la compilation des années 
1985 61994 un recalcul complet sur 
hase du matériel statistique sous-
jacent aux anciennes séries a été réa- 

lisé, ceci dans le même cadre métho-
clologique (ressources emplois) que 
pour les années plus récentes. La 
rétropolation se terminera par la 
publication des années 1980 6 1984, 
ceci probablement vers le début de 
2003. Aucun recalcul en SEC95 n'est 
prévu pour les années antérieures à 
1980. 

Les comptes nationaux sont 
publiés par le Statec, h.p 304, L-2013 
Luxembourg, tél.: 478-4219. fax: 
46 42 89, e-mail: info@statec.etat.lu  
et peuvent être accédés gratuitement 
à l'adresse Internet http://wvv.sta-
tec.lu/. Pour en savoir plus: Statec. 
Unité Cl «Comptes nationaux. 
M. John Haas, tél.: 478 - 4232, 
e-mail: john.haas@statec.etat.lu,  
Unité C2 Conjoncture, prévisions. 
modélisation', M. Fercly Aclam, tél,: 
478 —4217. e-mail : fercly.aclam@sta-
tec.etat.lu . 

Croissance PIB en volume 
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conomie 

a révision à la baisse de la 
croissance du PIB par rapport 
aux estimations antérieures 

H pour l'année 2001 du Statec a cer- 
. tainement surpris plus d'un dans le 

nionde socio-économique et poli-
tique du Grand-Duché. L'envergure 
et le moment choisi pour cette nou-
velle révision à la baisse ont soulevé 
de nombreuses interrogations. Il est 
vrai que le ralentissement écono-
mique avait déjà été perceptible 
depuis le milieu de l'année 2001. 
Ensuite, les évènements tragiques 
du 11 septembre ont empiré davan-
tage les chiffres macroéconomiques 
du 4e trimestre. Personne n'aurait 
pu imaginer cependant une baisse 
de 3,5 à 1% des prévisions de crois-
sance pour l'année écoulée. 

D'autres questions à ce sujet 
concernent le moment de l'annonce. 
Compte tenu des résultats des diffé-
rentes branches économiques, est-
ce qu'il a fallu attendre le mois d'oc-
tobre pour infirmer les estimations 
des comptes nationaux de mai 2002? 

D'aucuns considèrent que la plu-
part des résultats de 2001 des diffé-
rents secteurs composant le PIB 
luxembourgeois étaient dores et déjà 
connus au premier trimestre 2002. Le 
problème réside dans le fait que le 
concept "résultats des entreprises" 
n'est pas égal au concept "PIB", qui 
est en fait la somme des valeurs ajou-
tées de tous les opérateurs écono- 

miques résidents. Par exemple, les 
banques luxembourgeoises ont pu 
réaliser des résultats positifs en 2001 
- les reprises sur provisions aidant -' 
tout en contribuant de manière néga-
tive à la somme des valeurs ajoutées. 

Indépendamment de l'effet sur-
prise lié à l'annonce du Statec et des 
interrogations la concernant, il faut 
surtout en tirer les bonnes conclu-
sions et prendre les mesures qui 
s'imposent à l'avenir. 

e prévisions aux 
pécificités Iuxet 
ourgeois:: 

Indépendamment d'événements 
imprévisibles et des incertitudes 
ambiantes, les méthodes de prévi-
sions conjoncturelles et les estima-
tions de croissance du PIB doivent 
être améliorées, perfectionnées et 
adaptées au cas d'une économie de 
petit espace, largement ouverte sur 
l'extérieur. La difficulté d'établir des 
prévisions fiables concernant l'acti-
vité économique luxembourgeoise 
découle notamment de son ouver-
ture prononcée, de sa structure spé-
cifique et de l'existence d'une mul-
titude de variables exogènes. 

Pour la prévision de ces 
variables, le Statec doit souvent 
recourir aux prévisions des instituts 
spécialisés étrangers, qui, eux aussi, 
doivent réviser leurs chiffres. 

Par ailleurs, les instruments et 
modèles actuellement utilisés sem-
blent avoir du mal à évaluer correc-
tement la valeur ajoutée des activi-
tés financières, qui constituent 
cependant le secteur dominant dans 
l'économie luxembourgeoise. 

Des prévisions réalistes de la 
croissance du PIB sont également 
nécessaires pour l'établissement des 
projets de budget de l'Etat et des 
niveaux attendus de recettes fiscales. 
Que ce soit en période de forte 
croissance économique ou de ralen-
tissement conjoncturel prononcé, il 
est à noter que les auteurs des pro-
jets de budget successifs ont tou-
jours du mal a estimer correctement 
les recettes des différents exercices 
budgétaires, 

La Chambre de Commerce 
estime qu'un préalable à l'établisse-
nient de prévisions macroécono-
miques réalistes et à l'estimation cor-
recte de recettes budgétaires (prin-
cipalement fiscales) est l'existence 
d'instruments et de méthodes appro-
priées et adaptées aux spécificités 
luxembourgeoises. 

évoIut 
mique exception-
iielle des dern 

nées 
tex 

Au Luxernbourg, il est à présent 
acquis que l'économie n'est pas dans 
une situation de faiblesse conjonctu-
relle momentanée. En effet, l'incerti-
tude ambiante au niveau internatio-
nale aidant et compte tenu de la fai-
blesse continue de la demande sur 
les principaux marchés d'exportation  

de biens et de services, l'économie 
luxembourgeoise, largement orien-
tée sur l'extérieur, est fortement 
affectée par les évolutions à l'étran-
ger. 

La révision à la baisse de la crois-
sance du PIB en 2001 et les pers-
pectives assonibries pour 2002 et 
2003, tablant sur une croissance 
entre 0,5% et 2%, ont le mérite de 
rappeler aux autorités politiques et 
à la société luxembourgeoise que la 
prospérité connue au cours des der-
nières années n'est acquise ni défi-
nitivement, ni automatiquement. 

Les performances économiques 
des 15 dernières années ont été 
exceptionnelles dans le sens que le 
Grand-Duché n'est pas une île et 
que son économie est étroitement 
imbriquée dans le système écono-
mique et financier international. Le 
dynamisme connu dans le passé a 
souvent découlé d'évènements 
chanceux, exceptionnels et non-
récurrents, qu'une petite économie 
flexible est mieux à même de valo-
riser que ses voisins plus grands. 

Cette flexibilité est un facteur vital 
et un atout considérable du Grand-
Duché et il faut éviter que l'inflation 
d'autorisations, de formalités et de 
réglementations ne viennent affaiblir 
cet avantage compétitif. 

Les révisions à la baisse subsé-
quentes des prévisions écono-
miques ont démontré que l'ap-
proche prudente adoptée par les 
représentants des employeurs au 
«Rentendèsch «était entièrement jus-
tifiée. Les décisions retenues à cette 
table ronde, contre la volonté des 
employeurs, sont complètement 
irresponsables au vu des perfor- 

mances économiques que l'on pou-
vait espérer à ce moment à moyen 
et à long terme. 

De manière générale, la poli-
tique gouvernementale devra tenir 
compte dl'Ufl rythme de croissance 
proche de celui des pays voisins et 
mieux cibler les dépenses budgé-
taires courantes. Les nombreuses 
mesures nouvelles au niveau social 
et la politique salariale généreuse de 
la fonction publique comportent de 
nombreux automatismes et rendent 
très rigide le budget des dépenses. 

Il faut éviter que les dépenses de 
consommation ne viennent paraly-
ser la marge de manoeuvre budlgé-
taire des autorités pour investir dans 
la préparation du pays aux futurs 
défis, qui sont de taille. 

rabilité structurH 
le l'économie 

La Chambre de Commerce, tout 
en se montrant préoccupée de la 
situation économique actuelle et de 
ses effets sur les finances publiques 
à moyen terme, est néanmoins 
confiante dans la capacité des 
acteurs économiques luxembour-
geois de tous les secteurs à trouver 
des nouveaux débouchés et à inno- 

La révision à la baisse du Statec 
des prévisions de croissance du PIB 
de l'année 2001 a mis en exergue la 
dépendance déjà bien connue die 
l'économie luxembourgeoise du 
secteur financier. L'importance de ce 
secteur moteur n'est pas seulement 
perceptible dans la structure des 
activités en général, mais également 
dans les autres dlomaines macro-
économiques, qui sont l'emploi, les 
recettes budgétaires et les cotisa-
tions sociales. 

Révson à la 	P 
du PIB pour 

'année 2001 

Le moment est opportun de 
réfléchir rapidement à des nouvelles 
sources die revenus engendirées par 
des nouvelles activités économiques 
dians le sillage de la grandie diiversité 
d'activités indlustrielles et die services 
déjà existantes. 

Les autorités politiques doivent 
continuellement améliorer le cadre 
législatif et réglementaire et adapter 
constamment l'environnement 

	

socio-économique et fiscal dans 	• 
lequel évoluent les entreprises. C'est 
le seul moyen pour une économie 

	

de petite taille et largement dépen- 	, 
dante de l'extérieur d'attirer de nou- 
velles activités à haute valeur ajou-
tée, condition indispensable pour 

	

assurer diurablernent la croissance 	; 

	

économique et partant la prospérité 	.i 
de la société au Luxembourg. 	7 	H 

ver dans leur offre de biens et 5cr- 
vices. La réponse à l'effondrement 	 . 
du taux de croissance diès 2001 	 ('arlo Thelen 
devra résidier notamnient dans la 	 ('onseiller économique 
multiplication des efforts en vue de 
diversifier diavantage les activités 
industrielles et de services au 	 H 
Luxembourg par l'attraction de nou- 
velles activités à haute valeur ajou-
tée au Grandi-Duché, 
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près le recul de -0.71% 	L'indice remonte 3 112.20 points 

(1) Indice des Prix a la m-,  

	

au mois de juillet dû aux 	au 1.8.2002 (base 100 en 1996). 
Consommation 	 soldes, l'indice des prix 3 	En raison de la faible progres- 
National, (IPCN)  la consommation', établi par le 

Statec, retrouve au 1 ,1  août un niveau 
normal en progressant de +0.99%. 
Calculée par rapport 3 l'indice de 
juillet établi hors soldes, la hausse 
aurait été insignifiante avec +0.05% 
environ. 

sion mensuelle réelle, le taux d'in-
flation sur 12 mois recule de 2.01% 
au 1' juillet à 1.84% au 1' août. 

L'indice raccordé à la base 
1.1.1948 pour l'application de 
l'échelle mobile des salaires se 
chiffre ft 642.09 points. La moyenne 

Le ..;....:. f infIatïo recue à 1 8% au 1 er août 

semestrielle atteint 638.33 points au 
1.8.2002. 

L'évolution de l'indice général 
au 11,  août 2002 (+1.10 point) résulte 
principalement de forts impacts à la 
hausse des divisions qui étaient le 
plus touchées par les soldes du mois 
précédent, à savoir «Articles d'ha-
billement et chaussures» (+0.47 
point), «Ameublement, équipement 
de ménage et entretien» (+0.32 
point), «Loisirs, spectacles et culture» 
(s-0.12 point) et «Biens et services 
divers» (+0.10 point). Se sont ajou-
tées des incidences à la hausse plus 
faibles des divisions «Transports» 
(+0.08 point) et «Logement, eau, 
électricité et combustibles» (+0.06 
point). Des incidences à la baisse 
notables ont été dues seulement aux 
divisions «Communications» (-0.06 
point) et «Produits alimentaires et 
boissons non alcoolisées» (-0.02 
point); l'apport des quatre autres 
divisons à l'évolution de l'indice 
général n été de l'ordre de 0.01 point 
ou moindre. 

Les biens et services avec les plus 
fortes incidences à la hausse sur 
l'indice général ont connu des ren-
chérissements de respectivement 
+6.7% (ustensiles de cuisine, etc.), 
+9.7% (chaussures pour dames) et 
+14.5% (chemises pour hommes). 
Les plus fortes hausses constatées ont 
toutefois concerné la catégorie des 
«autres vêtements» poxir enfants 
(+29.0%) et les vêtements de sport 
pour hommes (+15,6%). Les baisses 
les plus en vue ont été à caractère 
saisonnier et ont concerné les 

août 2002/ août 2002/ 
août 2001 juillet 2002 

Produits alimentaires et boissons non alcoolisées + 3.31 % - 0,09 % 
1Y)issons alcoolisées et tabac + 4.18 % + 0.14 Vo 

Articles d'habillement et chaussures + 1.37 % + 6.38 % 
Logement, eau, électricité et combustibles - 0.35 % + 0.40 % 
Ameublement, équipement de ménage et entretien 	+ 1.07 % + 2.60 % 
Santé - 5.14 % + 0.03 % 
Transports + 1.77% +_0.44% 
Communications - 3.32 % - 2.50 % 
Loisirs, spectacles et culture ±3.83 % + 1.02 % 
Enseignement  +8.06 % - 
1-lâtels, cafés, restaurants + 4.91 % +0:17% 
Ilicns et services divers + 2.06 14 + 0.90 Vo 
Indice général + 1.84 % 	

- - 0.99 % 

(exprimées en points indiciaires - base 100 en 1996 - par rapport au mois précédent): 

en hausse en baisse 
Ustensiles de cuisine et 	 +0.06 p. Services de téléphonie, etc -0.05 P. 
autres articles de ménage (pondération 11.8 %o) 
(pon(lération 5.8 1 V00) 

Chaussures pour dames 	 +0.05 P. Fleurs -0.02 P. 

(pondération 4.0 '36o) ( pondération 3.6 °Vos) 

Chemises pour hommes 	 +0.04 p. 
p )ndérat ion 1.8 Vo) 

40 • Merkur • Octobre 2002 



41 • Merkur • Octobre 2002 

pommes de terre (-6.2%) et les fleurs 
de coupe (47%); le recul de —2.6% 
des services de téléphonie est avant 
tout dû 2 une action promotionnelle 
limitée aux mois d'été. 

Les produits pétroliers ont 
contribué û la stabilisation de 
l'indice, leurs prix n'évoluant que de 
+0.20% du 1juillet au 1' août. La 
progression de l'ensemble des 
autres biens et services, due essen- 

tiellement au retour des prix de 
soldes û un niveau normal, a été de 
+1.02% ;  sans prise en compte des 
soldes de juillet, elle aurait été 
inférieure à +0,05%. 

L'indice au 1' septembre sera 
publié le 3 octobre, à l'issue de la 
réunion mensuelle de la Commis-
sion de l'indice. La publication (mdi-
cateurs rapides - Série Al No 
8/2002) est disponible au Statec,  

b.p 304, L-2013 Luxembourg. tél. 
478-4219, fax: 46 42 89, e-mail: 
info@statec.etat.lu  et peut être télé-
chargée gratuitement à l'adresse 
www,statec.lu. 

Pour en savoir plus: Statec, Sec-
tion «Indice des prix à la consom-
mation, M. Ernest Robert, tél: 478 - 
4266, e-mail: ernest,robert@statec.  
etat,lu. 

La 	 9J dl 
en hausse de +5.99/o   

L e Statec vient de publier les 
résultats des enquêtes men-
suelles de l'activité dans l'in- 

dustrie et la construction pour le 
deuxième trimestre de 2002. Après 
avoir été en recul pendant quatre tri-
mestres consécutifs, la production 
industrielle a connu un redresse-
ment au cours du secondl trimestre 
2002. Corrigée des variations sai-
sonnières, elle s'est accrue de 5,9% 
par rapport au trimestre précédent. 
Pendant cette même période, l'acti-
vité sidlérurgique a augmenté de 
3.1 %. L'ensemble industriel hors 
sidérurgie u même connu une 
hausse de 6.3%. 

Par rapport au second trimestre 
2001, la production industrielle scsi 
développée de 4.1 0%)  Bien que l'ac-
tivité dans la sidérurgie soit restée en 
baisse (-5.1 %), la hausse de l'activité 
totale s'explique par l'augmentation 



Economie 
-•-- 

Ûâ~ 

de la production dans les autres 
branches industrielles (+5,4 %). 

Dans treize branches sur dix-
huit, l'activité a été en hausse par 
rapport au deuxième trimestre 2001. 
Dans dix branches, le taux de crois-
sance de l'activité a été supérieur au 
taux de croissance moyen. Parmi 
celles-ci, l'industrie chimique 
(+27.4%), le travail du bois 
(+18.0%), la fabrication de matériel 
de transport et autres industries 
(+12.7%), la fabrication d'équipe-
ments électriques et électroniques 
(+12.5%) et la production et distri-
bution d'électricité et de gaz 
(+11.9%) ont connu les hausses de 
production les plus élevées. Par rap-
port au même trimestre de l'année 
précédente, l'activité a été en recul 
dans cinq branches. En dehors de 
l'industrie sidérurgique, notons ici 
tout particulièrement les baisses 
enregistrées dans la fabrication de  

verre et de céramiques (-8.1%) et le 
travail des métaux (-7.6%). 

La production dans le secteur 
de la construction (entreprises rési-
dentes du gros-oeuvre et du génie 
civil) a été en hausse de 10.7% au 
second trimestre par rapport à la 
même période de 2001. L'accroisse-
ment de l'activité dans le sous-
secteur du bâtiment a été légère-
ment supérieure à celle notée dans 
le génie civil (respectivement 11.0% 
contre 10.4%). Notons encore que 
dans les corps de métiers de la 
toiture, des installations techniques 
et du parachèvement, la production 
a augmenté de 2.3% au cours des 
cinq premiers mois de l'année. 

Le coût salarial unitaire (CSU) 
dans l'industrie u encore légèrement 
augmenté de 1.0% au cours du 
premier semestre 2002 par rapport 
à la même période de l'année 
précédente. Sous l'effet de la baisse  

de la demande, le coût salarial par 
unité produite clans la sidérurgie a 
fortement augmenté de 13.1 %, tan-
dis que dans les autres branches 
industrielles, le CSU est resté quasi-
ment stable (-0.5%). Pour la même 
période, la hausse de la production 
clans le secteur de la construction a 
été plus forte que celle notée pour 
les coûts salariaux: le CSU a ainsi 
légèrement diminué (42 %). 

La publication (Indicateur rapide 
série B) est disponible au Statec 
h.p 304, L-2013 Luxernbourg, tél.: 
478-4219, fax 46 42 89, E-mail: 
info@statec.etat.lu  et peut être télé-
chargée gratuitement à l'adresse 
www.statec.lu . 

Pour en savoir plus: Statec, 
Section 'Indicateurs conjoncturels», 
M. Frank Hansen, tél: 478 - 4235, 
e-mail: frank.hansen@statec.etat.lu  

1. Production par jour ouvrable (Base 100 en 1995) 
Industrie Industrie hors sidérurgie Sidérurgie Construction 

2001 (6 mois) 130.9 133.1 118.2 
107.4 	- 108.9 

2002 (6 mois) 131.1 135.1 120.0 
\'ariatiorl en 'o 0.2 1.5 - 9.2 10.3 

Production corrigée des variations saisonnières 
(Variation trimestrielle en % par rapport au trimestre précédent) 

Industrie Industrie hors sidérurgie Sidérurgie Construction 
T2/2001 - 2.1 -1.8 - 4.3 2.6 

T3/2001 0.0 0.0 - 0.6 3.1 

T4/2001 - 0.7 - 0.4 - 2.3 2.7 
T1/2002 - 0.8 - 0.2 - 5.0 2.8 

T2/2002 5.9 6.3 3.1  3.1 
Coût salarial unitaire (Indices Base 100 en 1995  et variations en %) 

Indust rie Industrie hors sidérurgie Sidérurgie Construction 
2001 (6 mois) 88.4 94.5 70.4 112.2 

2002 (6 mois) 89.3 94.0 79.6 111.1 
Variation en % 1.0 - 0.5 13.1 - 1.2 

Source: Statec 
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Fléchissemenf -, des 
échanges commercaux 
au premier semestre 2002 

, elon le Statec, les exporta- 
tions luxembourgeoises ne 
sont pas restées à l'abri du 

mouvement de ralentissement de 
l'économie internationale. Au pre-
mier semestre 2002, le Luxembourg 
a vendu à l'étranger des biens pour 
une valeur totale de 4,54 mia EUR, 
comparé à 4,76 mia EUR au cours 
de la même période de l'année pré-
cédente (soit un recul de 4,7%). 

Le fléchissement a surtout été 
prononcé pour les livraisons extra-
UE15 (-9,1 %), tandis que les ventes 
intra-UE15 ont diminué de 3,9%. Au 
cours des 6 premiers mois de 2002, 
les exportations vers les pays extra-
UEI5 ont atteint 0,65 mia EUR, tan-
dis que celles vers les pays intra-
UE15 ont enregistré un total de 3,89 
mia EUR. 

Trois catégories de produits ont 
vu baisser leurs ventes au premier 
semestre 2002 par rapport à la même 
période de l'année précédente, à 
savoir les machines et équipements 
(-17,8%), les articles manufacturés 
en métaux communs (-11,1%) et les 
boissons et tabacs (4,0%). Notons 
que les machines et équipements et 
les articles en métaux communs 
représentent ensemble une quote-
part de 48,9% de la valeur totale des 
exportations luxembourgeoises. 

rnporttons 

La croissance écornée de l'éco-
nomie luxembourgeoise a freiné les 
importations. Au cours du premier 
semestre 2002, le Luxembourg a 
importé des marchandises pour un 
montant de 6,06 mia EUR, comparé 
à 6,37 mia EUR au cours de la même 
période 2001 (soit un fléchissement 
de 4,9%). Tandis que les acquisi-
tions intra-UE15 ont diminué de 
0,8%, celles en provenance des pays 
extra-UE15 ont chuté de 31,8%. Ce 
dernier phénomène est toutefois lar-
gement attribuable à la décélération 
des acquisitions de matériel de télé-
communication (classé sous maté-
riel de transport) au cours de la pre-
mière moitié 2002. 

Cinq catégories de produits - 
représentant ensemble une quote-
part de 54 % de la valeur des impor-
tations - ont affiché une croissance 
négative au premier semestre 2002. 
Parmi les types de produits ayant 
connu un recul figurent le matériel 
de transport (-23,9%), les machines 
et équipements (-8,8%), les articles 
manufacturés en métaux communs 
(-6,5 %), les matières brutes non-
comestibles, huiles et graisses (-
4,2%) et les boissons et tabacs (-
3,0%).  

-. 

Avec le fléchissement des 
échanges commerciaux résultant 
d'une conjoncture nationale et inter-
nationale en perte de vitesse, la 
balance commerciale luxembour-
geoise a enregistré au terme du pre-
mier semestre 2002 un déficit de 
1,52 mia EUR, comparé à un solde 
négatif de 1,61 mia EUR à la même 
période de l'année précédente. Le 
STATEC a noté que la décélération 
des importations de matériel de télé-
communication a eu pour consé-
quence une amélioration du solde 
des échanges extra-UE15, qui a 
enregistré au premier semestre 2002 
un excédent de 0,06 mia EUR, com-
paré à un déficit de 0,14 mia EUR à 
la même période de l'année précé-
clente. 

La publication (Indicateur rapide 
série H) est disponible au Statec b.p 
304, L-2013 Luxembourg, tél.: 478- 
42 19, fax 46 42 89, e-mail: info@sta-
tec.etat.lu  et peut être téléchargé du 
site Internet à l'adresse www.sta-
tec.lu . Pour en savoir plus: Statec, 
Section Commerce extérieur, M. 
Marc Toisul, tél: 478 - 4366, e-mail: 
marc. toisul@statec. etat. lu . 
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' 	'édition 2002 du «Luxemhourg en chiffres», publi- 
cation annuelle du Statec, vient de sortir de 
presse. Dans Lin format rie poche pratique, la bro-

chure fournit sur 44 pages les données statistiques de 
base sur le Grand-Duché, illustrées par des cartes et gra-
phiques en couleur. Quatre nouvelles pages avec ries 
comparaisons internationales ont été ajoutées. Ainsi le 
lecteur peut comparer la situation du Luxembourg par 
rapport notamment aux pays de l'Union européenne, 
clans des domaines comme la population et l'emploi, les 
comptes nationaux, l'économie, la société de l'informa-
tion, les prix et les finances. Le »Luxembourg en chiffres» 
est disponible en trois langues: français, allemmcl et 
anglais. Les tableaux sont également accessibles sur le 
site Internet www.statec.lu . 

La brochure est diffusée gratuitement. Seul rIes exem-
plaires incliviciciels peuvent être focirnis par envoi postal. 
Les autres commandes doivent être enlevées au Statec, 
6 bd Royal à Luxembourg (bureau 111), tél.: 478-4219 
ou 478-4377, fax : 26 20 1902, e-mail: info©statec.etat.lu .  

m Jahre 2001 importierte Deut- 
schlancl Waren uncl Dienstleis- 
tungen im Werte von 28,4 Mil-

liarclen Euro (Quelle: Statistisches 
Bunclesamt) aus dem Nachbarlancl 
Belgien. Dies hecleutet einen Anstieg 
uni 15,6%, wornit Belgien clic bei 
weitem grô8ten Zuwachsrate unter 
den wichtigsten Lieferanten der Bun-
clesrepublik Deutscbland erzielte 
unci somit auf rIen sechsten Rang 
vorrcickte. Aus belgischer Sicht ist 
Deutschlancl cler wichtigste Kuncle. 

Deutschlancl erhôhte seinerseits 
clic Lieferungen nacb Belgien cmi 
4,3% auf 31,4 Milliarden Euro. Die 
aus Sicht cler debelux-Kammer ins-
gesamt erfreuliche Entwicklung rIes 
Au8enhanrlels zwischen Belgien, 
Luxemburg unrl cler Bunclesrepublik 
Deutscblanrl wircl abgerundet rlurch 
eine Steigerung cler luxemburgi-
schen Lieferungen nach Deutscb-
land von 1,6 auf 1,8 Milliarclen Euro 
(+ 13,2%) uncl cler rleutschen Aus- 

fuhren in das Gro8herzogtum auf 
2,8 Milliarden Euro (+ 6,2%). 

i'xernbrn»g und 
etgien grôflte 
:iVeStOren in 

Die wechselseitigen Investitio-
nen \vurdlen wie imJahr 2000 clurch 
bedeutende flbernahmen gekenn-
zeichnet. An den Nettoinvestitionen 
in Deutschland von 39,2 Milliarclen 
Euro weltweit war Luxernburg mit 
9,86 Milliarrlen Euro beteiligt, womit 
es den ersten Rang bei dcii ausltin-
clischen Investoren einnabm, clicht 
gefolgt von Belgien mit 9,77 Miiliar-
rien Euro uncl Frankreich mit 6,06 
Milliarrlen Euro. Die deutscben 
Investitionen in Belgien erreichten 
3,2 Milliarden Euro nach 3,8 Milliar-
den Euro im jahr 2000, was rien vier-
ten Rang nach Frankreich berleutete. 
(rlebelux-Kôln) 

Dynamsche leutsch- 
I, 

Wdschaftsbezehungen 
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Quelques règles en rnatier,,, e-.de 
representatmion du personnel  

L es élections pour désigner les délégués du 
personnel ont lieu tous les cinq ans. Comment s'organise le renou-
vellement de la délégation du personnel en dehors de la période 
électorale? Qui a le droit de voter lors de l'élection des représen-
tants du personnel au sein du comité mixte de entreprise et du 
Conseil d'Administration? Quelles sont les différentes procédures 
possibles au cas où l'employeur souhaite se séparer d'un délégué? 

L a loi du 18 mai 1979 portant 
réforme des délégations du 
personnel prévoit que les 

élections pour la désignation des 
délégués du personnel ont lieu entre 
le 15 octobre et le 15 novembre de 
chaque cinquième année civile 2 

une date fixée pour l'ensemble des 
renouvellements des délégations par 
règlement du Ministre du Travail qui 
est publié au Mémorial. 

Les prochaines élections auront 
lieu en automne 2003. Néanmoins, 
il arrive fréquemment que la délé-
gation devient incomplète en cours 
de mandat et que le chef d'entre-
prise se demande s'il a l'obligation 
de procéder au renouvellement de 
la délégation du personnel. 

De plus, des problèmes dinter-
prétation peuvent se présenter lors-
qu'il s'agit de savoir qui a le droit de  

participer aux élections des repré-
sentants du personnel au sein du 
comité mixte et du Conseil d'Admi-
nistration. 

En outre, sur base des nouvelles 
disposition en matière de compé-
tence territoriale en cas de litige en 
matière de contrats de travail, il peut 
arriver que l'employeur doive intro-
duire son action devant une juridic-
tion du travail non-luxembour-
geoise. 

• Le renouvellement 
de la délégation 
du personnel en 
dehors de la 
période électorale 

Le mandat du délégué prendl fin 
lorsque l'intéressé cesse de faire par-
tie du personnel, lorsqu'il démis-
sionne en tant que délégué, lorsque  

l'organisation syndicale qui a pré-
senté sa candidature a informé le 
chef d'entreprise et la délégation 
que l'intéressé a cessé de lui appar-
tenir, respectivement en cas de 
décès du délégué. 

Afin d'éviter que le nombre die 
délégués ne devienne insuffisant en 
cours die mandat, le législateur a 
prévu que les délégations du per-
sonnel comportent des membres 
suppléants en nombre égal à celui 
des titulaires. 

Si néanmoins, la dlélégation du 
personnel devient incomplète, les 
règles suivantes sont di'application. 

Il échet d'abord de diistinguer si 
la délégation a été élue suivant le 
système de la représentation propor-
tionnelle ou de la majorité relative. 

Les élections se font au scrutin 
de liste suivant le système de la  

représentation proportionnelle dans 
les établissements occupant 100 tra-
vailleurs ou plus. 

Dans les établissements occu-
pant moins de 100 travailleurs, le 
scrutin s'effectue d'après le système 
de la majorité relative. 

L'article 18 (3) de la loi du 18 
mai 1979 prévoit que le Ministre du 
Travail peut faire procédler au 
renouvellement intégral d'une délé-
gation du personnel en dehors die la 
période entre le 15 octobre et le 15 
novembre de chaque cinquième 
année civile, dès que sur une liste 
les membres effectifs ne sont plus en 
nombre et qu'il n'y a plus de 
membres suppléants pour occuper 
le ou les sièges vacants. 

Il en résulte que l'initiative pour 
le renouvellement die la délégation 
diu personnel appartient au Ministre 
du Travail et de l'Emploi et que le 
renouvellement ne peut être qu'in-
tégral, c'est-à-dire ne se limite pas à 
la liste incomplète, même si une 
autre liste est encore complète. 

Du fait que l'article parle d'une 
«liste», le renouvellement de la délé-
gation est réservé aux établisse-
ments où les élections se font sui-
vant le système de la représentation 
proportionnelle. 

En d'autres termes, dans les 
entreprises occupant moins die 100 
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travailleurs, l'obligation de procéder 
à l'organisation d'élections en vue 
du renouvellement de la délégation 
du personnel n'existe qu'à partir du 
moment où le mandat du dernier 
délégué du personnel a pris fin et 
ciu'il n'y a plus de dèlégué(s) sup-
pléant(s) pour occuper le ou les 
sièges vacants. 

Lorsque la délégation du per-
sonnel est renouvelée, son mandat 
expire à la date fixée pour l'en-
semble des renouvellements par 
le Ministre du Travail, à moins que 
la durée de son mandat serait de 
ce fait inférieur à un an; dans ce 
dernier cas, son mandat est prorogé 
pour une nouvelle période de cinq 
ans. 

• La qualité 
d'électeur des 
représentants des 
travailleurs au sein 
du comite mixte 
d'entreprise et 
du Conseil 
d'Administration 

Dans toutes les entreprises 
industrielles, artisanales et commei'-
ciales du secteur privé, établies sur 
le territoire luxembourgeois et y 
ayant occupé en moyenne 150  

travailleurs salariés au moins durant 
les 36 derniers mois, doivent être 
constitués des comités mixtes d'en-
treprise. 

En outre, est tenu d'introduire la 
représentation des salariés au niveau 
du Conseil d'Administration, toute 
entreprise ayant la forme d'une 
société anonyme établie sur le terri-
toire du Grand-Duché et y occupant 
habituellement mille travailleurs au 
moins au cours des trois dernières 
années. 

Les représentants du personnel 
sont élus au vote secret à l'urne, au 
scrutin de liste suivant les règles de 
la représentation proportionnelle, 
par la ou les délégations d'entre-
prise, parmi les travailleurs occupés 
dans l'entreprise depuis I an au 
nloins. 

Néanmoins, il importe de savoir 
cJui est électeur actif, c'est-à-dire qui 
a le droit de voter lors de l'élection 
des représentants du personnel au 
sein du comité mixte de l'entreprise 
et du Conseil d'Administration. 

Cette question a été tranchée par 
un arrêt rIe la Cour Administrative 
rIo li novembre 1999 (numéro 
1 1276C du rôle) sur base une récla-
mation de différents délégués du 
personnel contre les opérations 
électorales dans une entreprise au 
motif que le délégué à la sécurité 
aurait été admis à participer au vote. 

La Cour Administrative a 
confirmé la décision du directeur de 
l'Inspection du Travail et des Mines 
qui avait déclaré cette réclamation 
comme non-fondée et déclaré régu-
lière les opérations électorales. 

Pour ce faire, la Cour Adminis-
trative a soulevé qu'aux termes de 
l'article 16 (1) (lu règlement grand- 

ducal du 24 septembre 1974, 4es 
représentants du personnel sont élus 
au vote secret à l'urne par les clélé-
gués titulaires du personnel, ou, le 
cas échéant, par les délégués sup-
pléants du personnel. 

L'article 3 e) de la loi du 17 juin 
1994 concernant la sécurité et la 
santé des travailleurs au travail, loi 
postérieure au règlement grand-
ducal du 24 septembre 1974, définit 
le délégué à la sécurité comme 
délégué du personnel assumant 

cette fonction spécifique conformé-
ment à la loi modifiée du 18 mai 
1979 portant réforme des déléga-
tions du personnel. 

C'est p1lrtant à bon droit que le 
directeur de l'Inspection du Travail 
et des Mines, dans son courrier en 
réponse à la réclamation contre les 
opérations électorales, a conclu que 
le délégué à la sécurité est à quali-
fier de délégué du personnel et 
fait partie de cette délégation du 
personnel comme membre à part 
entière, qu'il ait été coopté ou dési-
gné comme membre élu». 

La Cour a conclu que c'est 
encore à bon droit que le directeur 
de l'Inspection du Travail et des 
Mines a décidé qrie les \TOt2Iflts pour 
la désignation des représentants du 
personnel ckms le comité mixte 
d'entreprise sont tous ceux qui 
constituent la délégation du person-
nel définitivement installée confor -
mément au règlement grand-ducal 
du 21 septembre 1979 concernant 
les opérations électorales pour la 
désignation des dlélégués du per-
sonnel. 

Le délégué à la sécurité est dès 
lors électeur dans le cadlre des élec-
tions des représentants du personnel 
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au sein du comité mixte d'entreprise 
et du Conseil d'Administration. 

• La compétence 
territoriale des 
juridictions en cas 
de résolution du 
contrat du délégué 
Les délégués du personnel, 

membres titulaires ou suppléants, les 
délégués à la sécurité, les délégués 
à l'égalité, les candidats-délégués et 
les'iciens membres des délégations 
du personnel pendant les 6 premiers 
muis qui suivent l'expiration ou la 
cessation de leur mandat profitent 
d'une protection spéciale contre le 
licenciement qui consiste clans l'in-
tercliction faite à l'employeur de les 
licencier. Le licenciement que l'em-
ployeur prononcerait à leur égard ne 
produira aucun effet juridique; le 
licenciement oct le cas échéant, la 
convocation à l'entretien préalable, 
sont nuls et doivent être considérés 
comme non-avenus. 

Néanmoins, l'employeur a la 
possibilité de prononcer une mise à 
pied contre le délégué qui commet 
une faute grave et de soumettre au 
tribunal compétent une demande en 
résolution du contrat de travail du 
délégué. 

Le délégué qui a fait l'objet d'une 
mesure de mise à pied peut obtenir 
de la part du Président de la 
juridiction du travail moyennant 
une procédure spéciale, le maintien 
provisoire de sa rémunération en 
attendant la solution définitive du 
litige. 

Il y o donc différentes procédures 
qui sont possibles au cas où l'em-
ployeur souhaite se séparer d'un 
délégué: le cas échéant l'action en 
annulation du licenciement intentée 
par le délégué contre son employeur, 
l'action en résolution du contrat de 
travail intentée par l'employeur et 
l'action en maintien de la rémunéra-
tion introduite par le salarié. 

Ces différentes actions doivent 
être introduites devant la juridiction 
du travail compétente clui est, en 
principe, celle du lieu de travail 
conformément à l'article 47 du Nou-
veau Code de Procédure Civile. 

La règle énoncée ci-avant n'est 
cependant d'application que si les 
cIeux parties au litige sont des rési-
dents luxembourgeois. 

Si, par contre, le salarié est non-
résident et s'il a son domicile clans 
un autre Etat membre de l'Union 
européenne (par exemple: Aile-
magne Belgique, Fronce, ,,,), les dis-
positions de l'article 20 du règlement 
(CE) n°44/2001 sont applicables. 

L'article précité prévoit que 
l'action de l'employeur contre son 
salarié, qui réside clans un autre Etat 
membre que celui sur lequel il o son 
siège, doit être portée devant les 
tribunaux de l'Etat membre sur le 
territoire duquel le travailleur o son 
domicile. 

Par contre, l'action d'un salarié 
non-résident contre son eniployeur  

doit être introduite devant le tribu-
nal du siège de l'employeur. 

En clair, l'action en résolution du 
contrat de travail d'un délégué rési-
clant en France et travaillant pour un 
employeur établi au Luxembourg 
doit être introduite devant la juri-
diction du travail du domicile du tra-
vailleur, c'est-à-dire en Fronce. Cette 
règle vaut d'ailleurs pour toute 
action que l'employeur introduit 
contre son salarié non-résident 
basée sur la relation de travail sauf 
s'il s'agit d'une demande reconven-
tionnelle qui se base sur une 
demande originaire du salarié dont 
est saisi la juridiction du travail 
luxembourgeoise. 

Néanmoins, l'action du salarié 
en nullité de la convocation à l'en-
tretien pré2ll2Ible ou du licenciement 
prononcé à l'égard d'un délégué, 
respectivement l'action en maintien 
provisoire de sa rémunération en 
attendant la solution définitive du 
litige, doivent être introduites devant 
la juridiction du travail luxemhoui'-
geoise. 

Il est à noter que, même si la 
compétence territoriale des juriclic-
tions diffère selon le domicile du 
défendeur en cas de litige trans-
frontalier, la compétence législative, 
c'est-à-dire la loi applicable au litige 
est, selon la Convention de Rome, 
approuvée au Luxembourg ptr la loi 
du 27 mars 1986, sauf application de 
certaines dispositions et à défaut de 
choix cc)ntraire, la loi du pays où le 
travailleur, en exéc'ution du contrat, 
accomplit habituellement son travail 
(article 6 point 2 o)), donc la loi 
luxembourgeoise. 

. 
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Nouvelle loi sur 
l'incapacité de travail et la 
rénserton professionnelle 

L a nouvelle loi du 25 juillet 
2002 concernant l'incapacité 
de travail et la réinsertion 

professionnelle est entrée en 
vigueur le 11,  octobre 2002. 

Cette loi modifie le régime de la 
mise en invalidité en introduisant 
une procédure de reclassement des 
travailleurs incapables d'exercer leur 
dernier poste de travail, mais non 
reconnus invalides sur le marché du 
travail en général. 

En principe, tout employeur 
occupant régulièrement plus de 25 
salariés sera tenu de reclasser à 
l'intérieur de son entreprise un sala-
rié reconnu incapable d'exercer son 
dernier poste de travail, sauf s'il peut 
apporter la preuve que ce reclasse-
ment lui causerait un préjudice 
grave. 

Si l'employeur occupe moins de 
25 salariés ou si l'employeur occu-
pant plus de 25 salariés peut appor-
ter la preuve qu'un reclassement 
interne lui causerait des préjudices  

graves, le travailleur fera l'objet d'un 
reclassement externe sur le marché 
du travail. Un nouveau Service des 
travailleurs à capacité de travail 
réduite, à instituer auprès de l'Ad-
ministration de l'Emploi, prendra 
alors en charge ce reclassement 
externe. 

Une commission mixte à insti-
tuer auprès du Ministre du Travail 
et de l'Emploi décidera du reclasse-
ment interne ou externe des tra-
vailleurs. 

Au cas où le reclassement interne 
comporte une diminution de la 
rémunération, le travailleur aura 
droit à une indemnité compensatoire 
représentant la différence entre l'an-
cienne rémunération et la nouvelle 
rémunération cette indemnité sera 
à charge du Fonds pour l'Emploi. 

L'employeur qui, sans y être 
autorisé par la commission mixte 
précitée, refusera d'opérer le reclas-
sement interne, sera tenu de verser 
au Fonds pour l'Emploi une taxe de  

compensation équivalant à 50% du 
salaire social minimum pendant une 
période maximale de 24 mois. 

La Chambre de Commerce 
reviendra plus en détail sur ce nou-
veau régime dès qu'un certain 
nombre de règlements d'exécution 
de la loi seront pris. 

Il faut toutefois dès à présent 
noter que cette loi a également 
modifié la législation sociale et le 
droit du travail sur 2 points très 
importants: 
• Dorénavant, la caisse de maladie 

compétente devra faire procéder 
au plus tard dans un délai com-
prenant le mois de la survenance 
de l'incapacité de travail et les 3 
mois subséquents à un examen 
médical de l'assuré par le Contrôle 
médical de la sécurité sociale qui 
déterminera si l'incapacité de tra-
vail pour cause de maladie per-
siste. 

• La protection contre le licencie-
ment des employés privés, qui 
s'étendait jusqu'ici au mois en 
cours et aux 3 mois subséquents 
à partir du jour de l'incapacité de 
travail, a été alignée sur celle des 
ouvriers et s'étendra donc doré-
navant sur une période de 26 
semaines à partir du jour de la 
survenance de l'incapacité de tra-
vail. L'employeur ne sera toutefois 
tenu, comme c'était le cas jus-
qu'ici, au maintien de la rémuné-
ration du salarié que pendant le 
mois en cours et les 3  mois sub-
séquents. 

I 
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Po  me Ef 

Taux de TVA 

7M 

Pour déterminer le taux de IVA applicable 
aux livraisons intracommunautaires (LIC), il faut d'abord 
comprendre les notions de «livraison de bien» et de «lieu de 
la livraison du bien». Cet article essaie de tracer les grandes 
lignes en matière de IVA et a pour but de sensibiliser les 
lecteurs à la complexité de la matière. 

-, 	i- "ïïï1î'à 

(1)Article inspiré 
de la publication 
'La taxe ser la valeur 
ajoutée éditée par 
FAdministration de 
tEnregistrement et 
des Domaines 
Pays tiers: 
pays ne taisant pas 
partie de la Cemma-
naeté Eurepéenne. 
(Suisse, Etats-Unis 
etc.) 
Le montant du seuil 
pour le Luxembourg 
est de 100.000 EUR 

Q
uels sont les taux de TVA 
qu'il convient d'appliquer 
en cas de livraison intra- 

communautaire (LIC) de bien? Pour 
répondre ù cette question, une 
explication des notions de «livraison 
de bien» et de «lieu de la livraison 
du bien s'impose: 

•Définitions 

Livraison d'un bien 
Il n'y a livraison que s'il s'agit 

d'un bien corporel. Ainsi les''tlint-
tions de biens incorporels tels que 
par exemple les brevets et les 
marques ne constituent pas des 
livraisons de biens, mais des presta-
tions de services. (article 9 de la loi 
sur la T\'A (LTVA)). 

Lieu de la livraison d'un bien 
En cas d'échanges intracommu-

nautaires, il faut connaître le lieu de 
la livraison (u bien afin de savoir 
quelle TVA applique? Ce lieu est 
défini dans l'article 14 de LTVA. 

Différents cas de figure peuvent 
se présenter: 
a)Le bien fait l'objet d'une installa-

tion ou d'un montage par le four-
nisseur ou P°'  une autre personne 
pour le compte (u fournisseur, 
Le lieu de la livraison se situe ù 
l'endroit où est faite l'installation 
ou le montage. 

h)Le bien n'est pas expédié ou 
transporté. 
Le lieu de la livraison se situe à 
l'endroit où le bien se trouve au 
moment (le la livraison, 

c)Le bien est expédié ou transporté 
à l'intérieur du pays ou à destina-
tion d'un pays tiers. 
Le lieu de la livraison se situe à 
l'endroit où le bien se trouve au 
moment du départ die l'expédition 
ou du transport. 

d)Le bien est expédié ou transporté 
2'! diestination d'un autre Etat 
membre de la Communauté euro-
péenne et la livraison est effectuée 
à une personne identifiée à la TVA 
dans cet autre Etat membre, 
Le lieu de la livraison se situe à 
l'endroit où le bien se trouve au 
moment du départ (le l'expédition 
ou du transport. 

e)Le bien est expédié ou transporté 
à destination d'un autre Etat 
membre et la livraison est effec- 

52 • Merkur • Octobre 2002 



tuée fi une personne non-identi-
fiée ù la TVA clans cet autre Etat 
membre. 
Dans ce cas, il y u plusieurs pos-
sibilités: 
j) Uexpéclition ou le transport 

est effectué par l'acquéreur ou 
une autre pers )nne p  ur son 
compte. 
Le lieu de la livraison se situe 
fi l'endroit où le bien se trouve 
au moment (u départ de l'ex-
péclition du transport. 
L'expédition ou le transport 
est effectué par le fournisseur 
ou p' une autre personne 
pour son compte et il s'agit 
d'huiles minérales, de bois-
sons alcooliques ou de tabacs 
manufacturés. 
Le lieu de la livraison se situe 
fi l'endroit où le bien se trouve 
au moment de l'arrivée de 
l'expédition ou (u transport. 
L'expédition ou le transport 
est effectué par le fournisseur 
ou par une autre personne 
pour son compte et il s'agit de 
voitures neuves. 
Le lieu de la livraison se situe 
fi l'endroit où le bien se trouve 
au moment du départ de l'ex-
pédition ou (u transport. 
S'il s'agit d'autres biens que 
ceux visés sous ii) et iii) et 
que le seuil des ventes ù 
distance de l'Etat membre 
de destination' ne soit pas 
dépassé et qu'il n'ait pas été 
fait usage du droit d'option tel 
que visé ù l'article 14 § 5 
LTVA, le lieu (e la livraison se 
situe fi l'endroit où le bien se 
trouve au moment du départ 
de l'expédition ou du trans-
port. 

y) S'il s'agit d'autres biens que 
ceux visés sous ii) et iii) et 
que soit le seuil des ventes ù 
distance de l'Etat membre de 

destination est dépassé, soit il 
est fait usage dci droit 
d'option visé fi l'article 14 §5 
LT\A, le lieu de la livraison 
se situe fi l'endroit où le bien 
se trouve au moment de l'ai'-
rivée de l'expédition ou du 
transport. 

L'imposition de la livraison du bien: 
Les différents cas de figure 

a) Le bien n'est pas expédié ou transporté â l'étranger: la livraison 
de biens est à imposer à l'intérieur (u pays. 

livre un bien 
A 	 » B 
Assujetti 	 client assujetti ou non-assujetti 
Luxemhourg 	 Ettelbruck 

h) Le bien est expédié ou transporté à partir d'un Etat membre à des-
tination d'un pays tiers: la livraison de biens est exonérée de la TVA, 
l'imposition a lieu à l'importation dans le pays tiers. 

livre uti bien 
A 	 » B 
Assujetti 	 client assujetti dans pays hors CE 
Luxcmhourg 	 \7 arsovie / Pologne 

Le bien est expédié ou transporté à partir d'un pays tiers à destina-
tion d'un Etat membre: l'imposition a lieu au moment où le bien est 
mis en libre pratique clans la Communauté européenne. 
Le bien est expédié ou transporté d'un Etat membre à destination 
d'un autre Etat membre 

la livraison de biens est effectuée à une personne identifiée à la 
TVA clans Lin autre Etat membre: la livraison de biens est exo-
nérée de TVA, l'acquisition intracommunautaire de biens est à 
imposer dans l'Etat membre où le bien se trouve au moment de 
l'arrivée (e l'expédition ou du transport. 

livre un bien 
A 	 » B 
Assujetti 	 client assujetti identifié 
Luxembourg 	 iletz France 

la livraison de biens est effectuée à une personne non identifiée 
à la TVA clans un autre Etat membre oct qui n'indique pas son 
numéro d'identification: 

un bien 
A 	 » B 
Assujetti 	 client non assujetti 
l,uxemb nurg 	 Arlon / lk'lgique 

A ce moment, il convient de se poser les qcmestions reprises clans 
le schéma à la page 54. 

• L'imposition de la 
livraison du bien 

Après avoir pris connaissance du 
lieu de la livraison, il faut clétermi-
ner s'il y a lieu de soumettre l'opé-
ration ù la TVA ou non. Il faut alors 
distinguer plusieurs cas de figure. 
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Le bien est une voiture neuve au sens fiscal 	 oui 
(moins de 6000 km ou livraison inférieure à 6 mois) 

I 	Le bien est soumis aux droits d'accises (huiles minérales, alcool, tabacs) 	I 
	oui 

L'acquéreur est 
- un assujetti qui ne réalise que des livraisons de biens exonérées 

et qui n'ouvrent pas droit à 
déduction; 

- un assujetti qui bénéficie du régime de franchise des petites 
entreprises (art 57 §1 LTVA) 

- un assujetti qui bénéficie du régime forfaitaire de l'agriculture et 
de la sylviculture (art 58) 

- un personne morale non assujettie 

non 

Il s'agit de ventes à distance, càd de livraisons de biens expédiés ou 
transportés par le fournisseur à des personnes non identifiées à la IVA. 

oui 

Le seuil des ventes à distance dans l'Etat membre 
de destination est dépassé. 

non 	
li y a option pour l'imposition des ventes à 
distance dans lEtat membre de destination. 

oui 
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Le bien est soumis au droit d'accises 	oui 
(huiles minérales, alcool, tabac) 

non 	 oui 

	

Imposition de la livraison 	 Imposition de la livraison 

	

dans l'Etat membre de 	 dans I'Etat membre 
départ. 	 d'arrivée. 

- Exonération de la livraison dans 
l'Etat membre de départ. 

- Imposition de l'acquisition dans 
l'Etat membre d'arrivée 



Chart,e- euro i,  éenne 
des petites entrephses 

Les petites entreprises sont 
l'épine dorsale de l'économie. Elles 
représentent 99% des entreprises et 
elles constituent une source essen-
tielle en matière d'emplois, d'inno-
vation et de création de richesses, 
Lors du Conseil européen de Feira 
qui s'est réuni en juin 2000, les chefs 
d'État ou de gouvernement de 
l'Union européenne ont reconnu 
leur importance en approuvant 
la charte européenne des petites 
entreprises, La charte expose les 
mesures que doivent prendre les 
États membres et la Commission 
pour améliorer l'environnement des 
petites entreprises. En approuvant 
la charte, les Etats membres se sont 
engagés à «penser aux petits 
d'abord dans l'ensemble de leurs 
mesures politiques. 

La charte est devenue une pierre 
angulaire de la politique d'entreprise 
de la Commission européenne ainsi 
qu'un outil aidant les États membres 
à améliorer leurs performances. Il 
est essentiel de mettre en oeuvre les 
recommandations stratégiques rie 
la charte pour atteindre l'objectif 
de Lisbonne, c'est-à-dire faire de 
l'Europe l'économie de la connais-
sance la plus compétitive et la plus 
dynamique au monde d'ici à 2010. 
Près de deux ans après le sommet 
de Feira, lors du Conseil européen 
de Barcelone qui s'est réuni en mars 
2002, les chefs d'État ou de gouver-
nement ont souligné que les États 
membres devaient accélérer la mise 
en oeuvre de la charte et tirer les  

enseignements des bonnes pra-
tiques existantes. 

La publication Charte euro-
péenne des petites entreprises 
contient le texte de cet outil fonda-
mental permettant rIe promouvoir  

l'esprit d'entreprise et la compétiti-
vité dans l'Union européenne.Pour 
plus d'informations: 

http://publications.eu.int/gene-
ral/fr/index_fr.htm  

Publications - DG Entreprises 	 k 

Commission 
européenne 
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Le& 
nouvelLea 
directive6 
relèveront 
le montant 

on 

*I. 
_ à 

- 	 - 

Li  J 

L es entreprises d'assurance vie 
et non-vie seront désormais 
obligées de constituer une 

marge die solvabilité, destinée i 
amortir les effets d'éventuelles varia-
tions économiques défavorables. 
Cette marge die solvabilité est le 
capital supplémentaire que les auto-
rités de réglementation dies Etats 
membres obligent les entreprises 
d'assurancea détenir. Les provisions 
techniques que les assureurs mettent 
die côté pour faire face à leurs obli-
gations peuvent en effet s'avérer 
insuffisantes, die sorte que ia marge 
permettra die faire face aux impré-
vus et protéger les assurés. 

Les obligations des assureurs 
luxembourgeois et die ceux dies pays 
tiers exerçant dies activités au 
Luxembourg ou à partir du Luxem-
bourg SOnt actuellement ifl(iidiUCS 

aux articles 5 à 7 diu règlement 
grandi-ducal diu 14 diécembre 1994, 
pris en exécution de la loi du 6 
diécemi)re 1991 sur le secteur dies 
assurances. Le montant qui sert de 
i)aSe pour le calcul dies seuils de 
primes et die sinistres au-diessus des-
quels une marge die solvabilité supé-
rieure est exigée, sera également 
augmenté par rapport 1 larticle 7 diu 
règlement grandi-ducal die 199-1. 

Par rapport aux primes lexi-
gence die marge de solvabilité cal-
culée sera de 18% pour la première 
tranche de 50 millions dieuros de 
primes encaissées (contre les 10 mil-
lions actuels) et de 16% au-dieLï. Par 
rapport aux sinistres, l'exigence de 
marge se chiffrera fi 26% pour la 
première tranche cie 35 millions 
(contres les 7 miflions actuels) et 
23 11 ' au-dicla. Ces montants seront 

Directive 2002/12/CE 
du Parlement 
européen et du 
Conseil du 5 mars 
2002 modifiant la 
directive 79/267ICEE 
du Conseil en ce qui 
concerne l'exigence 
de marge de 
solvabilité des entre-
prises dassuravce 
vie, JO Li? du 20 
mars 2002 p. 11; 
Directive 2002/13/CE 
du Parlement 
européen et du 
Conseil du 5 mars 
2002 modifiant la 
directive 731239/CEE 
du Conseil en ce qui 
corrcerne l'exigence 
de marge de 
solvabilité des entre-
prises d'assurance 
nov-vie JO L 77 du 
20 mars 2002, p.  17 

Première directive 
791267/CEE du 
Cooseil du 5 mars 
1979 portaot 
coordination des dis-
positions législatives, 
réglementaires et 
administratives 
concernant l'accès 
à l'aclivilé de l'assu-
rance directe sur la 
vie, et son euercice 
JOL63du 13mars 
1979, p1: 
Première directive 
73/239/CEE du 
Conseil du 24 juillet 
1973 poCant 
coordination des 
dispositions législa-
tives, réglementaires 
et administratives 
concernant l'accès à 
l'activité de 
l'assurance directe 
autre que l'assurance 
sur la vie, et son 
exercice, JD L 228 du 
16 mors 1973, p.  3 

1 4 
1 1 
	 A L e Parlement européen et le Conseil 

ont renforcé la protection des assurés par un 
relèvement de la marge de solvabilité obligatoire 
des entreprises d'assurance vie et non-vie. Deux 
directives 1  viennent modifier les règles communau-
taires actuellement en vigueur et applicables 2  à toutes 
les entreprises d'assurance pouvant bénéficier d'un 
«passe-port unique» leur permettant de vendre leurs 
contrats dans toute l'Union européenne, sur la base 
de la surveillance exercée par les autorités de leur 
Etat membre d'origine. 
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révisés chaque année, en fonction 
de l'évolution de l'indice européen 
des prix à la consommation publié 
par Eurostat pour l'ensemble des 
Etats membres. 

De plus, afin de mieux adapter 
l'exigence de fonds propres régle-
mentaires au profil de risques réels 
de l'entreprise, une marge de solva-
bilité plus élevée est prévue pour 
certaines branches d'assurance non-
vie présentant un profil de risque 
particulièrement variable (marine, 
aviation et responsabilité générale). 
Il est également envisagé que les 
autorités compétentes, clans le cas 
de réassurance contractée par les 
assureurs preneurs, soient habilitées 
à diminuer clans certaines conditions 
la réduction de l'exigence de marge 
de solvabilité accordée. 

• Relèvement du 
montant du fonds 
de garantie 
minimum 
Les nouvelles directives relève-

ront le montant du fonds de garan-
tie minimum, en raison notamment 
de la progression du montant des 
sinistres et des dépenses de fonc-
tionnement depuis la date dl'adop-
tion de cette exigence. 

Le fonds de garantie sera consti-
tué par un tiers de l'exigence de 
marge de solvabilité. Son montant 
ne pourra pas être inférieur à un 
minimum absolu de 3 millions d'eu-
ros pour les entreprises d'assurance 
vie. Pour les entreprises d'assurance 
non-vie, le montant minimum 
absolu ne pourra pas être inférieur 
à 2 millions ('euros (s'il s'agit de 
risques compris clans l'une des 
branches classéesii point TA de 
l'annexe de la loi du 6 décembre 
1991 sous les numéros 10 à 15) res-
pectivement 3 millions d'euros 
(pour les autres risques).Les mon-
tants actuels, qui se dégagent de l'ar-
ticle 9 du règlement grand-ducal du  

14 décembre 1994, varient entre 
200.000 et 1,4 millions d'euros selon 
les branches de risques. 

Le fonds de garantie minimum 
pourra être réduit d'un quart dans le 
cas des mutuelles et des sociétés à 
forme mutuelle. 

Les montants du fonds de garan-
tie minimum, tout comme ceux de 
la marge de solvabilité, seront révi-
sés annuellement, en fonction de 
l'évolution de l'indice européen des 
prix à la consommation. 

• Nouveau pouvoir 
d'intervention 
des autorités 
nationales 
Les Etats membres veilleront, 

lors de la transposition de ces direc-
tives, à accorder à l'autorité de régu-
lation - le Commissariat aux assu-
rances au Luxemhourg - de nou-
veaux pouvoirs. Lorsque les autori-
tés jugeront que les droits des assu-
rés sont menacés en raison de la 
dégradation de la situation finan-
cière d'une entreprise d'assurance, 
elles pourront exiger d'une entre-
prise d'assurance un programme de 
rétablissement financier. Dans ce 
cas, les autorités s'abstiendront de 
délivrer l'agrément aussi longtemps 
qu'elles jugent que les droits des 
assurés sont menacés. 

Lorsque les droits des assurés 
sont menacés en raison de la dégra-
dation de la situation financière de 
l'entreprise, les autorités pourront 
exiger d'une entreprise d'assurance 
une marge de solvabilité plus impor-
tante, afin que l'entreprise Soit rapi-
clement en mesure de satisfaire aux 
exigences de solvabilité. Les autori-
tés pourront également revoir à la 
baisse tous les éléments admis à 
constituer la marge de solvabilité, 
notamment si la valeur de marché 
de ces éléments s'est sensiblement 
modifiée depuis la fin du dernier 
exercice. 

• fransposition 
endéans dix-huit 
mois 
Les directives du 5 mars 2002 

devront être transposées en droit 
national dans les dix-huit mois sui-
vant leur adoption. Les premiers 
comptes des entreprises d'assurance 
qui seront affectés par les nouvelles 
exigences seront ceux des exercices 
sociaux commençant le 1er janvier 
2004. 

Les directives prévoient pour 
les entreprises d'assurance vie et 
non-vie des périodes de transition 
de cinq ans, susceptibles d'une 
prolongation de deux ans supplé-
mentaires, afin de se conformer aux 
nouvelles exigences. Les entreprises 
qui, malgré tout, seront incapables 
de satisfaire aux nouvelles exi-
gences se verront retirer le passe-
port unique» qui leur permet de 
vendre des produits d'assurances 
clans toute l'Union européenne 
comme clans l'Espace économique 
européen sur la base de l'agrément 
délivré dans leur Etat d'origine. Les 
très petits assureurs desservant un 
marché géographiquement limité 
pourraient alors continuer à opérer 
à l'échelle locale ou régionale, sous 
le contrôle direct de leurs autorités 
de surveillance nationale, mais ils 
ne pourraient plus opérer librement, 
au-delà des frontières nationales, 
dans l'Union européenne et dans 
l'Espace économique européen. 

• Vers un projet plus 
ambitieux 
Ces deux directives portent 

essentiellement sur un seul aspect 
de la situation financière des entre-
prises d'assurances, à savoir l'amé-
lioration des règles de calcul de 
l'exigence de marge de solvabilité. 
Il s'agit néanmoins de la première 
étape vers un projet plus large et 
ambitieux de la Commission, appelé 
exercice 'solvabilité Il» et qui a 
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conirne objectif de mieux adapter 
les exigences de la solvabilité aux 
risques effectivement assurés par les 
entreprises d'assurance et à encou-
rager celles-ci à mieux évaluer et 
contrôler ces risques. 

Pour plus d'informations: Repré-
sentation de la Commission euro-
péenne au Luxembourg, Bâtiment 

Jean. Monnet, rue Alcide de Gas-
peri, L-2920 Luxembourg, tél,: (352) 
43 01-32925, fdx: (352) 43 01-34433, 
site: littp://eLirop ,,i.eu.int/IlLixeiii-
bourg, e-mail: burlux@cec,eu.int.  

Si vous soubaitez recevoir les 
nouvelles directives relatives à l'exi-
gence de marge de solvabilité des 
entreprises d'assurance vie (direc- 

tive 2002/12/CE) ou non vie (direc-
tive 2002/13/CE), nous vous priolis 
de vous mettre en contact avec le 
service de l'Euro Info Centre - 
Luxembourg PME/PMI de la 
Chambre de Commerce (Téléphone: 
42 39 39 333 • Fax: 43 83 26 • E-
mail: eic©cc.lu). 

u 

Mse à jour sur les négociations d'adhesion 

L élaruisseinent de lLTnion euro 
péenne approche. La prési-
dence danoise souhaite clôtu- 

rer les négociations avec les pays can-
diclats au cours de cette année. Pour 
que les citoyens des pays candidats 
ainsi que des Etats membres de l'UE 
actuels soient au courant des déve-
loppements qui les concernent tous, 
la Commission européenne a intégré 
les nouvelles évolutions des négocia-
tions d'adhésion sur le site web de la 

Direction Générale Élargissement: 

http://europa.eu.int/cornm/enlargement/  
negotiations/chapters/index.htm. 

Sur ce site vous trouverez, entre 
autres, un tableau récapitulatif de 
l'état d'avancement actuel des négo-
ciations indiquant quels chapitres 
sont ouverts et lesquels sont provi-
soirement clôturés ainsi qu'une ana-
lyse complète et détaillée, y compris 
un résumé de lacquis pour chaque 

chapitre, et l'évolution des négocia-
tions par pays. 

Pour de plus amples informa-
tions sur l'élargissement de l'Union 
européenne et les évolutions des 
négociation d'adhésion, nous vous 
prions de bien vouloir vous acires-
ser au service de l'Euro Info Centre 
- Luxembourg PME/PMI de la 
Chambre de Commerce (Téléphone: 
42 39 39 333 • Fax: 43 83 26 
E-mail: eic@cc.lu).  I 

I 
Contérence nternatbnale: 
L'égalité de salaire 

D ans le cadre de la Stratégie 
communautaire en matière 
d'égalité entre les femmes et 

les hommes (200 1-2005), le Ministère 
de la Promotion Féminine, le Minis-
tère du Travail et de l'Emploi et la 
Commission européenne, Direction 
Générale pour l'Emploi et les Affaires 
Sociales, organiseront le mercredi 13 
novembre 2002 au Centre de Confé-
rences Kirchberg une conférence 
internationale sur le thème 'L'égalité 
de salaire, défi du développement 
démocratique et économique'. 

L'objectif de cette conférence est 
de réunir, une dernière fois clans le  

cadre du projet, tous les acteurs / 
décideurs concernés par le sujet de 
l'inégalité de rémunération entre 
femmes et hommes, de même que 
les partenaires transnationaux et le 
grand public, de présenter (les cas 
concrets dIe mise en oeuvre d'un sys-
tème d'évaluation et de classification 
des fonctions au sein d'entreprises 
luxembourgeoises et de présenter 
des expériences suédoises innova-
trices dans le cadre de l'égalité entre 
femmes et hommes. Pour plus d'in-
formations: Ministère de la Promo-
tion Féminine, tél,: 478-5820. 

. 

Calendrier des manifestations 2002 

Journée e-business : Faites de l'e-business un atout 
pour votre entreprise! 
Conférence organisée sous l'égide du programme communau-
taire G0-DlGlTAL» et visant à sensibiliser les entreprises à une 
utilisation optimale des outils ofterts par les nouvelles technolo-
gies de l'information. Présentation de solutions B213/132C. 
Résultats du concours «Internet Business Trophy 2002'. 

L'accès des PME aux financements européens 
Cycle de conférences sur les mesures d'assistance tinancière et 
les nouvelles possibilités pour le financement de projets 
d'investissement dans les pays en voie d'adhésion à 'liE; 
aspects pratiques et mise en oeuvre. 	 j 
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Le répertoire en l"igne 
d 1organiusatiuons de la 

71f socieie civiie 

Vous cherchez une ONG clans 
Un secteur précis? La base de 
données «CONECCS, lacro- 

nyme anglais de «Consultation, the 
European Commission ancl Civil 
Society», fournit des informations sur 
les acteurs de la société civile opé-
rant au niveau de l'Union euro-
péenne. 

Depuis plus de cinq ans, le 
Secrétariat général a rassemblé des 
données scir les organisations de la 
société civile clans un répertoire des 
groupes d'intérêt. Le répertoire 
existe depuis 1997, sous forme de 
publication et cIeux ans plus tard 
sous format électronique. Depuis 
2001, le répertoire'a été transféré 
clans une base de données plus 
performante qui permet aux organi-
sations d'effectuer leur enregistre-
ment et la mise è jocir de lecirs don-
nées directement via internet. 

La base de données CONECCS 
offre des informations è deux 
niveaux: 
1.Une liste d'organisations paieu-

ropéennes sans but lucratif de la 
société civile 

Cette liste offre une réponse aux 
questions «qui est qui? et «qui fait 
quoi?» clans la représentation des 
intérêts de la société civile euro-
péenne. Y sont répertoriés: 

• les «acteurs du marché du travail 
è savoir, les syndicats et les féclé-
rations d'employeurs, également 
appelés les partenaires sociaux; 

• les organisations représentatives 
des milieux socioéconomiques, 
qui ne sont pas des partenaires 
sociaux au sens restreint; 

• les ONG (organisations non 
gouvernementales), qui unissent 
les personnes pour des causes 
commctnes, p' exemple les 
organisations de protection de 
l'environnement, les organisa-
tions de défense des droits de 
l'homme, les associations de 
consommateurs, les associations 
caritatives et les organisations 
scolaires et de fornmtion; 

• les organisations de base (c'est-
è-dire les organisations issues du 
centre et de la base (le la société 
et poursuivant des objectifs axés 
sur leurs membres), ptr exemple 

les mouvements de jeunesse, les 
associations familiales et toutes 
les organisations de participation 
des citoyens è la vie locale et 
municipale; 

• les communautés religieuses. 
2. Une liste des organes consultatifs 

de la société civile, auxquels la 
Commission recourt de manière 
officielle, ou cl'acttres organes 
structurés 

Cette liste procure des informa-
tions relatives aux organes consul-
tatifs de la Commission, formels 
oct structurés, auxquels participent 
les organisations de la société civile. 
La base de données CONECCS 
peut être consultée sur le site web 
suivant: 

http://www.europa.euint/comm/  
civil—society/coneccs/index—fr.htm 

Pour tout renseignement com-
plémentaire: Euro Info Centre - 
Luxembourg PME/PMI de la 
Chambre de Commerce, tél.: 42 39 
39333. Fax: 43 83 26, e-mail: 
eic@cc.lu.  

. 
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Accès tacHe à la législation communautare 

D epuis cette année, l'Euro Inf o Centre - Luxembourg PME/PMI 
vous offre, par le biais du bulletin de la Chambre de Com-
merce, la possibilité de commander gratuitement des direc- 

tives et règlements européens. Ainsi, vous trouverez dans chaque édi-
tion du Merkur une liste référentielle contenant une sélection de ces 
textes législatifs publiés lors de la période précédant sa parution. 

Pour obtenir un ou plusieurs des documents listés, il suffit de nous 
retourner le bon de commande en cochant le numéro du document 
ainsi que la langue de votre choix. Le(s) document(s) souhaité(s) vous 
sera/ seront transmis gratuitement par courrier normal ou par cour-
rier électronique. 

BONDE 
COMMANDE 

Entreprise................................................................ 

Nom . ....................................................................... 

Prénom.................................................................... 

Adresse.................................................................... 

Localité......................................................................... 

Téléphone .  .................................................................. 

Fax............................................................................... 

E-Mail ........................................................................... 

http :// ............................................... ................... .........  

Nous souhaitons recevoir les textes légisIati/ suivants: 

D en françaisD en :tllemancl 	en anglais 

D autre (è préciser) ............................................................. 

Di 132 D3 D' D 5 D6 

D D8 D9 Dio Dii D12 

[J13 Di4 

1 	2002/72/CE Matériaux et objets en matière plastique destinés à entre en contact avec 
les denrées alimentaires 

.Règ lements rrni ii rriTi rri 	août au 15 septembrer'i' 
2 	1606/2002 Application des normes comptables internationales 

3 	1608/2002 Bureaux de douane autorisant la déclaration de produits pour la mise en 
libre pratique dans la Communauté 

4 	1592/2002 Règles communes dans le domaine de l'aviation civile / Agence 
européenne de la sécurité aérienne 

5 	1593/2002 Droits antidumping et compensateurs définitifs sur les importations de 
saumons atlantiques d'élevage originaires de Norvège 

6 	1580/2002 Mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines personnes et 
entités liées à Oussama ben Laden, au réseau Al-Qaida et aux Taliban 

7 	1515/2002(k) 	Droit antidumping définitif sur les importations de certains tubes et 
tuyaux sans soudure, en fer ou en acier non allié, originaires de Croatie 
et d'Ukraine 

8 1531/2002 	Droit antidumping définitit sur les importations d'appareils récepteurs 
de télévision originaires de la République populaire de Chine, de la 
République de Corée, de Malaisie et de Thaïlande I importations 

- 	 d'appareils récepteurs de télévision originaires de Singapour 

9 25/2002 	Droit antidumping définitif sur les importations de fils en aciers 
noxydables d'un diamètre égal ou supérieur à 1 millimètre originaires 
de l'inde 

10 1325/2002 	Droit antidumping définitif sur les importations de tus en aciers 
inoxydables d'un diamètre égal ou supérieur à 1 millimètre originaires 
de l'inde 

11 1514/2002 	Importations de certains accessoires de tuyauterie, en ter ou en acier, 
originaires de la République tchèque, de Malaisie, de Russie, de la 
République de Corée et de Slovaquie 

12 1499/2002 	Exportation de certains produits sidérurgiques de la Roumanie vers la 
Communauté européenne 

13 1501/2002 	Dispositions relatives aux modalités d'application du programme de 
rachat de quotas dans le secteur du tabac brut 

14 1496/2002 	Compétence judiciaire, reconnaissance et exécution des décisions en 
matière civile et commerciale 

* Rectiticatif au document concerné 

Euro Info Centre Luxembourg 
PME/PMI - Chambre de Commerce 

Personne de contact: M. Nids DICKENS 
31, Bd Konrad Adenauer 

LUXEMBOURG - KIRCHBERG 
Adresse postale: L-2981 Luxembourg 

Té!. 42 39 39-333 - Fax. 43 83 26 
E-mail: eic@cc.!u  

PME/PM 
INFO CENTRE LUXEMBOURG 
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La Comrnbsbn propose 
de réfor er le c 

a la consommation 
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L a Commission européenne 
vient dadopter une proposi-
tion de nouvelle directive 

sur le crédit ît la consommation, 
adaptée aux formes modernes de 
ce crédit. Les emprunteurs bénéfi-
cieront dune transparence accrue 
sur les produits (coûts, clauses et 
conditions) et pourront comparer 
plus facilement les offres de crédit 
sur une base transfrontalière. Les 
prêteurs bénéficieront de meilleures 
possibilités d'évaluer les risques 
débiteurs, mais seront par contre 
tenus de sinformer sur leurs clients 
avant d'accorder un crédit. Les 
règles communautaires existantes, 
qui datent de 1987 et qui n'ont fixé 
par ailleurs que des normes mini-
males, ont été largement dépassées 
par les réglementations nationales. 
Labsence de règles communes a 
limité les transactions transfronta-
lières et entraîné des différences au 
niveau de la protection des consom-
mateurs dans les États membres. 

Contrairement â la directive 
actuelle, qui établit uniquement les 
fondations dune réglementation en 
laissant aux États membres une 
grande marge de manoeuvre en la 
matière, la nouvelle directive 
empêche explicitement les États 
membres d'apporter des ajouts aux 
nouvelles règles, â moins que cela 
ne soit spécifiquement stipulé. La 
nouvelle directive couvre l'ensemble 
du crédit â la consommation, quels 
qu'en soient la forme (prêt, vente 
à tempérament, découvert, crédit 
permanent, crédit-bail, etc), le 
montant (pas de minimum ni de 
maximum), la sûreté réclamée 
(garant ou hypothèque) ou l'assu-
rance. En ce qui concerne le crédit 
hypothécaire, la directive couvrira le 
crédit â la consommation assorti 
d'une hypothèque (equity release», 
c'est-à-dire un système impliquant 
la vente d'un bien immobilier à Lin 
prix inférieur à sa valeur moyennant  

une prise en charge des soins de 
santé des propriétaires), mais les 
prêts au logement classiques restent 
exclus du champ d'application. 

• Meilleure 
comparabilité des 
offres de crédit 
Le concept classique du «coût 

total du crédit pour le consomma-
teur, exprimé dans le taux annuel 
effectif global» (TAEG), est harmo-
nisé afin d'améliorer la comparabi-
lité. Le TAEG exprime le coût total 
du point de vue du consommateur, 
que ce dernier paye le prêteur, un 
intermédiaire, le fisc ou une autre 
tierce partie. Deux nouvelles 
notions termes sont introduites, à 
savoir les sommes perçues par le 
prêteur» (SPP) et le 'taux total 
prêteur ('TTP). Les SPP couvrent 
ce que le consommateur paye au 
prêteur tandis que le 'TTP exprime 
ceci sous forme de pourcentage. Ces 
deux notions fourniront une com-
paraison des offres du prêteur sur 
une base nationale et sur une base 
transfrontalière. 

L'emprunteur est obligé de 
communiquer toutes les informa-
tions pertinentes demandées par 
le prêteur. En échange, le prêteur 
doit se renseigner sur son client 
et lui conseiller le produit le plus 
approprié clans sa gamme; il doit 
également évaluer (le manière 
consciencieuse les capacités de 
remboursement de l'emprunteur 
avant d'accorder Lin nouveau crédit 
(prêt responsable'). Ceci signifie 
que le prêteur doit identifier le 
produit le plus favoi'able et le 
moins onéreux clans sa gamme pour 
Lin consommateur. Le droit d'accès 
du préteur aux données concernant 
la solvabilité est consolidé (afin 
notamment de facilitei' le «prêt 
responsable»). La qualité de ces 
données est renforcée par des règles 
de base sur le fonctionnement  

des bases de données existantes sur 
les «incidents de payement' (non-
remboursement par les emprun-
teurs), 

•Délai de rétraction 
de 14 jours 
L'emprunteur pourra se rétracter 

dans un délai de 14 jours sans frais 
et sans justification. Un rembourse-
ment anticipé sera possible clans la 
plupart des cas, moyennant paye-
ment d'une indemnité. La responsa-
bilité des prêteurs est engagée lors-
qu'ils utilisent comme intermédiaires 
de crédit des fournisseurs de biens 
ou des prestataires de services, pr 
exemple en cas de prêt lié à un 
achat (prêt automobile, par ex.) ou 
de carte délivrée par un détaillant. 
Le crédit non lié à une vente, tel que 
le crédit par carte, reste exclu du 
champ d'application. 

Les garants personnels ont droit 
aux mêmes informations que 1cm-
pruiteur. Des règles de base sont 
définies en matière de reprise des 
biens et de recouvrement des 
créances si des consommateurs ne 
s'acquittent pas de leurs obligations 
contractuelles. Ces règles ne protè-
gent ps seulement les consomma-
teurs contre les abus, mais elles 
améliorent également les possibilités 
du prêteur de calculer le risque/coût 
du non-respect des obligations 
contractuelles. 

Pour plus d'informations: Repré-
sentation de la Commission euro-
péenne au Luxembourg, Bâtiment 
Jean Monnet, rue Alcicle De Gasperi, 
L-2920 Luxemhourg, tél.: (352)43 01-
32925, fax: (352) 4301-34433, site: 
http://europa  eu. int/luxembourg, 
e-mail: alphonse.theis@cec.eu.mt  ou 
ernst,n1()utschen@cec.eu .int ou 5cr-
vice de l'Euro Info Centre - Luxem-
boui'g Pl'vlE/PMI de la Chambre de 
Commerce (Téléphone: 42 39 39 333 

Fax: 438326 • E-mail: eic©cc.lu). 
. 
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M i chel Hahn 	 ~_I - d'Ir 
der debe l ux- Hande l skam mer 

LIber clic Grenzen Beigiens binaus 
wurde er inshesonclere bekannt 
clurch seine erfolgreicbe Tiitigkeit ais 
Generaikommissar Belgiens fOr clic 
EXPO 2000 in Hannover. 

u f ihrer Ja bresha uprver- 
sainnilung am 17. Septem- 
ber 2002 in cler Industrie-

und l-Iandeiskamnier Aacben \vurcie 
i\iichei Hahn, Ehrenpr0sident des 
\7er\vaitungsrates der ivlagotteaux 
International SA., zum neuen PrOsi-
denten der Deutsch-Beigiscb-
Luxernburgiscben I-Iandelskarnmer 
- AHK debelux - gewOhlt ais Nacb-
iolger von Dr. l-leinz Malangré. Ver-
\vaitungsratsvursitzender des TIIJV 
Rheiniand, Berlin Ilrancienhurg, .cier  

von 1998 bis beute an cler Spitze 
der Kammer stand, und in Aachen 
zu cieren Ehrenpr0sident ernannt 
wu rcle. 

Der Belgier Micbel Habn, 
Honorarkonsul dci' llundesrepublik 
Deutschiand in Lûttich, war lange 
Jahre geschdftsfobrendes Verwal-
tungsratsmitglied cier international 
operierenden Magotteaux Gruppe 
und PrOsident des wallonischen 
Unternehniensverbancles - U.W.E. 
Union Wallonne ries Entreprises - 

Professor Dr. 
Helmut W. Breuer 
mit Mercator-
Ehrenmedai lie 
ausqezeichnet 

Anliisslicb Ocr clebelux-Tagung 
in Aachen mit einer Vortragsveran-
staltung zum Thema ,,Synergien uncl 
Vielfalt - Zukunftsvisionen zu einem 
europdischen Wirtschaftsrauni ani 
Beispiel cler Euregio Rhein-Maas" 
mit Exposés von Matbieu Grosch, 
Europaabgeordneter Belgiens unci 
Arnini Laschet, Europaabgeorclneter 
Ocr Bunclesrepublik Deutschlancl, 
\vurdle Herrn Professor Dr. Helniut 
W. Breuer clic v1ercator-Ehrennie-
claille cler AI-1K clebelux verliehen. 
Er erhielt cliese bobe Auszeichnung 
im Beisein cler Botschafter aller clrei 
Partnerkincler fOr seinen gro8en Ein-
satz zum Ausbau cler wirtscbaftli-
chen unci wissenscbafthchen Bezie-
hungen zwischen rien Partneribn-
ciern cler IKunmer sowie insbeson-
clerc fOr sein berausragen(les Enga-
gement hei cier Entwicklung cler 
Euregio. (clebelux-Kôln) 
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M1M'. , 	i , iimtuqu 	pour le ste 
Internet de la fk â~oâ â.  

a

FEDIL vient de mettre en 
ligne une nouvelle version de 
son site Internet 

(w\vw.fedil,lu). Le nouveau site 
comporte dix rubriques. 
La rubrique «Actualité» contient les 
informations majeures relatives ï la 
Fédération des Industriels Luxem-
bourgeois, les communiqués de 
presse, les informations destinées 
aux membres de la FEDIL ainsi 
qu'un calendrier des manifestations. 
La Rubrique «FEDIL présente l'asso-
ciation professionnelle représenta-
tive de l'industrie luxembourgeoise  

et donne un bref aperçu de son 
organisation et de ses services 
offerts. La rubrique Secteurs' 
reprend la liste des 21 secteurs 
représentés par la FEDIL et per11et 
de consulter les coordonnées rie 
toutes les entreprises membres. La 
liste des associations profession-
nelles sectorielles fonctionnant au 
sein de la FEDIL et un portrait du 
tissu industriel luxembourgeois en 
font également partie. 

Dans la rubrique Actions», la 
FEDIL présente les vingt principaux 
sujets prioritaires sur lesquels elle  

axe toute son attention et développe 
ses propositions, voire revendica-
tions y relatives. Sous «Indicateurs», 
les visiteurs du site peuvent consul-
ter les paramètres sociaux ainsi que 
les principaux indicateurs macroé-
conomiques. D'autres rubriques 
sont consacrées aux publications. 2 

l'affiliation et aux liens vers d'autres 
sites. Un forum rie discussion est 
réservé exclusivement aux entre-
prises membres de la FEDIL. 

Enfin, le visiteur trouvera sur le 
site les coordonnées des quelque 
450 entreprises membres de la 
FEDIL, Le Répertoire des entreprises 
affiliées à la FEDIL constitue une 
excellente source d'information à 
l'intention des milieux économiques 
et politiques et s'avère être en même 
temps un instrument objectif de 
promotion de la production indus-
trielle luxembourgeoise. La 
recherche est possible en trois 
langues (français, anglais, alle-
mand), et les coordonnées des 
entreprises sont tenues au fur et à 
mesure à jour. La conception du 
nouveau site Internet a visé ainsi 
deux objectifs importants: assurer 
une meilleure interactivité aussi bien 
avec ses entreprises membres 
qu'avec le gl'a11(l public. 

j 	 k lttJc.p.,WIL 

EIW1 

- 

Q 	I 

I .. ................... 
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Arcelor améliore ses r ëesultats 
0 

au premier semestre 

A u 30 juin 2002, le résultat 
net consolidé pro forma du 
groupe Arcelor sest élevé à 

93 millions cleuros. Le chiffre daf-
foires consolidé du groupe du pre-
mier semestre sest élevé à 13.705 
millions d'euros contre 14.314 mil- 

lions pour la même période en 2001, 
soit une baisse de 4% à périmètre 
comparable (6.824 millions au pre-
mier trimestre et 6.881 millions au 
deuxième trimestre). Les ventes du 
Groupe ont été réalisées pour 75% 
clans lUnion Européenne, p°-" 12% 

J 

en Amérique du Nord. pour 5% en 
Amérique du Sud et pocir 8% clans 
le reste du monde. 

Le résultat opérationnel du 
Groupe s'établit à 341 millions d'eu-
ros (67 millions au premier trimestre 
et 274 millions au second trimestre), 

soit 2,5% du chiffre daflaires, contre 
611 millions pour le premier 
semestre 2001. Après dles frais finan-
ciers de 214 millions dIeuros et une 
contribution des sociétés mises en 
équivalence nulle, le résultat net, 
part du Groupe, atteint 93 millions 
deuros (- 22 millions au premier tri-
mestre et 115  millions au second tri-
mestre) . La trésorerie provenant des 
opérations d'exploitation. de 682 
millions d'euros contre 1.114  mil-

lions sur la même période de 2001. 
bénéficie chine baisse sensible du 
besoin en fonds die roulement duc. 
essentiellement, à une réduction 
importante des stocks. 

Au 30 juin 2002, l'endettement 
financier net dIe 6317 millions d'eu-
ros est en baisse par rapport au 31 
décembre 2001 (6.510 millions) et 
par rapport au 31 mars 2002 (6878 
millions), Des efforts de gestion 
accrus, notamment clans la meilleure 
maîtrise des besoins en fonds de 
roulenent, contribueront à la pour-
suite de la réduction de l'endette-
ment financier. 

Malgré une évolution de la 
conjoncture mondiale hésitante, le 
groupe attendi une évolution posi-
tive de ses résultats renforcés par 
une meilleure adaptation des 
volumes produits et une améliora-
tion sensible dlu mix produits. Une 
politique rigoureuse en termes 
d'adaptation de l'offre aux stricts 
besoins du marché privilégiant les 
prix de vente par rapport aux 
volumes sera de nature à améliorer 
la rentabilité des capitaux employés 
du Groupe. 

. 

L Sidérurgie 

EN BREF 
Luxair Tours 
Offres spéciales 
pour jeunes mariés 
Dorénavant Luxair Tours 
accorde des réductions aux 
jeunes mariés pour leur voyage 
de noces. S'ils désirent profiter 
de cette offre, ils n'ont qu'à se 
référer aux hôtels qui portent le 
logo Honeymoon». Au total, 
quelque 39 hôtels participent à 
cette offre, dont l'hôtel quatre 
étoiles Fuerfe Miramar à Mar-
bella (Costa del Sol), l'hôtel 
Jardin Tropical à Ténéritfe, 
l'hôtel Sheraton Sharm, un éta-
blissement cinq étoiles à 
Charm el Cheikh, le Coralia 
Club La Kasbah (trois étoiles) à 
Agadir et d'autres hôtels situés 
à Djerba, Lanzarote, Madère, 
Fuerteventura, Las Palmas, 
Monastir, Majorque ou La 
Gomera. Les forfaits Luxair 
Tours comprennent parking à 
l'aéroport et assistance sur 
place de guides. 

Education 
Accord entre le 
Ministère de lEdu-
cation Nationale et 
Microsoft Belux 
En ce début d'année scolaire, le 
Ministère de l'Education Natio-
nale, de la Formation Profes-
sionnelle et des Sports luxem-
bourgeois et Microsoft Belux 
viennent de signer un accord 
cadre MS-KIS Keep it 
Simple'> qui permettra à l'en-
seignement primaire et secon-
daire au Luxembourg d'utiliser 
des logiciels Microsoft (Win-
dows, Office et Encarta) à des 
conditions très avantageuses. 
Le Ministère de l'Education 
Nationale, de la Formation Pro-
fessionnelle et des Sports se 
chargera lui-même du déploie-
ment du contrat MS-KIS dans 

les écoles secondaires. Au 
niveau des écoles primaires, le 
suivi du contrat cadre sera 
assuré par le Syndicat Inter-
communal de Gestion Informa-
tique (SIGI). 

Unternehmenskultur 
IEE leitet Projekt zur 
Chancengleichheit 
ein 
Vor Kurzem hat die Luxembur-
ger Firma IEE unter dem Titel 
,,Die Chancengleichheit von 
Frauen und Mânnern ais 
wesentlicher Bestandteil der 
Unternehmenskultur" ein info-
vatives Projekt zugunsten ihres 
Personals eingefôhrt, um die 
bestehenden MaBnahmen in 
den Bereichen der Arbeilsorga-
nisation, der Weiterbildung, der 
beruflichen Karrieretôrderung 
sowie des Einklangs von 
Beruts- und Privatieben zu ver -
bessern. Ziel des Projektes ist 
die Steigerung der Identifikation 
des Personais mit der Firma. 
Auflerdem soit die Situation 
von Frauen und Mànnern bei 
IEE analysiert werden und 
Aktionen zugunsten der Chan-
cengleichheit unternommen 
werden. Bei IEE sind mehr ais 
die Hàlfte (53%) der Mitarbeiter 
Frauen. Das Projekt wurde in 
Zusammenarbeit mit einer 
externen Consultingtirma und 
mit dem Frauenministerium im 
Rahmen der ,,Positiven Aktio-
nen" ausgearbeitet. 

Clericat Medical 
Forte croissance au 
premier semestre 
2001 
La société d'assurance et d'in-
vestissement Clerical Medical a 
réalisé une forte croissance au 
cours des six premiers mois de 

EN BREF 
l'année. Le total des primes 
encaissées, qui comprend 
d'une part les primes régulières 
et d'autre part un dixième des 
primes à paiement unique, a 
atteint 92,7 millions d'euros. 
Durant la même période, l'an-
née passée, Clerical Medical 
avait réalisé 61,3 millions d'eu-
ros. Le siège luxembourgeois 
de Clerical Medical est situé à 
Strassen et dirige toutes les 
activités en Europe continentale 
du groupe HBOS auquel la 
société appartient. 

Sidérurgie 
Trefilarbed Bettem-
bourg SA acquiert 
Stahlcord Austria AG 
Le Conseil d'administration 
d'Arcelor a décidé lors de sa 
réunion du 30 août 2002 d'ac-
quérir 96.5% des parts de 
Stahlcord Austria AG. Tretilar-
bed Bettembourg SA, une filiale 
à 100% du groupe Arcelor, 
procédera à cette acquisition. 
Stahicord Austria AG exploite 
deux sites de production à 
savoir, un à Fûrstenteld en 
Autriche, et un deuxième à 
Szentgotthard en Hongrie. En 
2001,   Stahicord Austria AG a 
expédié environ 10 kt de Steel-
cord aux principaux construc-
leurs de pneus en Europe et 
aux Etats-Unis. Pour Tretilar-
bed, ce rachat représente un 
choix stratégique afin de suivre 
l'expansion progressive des 
principaux constructeurs de 
pneus en Europe Centrale et en 
Europe de l'Est. 

Nouveaux médias 
Nouveau site Inter-
net pour LIMAX-
Communication 
Implantée à Esch-sur-Alzette 
depuis plus d'une dizaine d'an- 

nées, lagence de communica-
lion LlMAXCommunication 
vient de mettre en ligne son 
nouveau et troisième site Inter-
net. Plus moderne, complète-
ment repensé avec la tendance 
des technologies récentes, iI 
offre aux visiteurs le temps 
d'une visite, une interactivité 
qui séduira tous les inter-
nautes. LIMAX-Communication 
crée également des sites avec 
des vues panoramiques ou à 
360°. Pour plus d'information 
www.limax.lu  

Prévoyance-vieillesse 
La banque 
Raifteisen lance 
«R-Pension» 
La Banque Raifteisen lance 
«R-pension», un nouveau pro-
duit d'épargne prévoyance-
vieillesse. Désormais, en sous-
crivant un contrat «R-pension», 
toute personne âgée de 25 à 
65 ans a la possibilité de 
constituer une épargne pour sa 
retraite. Ce nouveau produit tait 
bénéficier le souscripteur 
d'avantages tiscaux immédiats 
et substantiels. La loi du 21 
décembre 2001 prévoit en effet 
un renforcement de l'attrait 
pour ce type de contrats, 
notamment par une hausse du 
montant déductible des impôts 
et une baisse de l'imposition 
des produits de prévoyance-
vieillesse. 
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Alimentation 
La Bonne Auberge 
et la Brasserie 
Bofferding lancent 
le premier fromage 
à la bière 
La Bonne Auberge à la Gaichel 
et la Brasserie Botferding vien-
nent dunir leur savoir-taire 
pour donner naissance au pre-
mier fromage à la bière. Ce fro-
mage a été spécialement créé 
pour Botterding par Yves Rade-
let, chet de cuisine de la Bonne 
Auberge. Sa fabrication artisa-
nale est élaborée à partir dun 
fromage au lait cru, auquel on 
ajoute de la Hausbéier, ainsi 
que des dés de jambon marinés 
à cette même bière. Le fromage 
est ensuite affiné en cave tout 
en étant quotidiennement lavé à 
la Hausbéier. 

1.500 m 2  repartis sur un seul 
étage. Le magasin propose 
quatre départments: dames, 
hommes, bébés et enfants. Une 
équipe de vente de 16 collabo-
rateurs H&M est au service des 
clients. 

Parlons commerce! 
Pour mieux 
comprendre le 
commerce 
Dans son magazine ,,Vitrines", 
l'Office de création d'entreprises 
des Classes moyennes de 
Mons (F) recommande chaude-
ment la lecture du livre Par-
lons commercel - Analyses et 
perspectives pour le marché 
luxembourgeois et la Grande 
Région" de Norbert Friob, paru 

Concours 
Prix Santé et 
Entreprise 
Le Club Européen de la Santé 
(Paris) organise à l'intention 
des entreprises un concours 
portant sur la sécurité et la 
santé au travail. Les entreprises 
intéressées sont priées de d'en-
voyer un dossier de candida-
ture en cinq exemplaires avant 
le 8 novembre. Pour plus diii-
formations Chambre de Com-
merce, Mme Michèle Friede-
rich, tél. 42 39 39 — 337, fax 
43 83 26, e-mail : michele.f rie-
derich@cc.lu . 

Confection 
Nouveau magasin 
H&M à Pommerloch 
Le 20 septembre, Hennes & 
Mauritz a ouvert un nouveau 
magasin dans le Knauf Center à 
Pommerloch. Le magasin dis-
pose d'une superficie totale de 

aux Editions Guy Binsfeld, à 
tous les acteurs et décideurs du 
secteur du commerce ainsi qu'à 
tout consommateur soucieux de 
mieux comprendre les rouages 
du commerce. ,,Parlons Com-
merce! Analyses et perspectives 
pour le marché luxembourgeois 
et la Grande Région", 388 
pages, relié avec signet, 29,80 
EUR, ISBN: 2-87954-114-x. 

EN BREF 

Les turbulences 
boursères n'épargnent 
pas BGL Investment 
Partners 

D es turbulences boursières 
graves, déclenchées par les 
scandales comptables et 

financiers, ont marqué le premier 
semestre 2002 de BGL Investment 
Partners. Elles ont ébranlé la 
confiance des investisseurs quant à 
la réalité des opérations et des résul-
tats des sociétés cotées en bourse. 
Ces mouvements se sont inévitable-
ment propagés aux valeurs (le la 
If ourse de Luxembourg et par voie 
de conséquence à la cotation de l'ac-
tion BIP, La baisse intervient alors 
même que la composition des avoirs 
de la société n'a rien perdu de sa 
substance et qu'aucune des partici-
pations ne souffre de problèmes liés 
à une application erronée, voire 
frauduleuse, des règles comptables. 
Malgré une conjoncture écono-
mique peu vigoureuse, elles affi-
chent (les opérations solides ainsi 
(lUe (les bénéfices et paient (les clivi-
dendes, Les grandes participations 
(le la société ont annoncé (les résul-
tats semestriels positifs, bien iue 
souvent en retrait par rapport à l'an-
née (lernière. 

Au 30juin. les actifs (le la société 
s'élèvent à EUR 305 millions, Les 
principaux postes sont constitués de 
participations, qui se montent à EUR 
259 millions, et d'avoirs en banque 
(l'un montant (le EUR 45 millions, 

Les recettes (le la société s'élèvent à 
EUR 9.158.007, comparés à EUR 
8.032.214 au premier semestre 2001. 
Le résultat desactivités ordinaires 21 

été affecté pu" d'importantes correc-
tions (le valeur à hauteur (le EUR 
30.037.663 et se solde par une perte 
(le ELIR 21.993.143. Après prélève-
ment (le EUR 24.336.182 sur la 
réserve pour fluctuations de marché 
et après déduction d'impôts pour 
EUR 464.037, le bénéfice net (le la 
période s'élève à EUR 1.879.002 
contre EUR 5.694.986 pour la 
période correspondante en 2001. 

Selon BGL Investment Partners, 
une stabilisation, voire un redresse-
ment (les bourses, peu\Tellt être 
espérés d'ici la fin de l'année suite 
aux corrections importantes des 
marchés au cours (les mois écoulés. 
Le portefeuille (le la société pourra 
bénéficier (le ce mouvement. Ces 
perspectives sont toutefois soumises 
à la condition qu'aucun événement 
majeur ne vienne remettre en cause 
le retour à la confiance (les investis-
seurs. Le rapport semestriel au 30 
juin 2002 est disponible au siège (le 
la société, 1 rue (les Coquelicots L-
1356 Luxembourg (tél. : 26 00 26 1) 
et sur le site Internet (le la société 

. 
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CMD erôffnet Telecom House i n 
Ette l brück 

N ach einem Jahr positiver 
Erfahrung in rien nen gestai-
teten Geschiften in Escb 

und Luxemburg, er\veitert CMD 
seine Geschiiftskette um ein wei-
teres Telecom House in EtteIbruck. 
Die Ôffnungszeiten sind an die Ge-
pflogenheiten unci Priferenzen der 
Kunden angepasst. CMD/Telecom 
House Etteibrfick ist von Dienstags 
bis Freitags von 9 - 12.15 Uhr und 
von 13.30 - 18.15 Uhrgeôffnet. Sam-
stags von 9 - 17 Uhr ciurchgehend. 

Mehr ais 60.000 aktive Kunden 
sind rias Resuitat einer inzwiscben 
fast 10 Jahre w1ïhrencien Erfolgs-
gescbichte des Service Provider 
LUXGSM, der sicli seit 1993 um 
einen kundenorientierten Service im 
privaten wie im professionelien 
Bereich bemiiht. So benutzt CMD 
eine kundennahe Sprache, berOt 
den Kunden in Bezug 210f dessen 
Bedûrfnisse und bietet eine grosse 
Auswahi an Produkten und Dienst-
leistungen an. Eine 85-kôpfige 
Belegschaft ist bemhht dcii Kuncien 
in allen Bereichen cier Teiekommu-
nikation zufriedenzusteiien. 

Daniit der Kuncie ici dieser 
rasanten Entwicklung nicht die 
Ubersicht verliert. hat CMD rias Kon-
zept ries Telecom House by CMD 
fOr seine Verkaufsstelien entwickelt. 
Hier erwartet dcii Kunden neben 
dern kompietten Hanciy-Sortiment 
auch eine gro8e Auswahl an Zube-
hâr bzw. vervanclten Prociukten 
(Festnetztelefone, Faxgerite, PDAs. 
Playstation) 
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Innen- 
e ansLeht des 

neuen ,,Tete- 
.2 eom-Hou&& 

n ettelbrack 

In ciieser neuen Generation von 
Geschtiften bat cier Kuncle sornit clic 
Mbglichkeit, sich mit cler voilst0ndi-
gen Procluktpaiette im Bereich Tele-
kommuni kation vertraut zu 
machen. Er vircl hierbei von einem 
geschuiten Personai in einer ents-
pannten Atmosph0re heraten. Die 
fibersichtliche Ausstellung cler Pro-
clukte vereinfacht die Suche nach 
clem gewiinschten Artikel. Zuclem 
hietet Ci1D regelniO8ig Schulungen 
an, in clenen clic vielfOitigen Mâgh-
chkeiten dur moclernen Hanclys 
eritiutert vercien. Au f dur Internet-
seite www.cmd.iu uncl cler kosten-
losen 1-Iotiine 8002 -1839 gibt es 
zusiitziiche Informationen. U 

.t*" »~e,  -r,- 

 

Rayonnages fixes 
Rayonnages mobiles 
Rayonnages automatiques 
Outils de stockage 

69 • Merkur • Octobie 2002 



Le GrandmDuc Henri 
chez euroschpt Luxembourg 

lai 

s 

r 	 . 	..-' 

V 

S

on Altesse Royale, le Grand- découvrir le secteur Production de vités sur quatre secteurs spécifiques 
Duc 1-lenri de Luxembourg, la société, le traitement multilingue de données 
s'est rendu le 11 septembre Créée en 1987 à Luxembourg, et documents, la traduction et le trai- 

	

en visite chez euroscript Luxem- 	cette filiale de la SaarbrLicker Zei- 	tement linguistique, la documenta- 

	

bourg S. à r.l. A son arrivée, il a été 	tung» a dans un premier temps pris 	tion et les systèmes documentaires 

	

reçu par le ministre de l'Economie, 	en charge la réalisation de projets 	techniques et, surtout, le marché en 

	

M. Henri Grethen, ainsi que par les 	institutionnels. 	Aujourd'hui, 	la 	pleine croissance de l'aménagement 

	

dirigeants de la société. Après le dis- 	société euroscript s'est imposée en 	et de l'adaptation de sites web mul- 

	

cours de bienvenue, prononcé par 	Europe clans le domaine de la pres- 	tilingues. Partenaire de l'industrie 

	

M.Uwe Jacobsen, président du 	tation de «services globaux' plus de 	des médias et de la communication, 

	

Conseil d'administration d'euros- 	400 employés travaillent sur neuf 	euroscript crée et adapte des conte- 

	

cript, M. Giancarlo cl'Elia, président- 	sites d'implantation en collaboration 	nus et les transpose clans plus de 

	

directeur, a présenté la société à son 	avec plus de 1.000 collaborateurs 	100 combinaisons linguistiques, 

	

Altesse Royale et décrit les''ictiités 	freelance clans le monde entier. Spé- 	pour les rendre ensuite accessibles 

	

du groupe euroscipt. Les hôtes de 	cialisée en prestations de services 	et disponibles en format adapté. 

	

marclue ont ensuite été invités à 	multilingues, euroscript axe ses acti- 	 I 
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Coutts Alternafive devient Right 
Consultants 

D
eprus le 1 septembre 2002 
la société cl'outplacement et 
de gestion du changement 

Coutts Alternative sa. fonctionne 
sous le noiïi de Right Consultants 
(Luxemlxmrg) sa. suite O la reprise 
mondiale du Coutts Consulting 
G r )U p dont fait pu rtie Coutts Alter-
native, pu1r la société américaine 
Right Management Consultants. 

Right Management Consultants a 
vu le jour en 1980 0 Philaclelphie 
(USA), Ses actions sont cotées en 
bourse depuis 1986 (NASDAQ). 
L'entreprise se caractérise pir une 
forte stratégie d'expansion. Dans un  

récent numéro du magazine améri-
cain Business Week, Right Manage-
ment Consultants est citée parmi les 
100 Plus  importantes entreprises en 
expansion. La reprise rIe Coutts 
Consulting Group renforce surtout 
sa présence en Europe, au Canada 
et au Japon. 

La jonction rIes deux groupes 
crée une nouvelle équipe spéciali-
sée en outplacement individuel et 
collectif, Rîght Management Consul-
tants offre en effet des services au 
niveau de l'outplacement, de l'in-
placement, de partner relocation et 
d'accompagnement de carrière,  

aussi bien que des programmes qui 
soutiennent des entreprises clans 
l'implémentation rIe leur stratégie, 
comme le développement des 
talents rIe leadership, la gestion ries 
talents des collaborateurs, rIes for-
mations, ou des centres de cléve-
loppement et cl'assessment, Au 
Grand-Duché du Luxembourg, Right 
Consultants sa, continue O être 
dirigé puir Lynn Coutigny, managing 
clirector, et Michel Lambrecht, cleputy 
nianaging clirector. Inforniations 
complémentaires: wvvw,coutts.lu et 
www, right. com , 

Le monde du recrutement à l'envers 

Q
uel ca nrl irla t n'a pas s )u-
haité se trouver rIe l'autre 
côté cl e la table pou r l'en- 

lichen n'embauche'? En intervie-
\vant, caméra O l'appui. les Direc-
teurs des Ressources 1-lumaines 
d'importantes sociétés luxembour-
geoises. Monster,lu rend ce rêve 
désormais possible. Ces entretiens 
audio-visuels sont accessibles aux 
candidats via le site \vw\v.monster,lu 
et leur permettent ainsi rIe se mettre 
O l'aise avant l'interview. mius aussi 

rIe mieux s'informer sur l'entreprise 
en question. 

En règle générale, ces Webcast» 
commencent avec une présentation 
rie la société pour retracer ensuite 
ses valeurs, sa culture, les possibili-
tés rIe formation et d'évolution 
offertes au personnel, les''itteites et 
les techniques rIe recrutement utili-
sées etc. Bref, tout ce qui est impor-
tant po' bien poni'oir se préparer. 
Ce nouveau service veut aider le 
candidat O se sentir pinisol' aise pour  

l'interview, en lui offrant une bien 
meilleure idée rIe la société, rIe sa 
culture et éventuellement même du 
recruteur ciu'il aura en face rIe lui, 
Le «Webcast» a comme objectif rie 
pernettre une meilleure orientation 
ries recherches du candidat, qui a 
dorénavant la possibilité rie savoir 
quelle entreprise partuige an mieux 
ses valeurs et propose un environ-
nement rIe travail adapté O sa pci'-
sonnalité. Pour plus d'informations 
\vww , monster. lu U 
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I 	 Unternehmensgruppe CIP 	 -- 

Neue Gesch amu ftsf umn hrung bel der 
Firma Lettershop 

Herr 
Patrtek Jost 
bel seLner 
An6prache 
zur Ober-
gabe der 
G escha itt s-
ltiihrung 

D je Leitung der Firma Letter-
shop sa. wurde kûrzlich 
von den bis dato gevesenen 

Geschhftsfû hrern, Paul Jost und 
Roinain Crelot, an den 27-jiihrigen 
Sohn von Hei'rn jost, Herrn Patrick 
jost, dbeigehen, (1er bereits in den 
heiden ietzten Jahi'en ais stelivertre-
tender Geschiiftsftihrer fOr das 
Unternehmen tiiti \var. 

Ais besondere Ehrenghste waren 
der \Virtschaftsm jnister Luxemhurgs. 
Herr Henri Grethen. so\vie der BOr-
germeister von Niederanven. Herr 
Raymond Weydert, nebst Schbffen  

anwesend, dje in ibren Ansprachen 
deni frisch gebackenen Ges-
chiiftsfdhrer gratuherten. Neben ver-
schiedenen Professoren. clic Herrn 
Patrick Jost viihrend semer Stuclien-
und Aushiidungszeit begieitet 
haben. nahmen 'ahireiche Ges-
chiiftsjxirtner und Freunde (les 
I-Iauses an (ter Feier teii. 

Die 1995 gegriindete Firma Let-
tershop gehôrt Ocr Unternehmens-
gruppe CIP und heschiiftigt zur Zeit 
25 îclitarheiter. Tendenz steigend. 
Heute gehôrt (ter Lettershop zu (len 
fiihrenden Dienstieistungsunterneh- 

nien mi Fuifillnient-B.reich. In 
einein inodernen Po )duktic)ns-
gebiude. dasaiien Anforderungen 
an (lie Vertrauiichkeit standhiiit. (lie 
die CSSF an clic Banken stelit. \ver-
den u.a. Serienhriel'e, Kon-
toausziïge, Rechnungen und PIN-
Code-Majier gefertigi. 

Liingst kûmmert sich die Firma 
Lettersln)p uni mehr ais (lei) Versand 
V( )n Mailings. So bat ma n sich z. B. 
iui (las Designen, Personahsieren 
und Codieren von Piastikkarten spe-
zia lis iert u nO ka nn C h j)-, Indu k-
tions- und Magnetstreifenkarten 
programnhieren. Ausserdem hietet 
clas Unternehmen eine proiessio-
neiie Logistik und Lagervervaltung 
mit Barcode-Kennzeichnung und - 
lesung inkiusive Oniine-Stockniana-
genient an. Durch diese Technik 
i..anii cler Kunde jederzeit von jedem 
heliehigen Ort per internet seine 
Bestiincle pass\vortgeschfitztahfra-
gen. Des\\'eiteren hietet (lie Firma 
intelligente IT-Lôsungen an. uni 
Geschiiftsprozesse ZU optimieren. 
Auch bei Ocr Aus\vahl von Conipu-
tern und Peripheriegeriiten ist die 
Firnia Lettershop gerne hehiiflich. 

Inter (1er Leitung (les neuen 
GescliOftsfdhrers Patrick losi sollen 
(lie hestchendeii Geschhhsfeider 
ausgehau t u nd global isiert verden, 
\viïhrenci sich die ehemaligen Ges-
chiiftsieiter Jost und Creiot iflteflsiv 
uni (lie Leitung (ter Firma C1P ki.im-
mcm verden und ais Verwaitung-
sratniitgiieder (leni Lettershop erhai-
ten bleiben. Weitere lnlormationen 
cinter vvv.iettershop.com . 
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T ravel Pro, le département du 
voyage d'affaires en syner-
gie avec les compétences 

dans le domaine du transport de 
personnes de l'entreprise mère, le 
groupe Sales-Lentz, innove dans le 
secteur du moyen de transport et 
redéfinit la business class. Sous la 
dénomination officielle «Business 
Vision a été créé un véhicule 
unique en son genre et incompa-
rable au niveau du confort et de 
l'équipement. 

Le Business Vision est en 
quelque sorte un bureau et en 
même temps un salon mobile pci'-
mettant aux clients de se déplacer 
rapidement d'un endroit précis à un 
autre endroit clans un rayon d'action 
de plusieurs centaines de kilo-
mètres. Voyager en Business Vision 
veut dire créer son propre horaire 
de voyage. La flexibilité est l'argu-
ment fort pour choisir ce type de 
déplacement. Les paramètres du 
voyage sont dictés par le client. 

Un autre argument en faveur du 
concept Business Vision est l'aspect 

Business 
ision by 

Trave 1 Pro 
et Sales- 
Lentz 

I 01 1111 1L LI C 	LI 	LI II - p 	:1ger 
trouvent place dans la cabine, dont 
i au bureau et 3  clans une rangée 
:Iménagée au fond du véhicule. Le 
véhicule est équipé de larges fau-
teuils ergonomiques en cuir avec 
coussins gonflables. L'équipement 
ne laisse rien à désirer. Les passa-
gers qui doivent ou veulent travailler 
en route disposent d'un ordinateur 
portable puissant, configuré et 
online à bord, ainsi que d'un fax. 
Pour la distraction, un lecteur DVD 
Multizone et une Playstation II ont 
été installés. Un mini-bar contenant 
des boissons rafraîchissantes, une 
machine à café, une garde-robe et 
des parapluies de bord sont égale-
ment à disposition des voyageurs. 
Pour arrondir le concept, Sales-Lentz 
met à disposition des chauffeurs 
compétents p°-" la prise en charge 
des passagers. 

Pour les réservations, des infor-
mations supplémentaires ou une 
démonstration du Business Vision, 
les services commerciaux de Travel 
Pro et de Sales-Lentz se tiennent à 
votre disposition sous les numéros 
46 95 99-1 (Travel Pro) et 2 36 26-
651 (Sales-Lentz), ou visitez les sites 
internet: sales-lentz.lu  et travelpro.lu . 

. 

nterregbnae 
Internetsete fOr 
Renovierung 
und Ausstattung 
von Wohnungen 

ie Luxemburger Messegesell- 

U schaft - Foires Internatio-
nales de Luxemboui'g (F.I .L.) 

bat ihren neuen Online-Service 
,,Housefinish.lu" vorgestellt. Die 
zweisprachige deutsch/franzôsische 
Plattform bietet Auskiinfte iiber 
Renovierung und Ausstattung von 
Wohnungen sowie ilber die perma-
nente Ausstellung ..House Finish". 
(iber diese Plattform kônnen Inter-
essenten in Kontakt mit Betrieben 
des Bau- und Renovierungssektors 
in Kontakt treten, ihre Erzeugnisse 
auswihlen und/oder ihren Besuch 
der .,House Finish" auf dem Kirch-
berger Messegelbncle vorbereiten. 
Nach einer Registrierung haben die 
Interessenten Zugriff auf zusitzliche 
Auskfinfte und kônnen eine persôn-
liche Vorfii hrung oder ein Angebot 
bei mehreren Anbietern gleichzeitig 
anfragen. Die Aufteilung in 31 Kate-
gorien ermôglicht jedem die fOr ihn 
in Frage kommenden Betriebe 
genau auszuwiihlen. Wbhrend der 
Herbstmesse vom 19. bis zum 27. 
Oktoher 2002 sincl die Ôffnungszei-
ten der Ausstellung ,,House Finish", 
die sich in Halle 6 des Messe-
gelàncles befindlet, wochentags von 
14.00 bis 19.00 und von 10.00 bis 
18.00 Uhr am Wochenende. Freitags. 
dlen 25. Oktober 2002 findet eine 
Verliingerung bis 21.00 Uhr statt. 

I 
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L'Egalité des femmes et des hommes: source de progrès 

	

La chirurgie n st plus un domaine réservé aux hommes. 	En donnant les mêmes chances aux femmes qu iux hommes, vous 

	

Aujourd'hui, de plus en plus de femmes choisissent cette profes- 	faites progresser votre entreprise. Le Iviinistère de la Promotion Fémi- 

sion. Et prouvent à l'évidence qu'elles sont tout aussi compétentes que 	nine vous soutient dans vos actions en faveur de l'égalité des femmes 

leurs confrères. 	 et des hommes. Nous vous aidons à finaliser vos projets et vous 

Cela, nombre d'entreprises aussi l'ont compris. En s 'engageant par des 	appuyons financièrement. 

actions positives en faveur de leurs collaboratrices. 	 Actions positives: femmes et hommes en profitent à égalité 

lui 
MINISTERE DE LA PROMOTION FEMININE 

Pour tout renseignement: Ministère de la Promotion Féminine L-2921 Luxembourg - Télehone: 478-5814 - Fax 24 18 86 -promotionfeminine@mpfetat.lu  



Fos Bank   erôffnet ' 
Business Centre ÏË 
1 n Trier/Saarbrucken 

Der Grofraum Saarlancl-
L o t h r in g e n - Lux e m h u r g - 
Trier/westliche Pfalz-Elsag 

hilciet eine ciynaniische, grenzLiber-
schreitencle Geschiiftsregion. Mit cier 
Einfûhrung des Euro und Dank des 
fortschreitenden Abhaus von Ein-
trittsharrieren in cien lokalen MOrk-
ten entwickeln sich die Handeishe-
ziehungen in neuen Dimensionen. 
Zunehmencl hilden sich grenziiber-
schreitende private unci ôffentliche 
Infrastrukturen. Es reift das 
Bewusstsein einer 'Grande Région". 

Mit einer Struktur von gut 100 
Business Centres in Europa unci 
Asien verfûgt die Fortis Bank iiber 
ein grenzuherschreitendes Netz-
\verk, das seine Kompetenz darin 
entfaltet, Unternehmen bei ïhren 
internationalen AktivitOten zu 
begleiten. Die Banque Générale du 
Luxemhourg ist im Bereich cler 
LTnternebmen im GroBherzogtum 
Luxeniixirg gut positioniert. Um die 
Dimension dieses Marktes jedocb 
nicht zu einer Beschronkung ver -
cien zu lassen, bat clic Bank hereits 
seit jabren eine Strategie cler 
"Grande Région" entfaltet. 1m jabr 
2000 wurcie die Bank volistiindiges 
Mitglied cler Fortis Gruppe unci clas 

Konzept eines Wirtscbaftsraumes 
"Grande Région" wurde in clic Stra-
tegie des Geschbfts "Commercial 
Banking" von Fortis integriert. 

Die Fortis Bank stdtzt sich nun-
mehr auf clic Banciue Générale du 
Luxemhourg ais marktffibrencle 
Bank im Bereicb cler Geschdftskun-
clen uncl auf ihre Erfahrung ais 
grenzoherschreitencie Begleiterin fOr 
Unternehmen und wertet clic PrO-
senz cler Gruppe in Deutschlancl 
ciurch Fortis Bank Deutschlancl acif. 
In ciieser Absicht weitet clic Fortis 
Bank ihre Prbsenz in cler "Grande 
Région" aus mit cier Erôffnung eines 
neuen Business Centre Trier/Saar -
hrûcken, orner ciem Firmenzeichen 
von Fortis Bank Deutschianci, Mit 
Unterstt'itzung des Netzwerkes von 
Fortis Bandiue  France unci Dank cler 
Priisenz cler SADE im Osten Fran-
kreichs, wercien weitere Business 
Centre in Metz/Nancy unci in Stras-
bourg/Muihouse clic Priisenz der 
Grcippe in cler "Grande Région "'aus-
bauen, Die Erôffnung des Business 
Centre Trier/Saarbriicken fanci im 
Rabmen des von cler Fortis Bank fOr 
ihre 100 Business Centre organisier-
ten "International Customer Da\'s' 
statt, I 

LUXAVIATÏ 
Compagnie luxembourgeoise de Taxi aérien 

LUXEMBOURG AFRPORÎ L-1110 FINDEL FAX 42 71 40 
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Rosport Blue nun auch in 
der Uter-Glasflasche 

ilWüiischen 

osport hat sich entschiosscn, ais einheimisches und 
marktfbhrenries Mineraiwasser mit Kohlensiiure. rien 

 vicier Konsumenten nachzukommen, rhe 
seit ilingerem Rosport Blue in der Liter-Glaspfanriflasche 
wi.inschen. i'vIit der Einfûhrung rheses neuen Pronluktes wii'ri 	 - 
(lic Rosport-Blue-Proriuktpalette ahgerunciet unni vervoli- 	- 
sthndigt. Die Flasche in cier typischcn meerbiauen Farbe ist 
ai) sofort im Hanciel unni beim Getriinkehbnciier erhàltiich  
Das neue Produkt wirci in einem praktischen Sechser-Pias- 	.. - 

tikkasten mit Mitteitragegriff angeboten. 
Seit semer Einfûhrung 1996 auf rien Markt erfreut sich 

Rosport Blue einer mimer grô8eren Beliehtheit. Bisher konnten 
mehr ais 20 MiHionen Flaschen vei'kauft werden. Die Verkauf- 
sentwicklung ist weiterhin sel)!' positiv unci beweist, riass Rosport genau clic Wiinsche unci 
Zielvorstellungen semer Kunrien trifft. Durch clic Einfiïhrung ries neuen Gehinries werden 
jetzt zuciem clic Konsurnenten erreicht, rUe zri Hause nicht auf rheses gesuncie uniweithe-
wusste Proriukt verzichten woHen. U 

Initiation à la Comptablité Générale 

ee - 

L a3 édition de l'ouvrage Ini-
tiation â la Comptabilité 
Générale rédigé par Pierrot 

KAILS, professeur de sciences éco-
nomiques et sociales, et publié par 
les Editions Pimo (www. pimo.lgl.lu ) 
vient de paraître. Il pour objet rie 
proposer une introduction pédago-
gique et graduelle â la Comptabilité 
Générale dans une optique luxem-
bourgeoise. 

En proposant une exploration 
systématique des pièces maîtresses 
de l'édifice comptable, le guide pro-
pose une découverte de la compta-
bilité, qui s'opère en trois étapes dis-
tinctes: La première partie présente 
les fondements du système comp-
table général en introduisant suc-
cessivement les notions essentielles 
rie bilan, de comptes de bilan et de 
comptes rie gestion. Létude rie la 
méthode comptable et la présenta-
tion des grands documents quelle 
produit débouche sur l'analyse du 
plan comptable luxembourgeois, 
dont la formulation fondamentale se 
trouve dans l'avant-projet rie règle-
ment granri-riricai «déterminant la 
teneur et la présentation du plan 
comptable minimum normalisé»  

(avant-projet rie règlement annexé 
au projet rie loi n° 4581 concernant, 
notamment, la réorganisation nu 
Registre rie Commerce et ries Socié-
tés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises). 

La seconde partie traite rie l'en-
registrement ries Opérations cou-
rantes, en exposant d'abord les prin-
cipes rie la factriration, ensuite la 
notion capitale rie la taxe sur la 
valeur ajoutée (T.V,A,), puis la 
comptabilisation ries règlements, et 
enfin le calcul succinct ries salaires 
ainsi que leur enregistrement comp-
table. La dernière partie est consa-
crée à l'enregistrement ries opéra-
tions d'inventaire, telles que les cor-
rections rie valeur (riéfinitives ou 
probables) et les ajustements de  

charges et rie produits. Imprimé en 
quanirichromie - pour ries raisons rie 
meilleure lisibilité et rie clarté péda-
gogiqueaccrue - l'ouvrage com-
porte un index alphabétique riétaillé 
permettant une recherche facile ries 
principales notions présentées. Le 
manuel proprement rUt est complété 
par un fascicnile rie 109 pages 
d'exercices résolus qui se rapportent 
â chacun ries chapitres étunhés et qui 
permettent à l'élève, éventuellement 
autorhriacte, nin apprentissage et un 
contrôle aisés et efficaces rie ses 
connaissances. L'ouvrage compor-
tant le manuel rie base (493 pages) 
ainsi que le livret ries exercices réso-
lus (109 pages) est en vente clans les 
librairies spéciahséesau prix rie 
4 1.30 EUR. U 
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- 

Réf: C106 
Hôtel-restaurant-café à vendre, 12 
chambres tout contort, région 
touristique au nord du pays. 

- 

Réf: C129 
Vends pour cause de retraite 
magasin d'appareils électro-
ménagers et articles apparentés, 
situé au centre du pays. Prix 
correspondant à la valeur de 
l'inventaire. Prise de participation 
partielle possible dans un 
premier temps. 

- 

Réf: C130 
Vends entreprise de distribution 
de boissons, clientèle Luxbg-Ville 
et alentours. 

- 

Réf: C131 
Vends fonds de commerce 
Auberge-Café-Restaurant 13 
chambres, affaire familiale à 
Luxembourg, quartier Place de 
Paris. 

Réf: C140 
Cherche partenaire majoritaire 
pour nouvelle startup fabrication 
de produits de luxe; très grand 
potentiel de développement; 
succès important rencontré aux 
US; pour continuer sa croissance 
internationale, l'entreprise a 
besoin de moyens financiers 
nouveaux et/ou être intégrée dans 
un groupe plus puissant. 

- 

Réf: C159 
Vends restaurant avec logement 
dans village au sud de 
Luxembourg-Ville , salle de 
banquets 100 couverts, bâtiment 
550 m2 . 

- 

Réf: C165 
Vends fonds de commerce avec 
stock, boutique pour enfants, au 
sud-est du pays, situation 
privilégiée, surface 125 m 2 , 

nouvel agencement en 1998, 
loyer modéré 

- 

Réf: ciaa 
Vends pension de famille, 
13 chambres meublées, maison 
privée. 

- 

Réf: C174 
Vends parts de société de 
transports internationaux par 
route, parc de véhicules neufs, 
6 tracteurs, 7 remorques. 

Réf: Ciao 
Vends fonds de commerce 
restaurant / brasserie 
gastronomique, avec terrasse, 
dans cadre médiéval touristique. 

- 

Réf: C188 
Vends fonds de commerce 
épicerie (100 m 2) au centre du 
pays, location du local de 
commerce 

Réf: C196 
Vends fonds de commerce 
brasserie-restaurant avec terrasse 
et location de 8 chambres 
meublées, situation à Diekirch 

- 

Réf: C209 
A céder: Société informatique 
(service et vente de matériel) avec 
clientèle privée et professionnelle. 

- 

Réf: C211 
Cherche repreneur pour société 
de facility management. Mise à 
disposition de l'engineering. 

- 

Réf: C213 
Vends fonds de commerce 2 
boutiques, bon emplacement à 
Luxembourg-Ville, cadeaux et 
décoration intérieure 

- 

Réf: C214 
Vends restaurant bien côté dans 
un cadre unique. Terrasse avec 
vue imprenable. Clientèle fidèle. 

- 

Réf: C217 
Vends fonds de commerce; bar + 
restaurant 45 couverts avec 
terrasse à Luxembourg (Vieille 
ville) en zone piétonne; décor 
unique 

- 

Réf: C218 
Vends fonds de commerce pour 
vente en gros de jeux vidéo 
)playstation, Nintendo etc.) 

- 

Réf: C220 
Vends société de transports 
internationaux de marchandises 
par la route. B tracteurs 
semiremorque. 

- 

Réf: C221 
Vends commerce de meubles; 
très bonne situation; garantie des 
exclusivités et accords; retrait 
progressif si souhaité 

- 

Réf: C223 
Vends fonds de commerce d'un 
restaurant situé au centre de 
Mersch avec 70 couverts. 

- 

Réf: C225 
Vends fonds de commerce d'une 
brasserie-pub; centre 
Esch/Alzette; +/- 175 m 2  
(extensible à +/- 350 m 2); billard; 
emplacement pour concerts. 
Location également possible. 

- 

Réf: C226 
Vends fonds de commerce d'un 
magasin d'aménagement de 
salles de bains (vente et 
montage); exclusivités pour le 
Luxembourg. 

- 

Réf: C227 
Vends fonds de commerce d'un 
hôtel, restaurant, taverne dans les 
ardennes; terrasse. 

- 

Réf: C228 
Vends fonds de commerce d'un 
magasin de confection. 

- 

Réf: C229 
Vends tonds de commerce d'un 
magasin de Bureautique, 
Copyservice, Printservice. 

- 

Réf: C230 
Vends tonds de commerce d'un 
magasin de cuisines équipées. 
alentours Luxembourg-Ville, 
artère principale entrée en ville, 
parking clients. 

- 

Réf: C231 
Vends fonds de commerce 
maison d'édition de livres 
luxembourgeois et collections 
Luxemburgensia. 

- 

Réf: C232 
Vends fonds de commerce 
épicerie; faubourgs Luxembourg-
Ville; location du local. 

- 

Réf: C233 
Vends société spécialisée dans le 
travail des métaux et 
l'automatisation dans l'industrie 
et le secteur public; vente cause 
retraite. 

- 

Réf: C234 
Vends fonds de commerce d'une 
entreprise active dans les articles 
de naissance et enfants. Parking 
clients. Vente cause retraite. 

Les personnes intéressées à participer à la Bourse d'Entreprises de 
la Chambre de Commerce trouveront des fiches d'inscriptions élec-
troniques sur le site internet de la Chambre de Commerce 
)www.cc.lu ). Les personnes qui ne disposent pas d'un accès Inter-
net peuvent demander un formulaire d'inscription auprès de la 

Bourse d'Entreprises 
Tél.: +352 42 39 39 331 - Fax +352 43 83 26 
a. m. de M. Yves Karier - E-mail : yves.karier©CC.Iu. 
Adresse postale : L-2981 Luxembourg. 

L a Bourse d'Entreprises permanente de la Chambre de Com-
merce a pour objectif de rapprocher l'offre et la demande dans le 
domaine de la transmission d'entreprises des secteurs écono-
miques ressortissants de la Chambre de Commerce, A cet effet, une 
base de données a été créée dans laquelle figurent, d'un côté, les 
offres de cession d'entreprises et, de l'autre côté, les demandes de 	L 

reprise d'entreprises. La Chambre de Commerce garantit que toutes 
les données personnelles recueillies dans la Bourse d'Entreprises 
bénéficient de la plus stricte confidentialité. Pour participer, il suffit 
d'envoyer le formulaire d'inscription dûment rempli au responsable 
de la Bourse d'Entreprises de la Chambre de Commerce.Ce formu-
laire d'inscription est disponible sur le site Internet de la Chambre 
de Commerce www.cc.lu  ou par téléphone au 42 39 39 331. 	L 
L'objet de ta Bourse d'Entreprises est d'assurer la pérennité des 
entreprises existantes. Dès lors, les demandes d'inscription de 
personnes à la recherche de partenaires financiers, ainsi que les 
demandes d'inscription qui se limitent au seul objet immobilier, ne 	j 
seront pas retenues. 
Par ailleurs, dans un souci de disposer d'un outil de bonne qualité, 
le responsable de la bourse d'entreprise pourra demander des 
informations supplémentaires, telles que le bilan de l'entreprise à 	j 
céder ou l'autorisation d'établissement du repreneur potentiel. 
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Réf: C235 
Vends commerce de cadeaux et 
de décoration intérieure. 

- 

Réf: C236 
Vends fonds de commerce d'un 
magasin d'articles 
d'ameublement, de décoration, de 
rideaux, de literie-tapis. 

Réf: C237 
Vends bijouterie-horlogerie à 
Esch/Alzette; magasin de 185 m, 
avec ou sans stock. 

- 

Réf: C230 
Vends société de produits et de 
matériel de nettoyage; produits 
spécifiques en matière 
environnementale. Prise de 
participation également possible. 

- 

Réf: C239 
Vends entreprise de vente, 
installation et maintenance de 
rriachines d'embouteillage et 
emballage. Accords de 
distribution exclusifs dans 
l'industrie, 

- 

Réf: C240 
Vends tonds de commerce d'un 
magasin de meubles; 
exclusivités; retrait progressif si 
souhaité. 

- 

Réf: C241 
Vends Auberge-Restaurant; 150 
couverts; 21 chambres; à 15 min. 
de Luxembourg-Ville. 

Réf: R149 

Ingénieur en génie chimique, actif 
dans le commerce de produits 
réfractaires pour la sidérurgie, 
cherche à reprendre une activité 
de commerce de produits 
techniques, voir une petite unité 
de production 

- 

Réf: B150 

Cherche à reprendre bar-
brasserie-pub à Luxembourg 
vieille ville, tel 021180301 

- 

Réf: R156 
Cherche à reprendre une petite 
unité de production dans les 
domaines de la mécanique 
générale, mécanique de 
précision, sous-traitance de 
l'industrie automobile, sous-
traitance de la métallurgie en 
général. 

- 

Réf: R157 
Société d'expertise comptable 
cherche à reprendre tiduciaire 

- 

Réf: R165 
Cherche à reprendre une 
entreprise industrielle ou sous-
traitante de l'industrie. 
Participations minoritaire ou 
majoritaire également possibles. 

Réf: RhO 
Cherche société dans les 
domaines de services ou 
informatique 

Réf: R171 
Cherche à reprendre fiduciaire, 
clientèle d'un bureau comptable, 
partenariat, sous traitance. 

- 

Réf: R175 
Entreprise de transports 
luxembourgeoise cherche à 
reprendre une entreprise de 
transports et messagerie située 
dans le sud du pays et installée 
dans une Z.I. 

- 

Réf: R177 
Cherche à reprendre petite 
entreprise de service 
informatique. Portefeuille clients 
existant et à développer. 

- 

Réf: R178 
Cherche à reprendre petite 
entreprise du secteur HORECA; 
alentours Luxembourg-Ville; 
20 ans d'expérience. 

- 

Réf:R179 
Diplômé de l'école hôtelière 
cherche à reprendre restaurant à 
Luxembourg-Ville; 12 années 
d'expérience. 
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AKTUEL FOR MEN 
61, rue de I'Alzette 
L-4011 ESCH-SUR-ALZETTE 
c9523/2002 
26/10/2002 - 25/01/2003 
transformation 

articles de confection, articles 
textiles et accessoires de mode, 
articles de maroquinerie 

- 

AIL SEASONS 
32, rue Beaumont 
L-1219 LUXEMBOURG 
c9480/2001 
05/01/2002 - 04/01/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles d'habillement, jeux et 
jouets, articles d'art de la table et 
de décoration 

- 

ARENDT JacueIine 
26, rue des Tondeurs 
L-9570 WILTZ 
c951 9/2002 
26/09/2002 - 25/09/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles de confection, articles de 
chemiserie et articles de merce-
rie-bonneterie 

- 

AU BON MARCHE 
76, rue de I'Alzette 
L-4010 ESCH-SUR-ALZETTE 
c9484/02 
05/02/2002 - 04/02/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles textiles, articles de 
confection, articles de bonneterie 
et articles de lingerie, articles de 
toilette et de jouets 

BEIM SCHREINER 
17, am Becheler 
L-7213 BERELDANGE 
c9492/2002 
02/05/2002 - 30/04/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles de décoration pour inté-
rieurs, articles de ménage et 
articles de bimbeloterie 

- 

BINTZ Joseph 
34-36, boulevard J-F. Kennedy 
L-4170 ESCH-SUR-ALZETTE 
c9527/2002 
01/10/2002 - 31/12/2002 
déménagement: 
zare ouest, L-4384 
EHLERANG 

articles électroménagers et 
audiovisuels 

- 

BOUTIQUE FASCINATION 
5, rue Glesener 
L-1631 LUXEMBOURG 
c9463/2001 
27/10/2001 - 26/10/2002 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles de confection et 
accessoires, articles de fausse-
bijouterie 

- 

BOUTIQUE PATRICK 
GERARD 
68, Grand-Rue 
L-1660 LUXEMBOURG 
c9465/2001 
22/10/2001 - 21/10/2002 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles de confection, articles de 
bonneterie, articles textiles et 
accessoires y relatifs 

- 

CADEAU BVRG 
12, place du Marché 
L-6460 ECHTERNACH 
c951 3/2002 
22/06/2002 - 21/06/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles de librairie-papeterie, 
articles de maroquinerie et 
souvenirs 

- 

CALLISTE S.A. 
Topaze Shopping Center 
L-7525 MERSCH 
c9535/2002 
15/10/2002 - 14/01/2003 
transformation 

articles textiles et vêtements, 
articles de mercerie, de bonnete-
rie et de laines 

- 

CHAUSSURES COLE1IE 
47, Grand-Rue 
L-9530 WILTZ 
c9532/2002 
24/07/2002 - 23/10/2002 
dàgâts graves 
occasionnés par un 
sinistre 

chaussures et articles de maro-
quinerie 

- 

CHAUSSURES MERLIN 
S.à r.I. 
35, rue ThoulI 
L-6492 ECHTERNACH 
c9522/2002 
01/08/2002 - 3 1/07/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

chaussures et articles de maro-
quinerie 

- 

CITYMAN S.à ri. 
15, rue de Trêves 
L-6793 GREVENMACHER 
c9355/2000 
05/01/2002 - 04/01/2003 
transformation 

articles textiles et articles de mer-
cerie bonneterie 

- 

COCOON DECORATION 
MAISON ET JARDIN 
14-18, avenue de la Gare 
L-4131 ESCH-SUR-ALZETTE 
c9536/2002 
01/10/2002 - 30/09/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles de ménage, articles d'art 
de la table et de décoration 

- 

COMPAGNIE ANGLAISE 
SARI 
61, rue de Luxembourg 
L-8140 BRIDEL 
c9537/2002 
23/09/2002 - 22/12/2002 
déménagement: 
9, rue de Kahier, 
L-8378 Kleinbettingen 

articles d'ameublement, antiqui-
tés, oeuvres d'art et articles de 
décoration 

- 

CONFECTION ANNETTE 
REODING 
la, rue de la Résistance 
L-4942 BASCHARAGE 
c9538/2002 
04/09/2002 - 03/09/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles textiles, articles de mer-
cerie-bonneterie et article de lin-
gerie 

- 

DENNEWALD MARIANNE 
35, place du Marché 
L-6460 ECHTERNACH 
c9528/2002 
16/08/2002 - 15/11/2002 
déménagement: 
1, rue du Haut-Ruisseau, 
L-6446 Echternach 

articles sanitaires, articles de 
ménage, articles de quincaillerie 
et articles de bimbeloterie 

- 

DI NARDO MORENO 
46, rue Xavier Brasseur 
L-4518 DIFFERDANGE 
c9471/2001 
06/11/2001 - 05/11/2002 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles de quincaillerie, articles 
en verre, en porcelaine, en céra-
mique et en cristal, ustensiles de 
ménage, articles pour Noél 

- 

DOHM SYLVIE 
34, Haaptstrooss 
L-9806 HOSINGEN 
c9467/2001 
0211112001 - 0111112002 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles de ménage, articles sco-
laires, journeaux et périodiques 

- 

EXPO-MEUBLES MERSCH 
S.à ri. 
8, route de Luxembourg 
L-5752 FRISANGE 
c9481 A/2001 
05/01/2002 - 04/01/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles d'ameublement 

- 

EXPO-MEUBLES MERSCH 
S.à r.I. 
582, route de Thionville 
L-5888 ALZINGEN 
c9481/2001 
05/01/2002 - 04/01/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles d'ameublement 

- 

HEMMEN SPORT S.à r.I. 
31, route de Remich 
L-5331 MOUTFORT 
c951 7/2002 
01/08/2002 - 3 1/07/2003 

VENTES SOUS FORME 
DE LIQUIDATION 

La présente liste contient une énumération des 
ventes sous forme de liquidation telles quelles ont 
été autorisées par le Ministère des Classes 
moyennes sur la hase de l'article 8 de la loi du 27 
novembre 1986 réglementant certaines pratiques 
commerciales et sanctionnant la concurence 
déloyale. 

Ces données ne sont communiquées qu'è titre 
d'information, l'autorisation officielle délivrée par 
le Ministère des Classes moyennes prévalant en 
cas de divergence. 

Par ailleurs, les dates indicuées renseignent 
sur la période de licjuiclation autorisée; les com-
merçants visés sont toutefois libres de fixer la 
période de liquidation effective, en débutant par 
exemple la liquidation è une date postérieure è 
celle indiquée et en terminant è une date anté-
rieure. Situation au 15/10/2002 
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cessation complète de 
l'activité commerciale 
équipements sportifs 

- 

HOSCHARD 
MARIE-LOUISE 
36, avenue 6.-D. Charlotte 
L-3440 DUDELANGE 
c9524/2002 
24/07/2002 - 23/07/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
chaussures et accessoires 

HULBOSCH Jacques 
10, route de 1-losingen 
L-9776 WILWERWILTZ 
c9525/2002 
16/07/2002 - 15/07/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles électroménagers 

- 

JENNY'S BOUTIQUE 
S.à r.I. 
23, avenue des Bains 
L-5610 MONDORF-LES-BAINS 
c9531/2002 
15/09/2002 - 14/09/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles d'habillement, articles de 
fausse bijouterie, chaussures et 
articles de maroquinerie 

KM LUX SARL 
147, rue de Hollerich 
L-1741 LUXEMBOURG 
c9529/A/2002 
08/08/2002 - 07/08/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles de revêtement 

- 

LIBRAIRIE DU PARC 
7, boulevard Pierre Dupong 
L-1413 LIJXEMBOURG 
c9482/2001 
05/01/2002 - 04/01/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles de papeterie 

MAGASIN BENE1TON 
58, Grand-Rue 
L-1660 LUXEMB0URG 
c9466/2001 
05/11/2001 - 04/11/2002 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles de confection, articles de 
bonneterie, articles textiles et 
accessoires de mode 

I- 

MAISON ALIDOR S.à M. 
7A, rue du Moulin 
L-7621 LAROCHETTE 
c9489/2002 
01/03/2002 - 28/02/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

article de mercerie-bonneterie et 
laines 

- 

MAISON PROOST 
74, Grand-Rue 
L-9051 ETTELBRUCK 
c9491/2002 
12/03/2002 - 11/03/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles de quincaillerie, articles 
de ménage, articles de verrerie, 
articles en porcelaine, souvenirs 
et jouets 

- 

MAROQUINERIE SIMONE 
SAMDAM SARL 
73, rue de l'Alzette 
L-4011 ESCH-SUR-ALZETTE 
c9540/2002 
1110912002 - 10/09/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles de maroquinerie, articles 
de ganterie et parapluies 

- 

MINI-HILGES S.à r.l. 
376, rue des Romains 
L-8041 STRASSEN 
c9533/2002 
21/08/2002 - 20/05/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles textiles, articles de 
confection, de sous-vêtements, 
articles de lingerie et articles de 
bonneterie 

- 

NEW GENERATION S.à M. 
24, avenue de la Porte Neuve 
L-2227 LIJXEMBOIJRG 
c9534/2002 
0111012002 - 31/12/2002 
déménagement: 
7, place du théâtre, 
L-2227 Luxembourg 

articles dhabillement, de chaus-
sures et de maroquinerie 

- 

NUMBER ONE GMBII 
141, route de Trèves 
L-6940 NIEDERANVEN 
c9382/2001 
26/11/2001 - 15/11/2002 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

article textiles 

- 

PEINTURE DANSART 
40, avenue J.F. Kennedy 
L-9177 ETTELBRUCK 
c9460/2001 

07/11/2001 - 06/11/2002 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles pour peintres, tableaux et 
encadrements 

PEP & CHIC 
16, route de Luxembourg 
L-6451 ECHTERNACH 

c9526/2002 
16/07/2002 - 15/07/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles textiles et accessoires 

ROLLING PAUL 
12, rue Origer 
L-2269 LUXEMBOURG 

c9487/2002 
06/05/2002 - 05/05/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles de bonneterie-lingerie et 
articles électriques 

- 

ROSSI ALBA 
46, rue des Artisans 
L-3712 RUMELANGE 
c9454/2001 
18/10/2001 - 1711012002 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles d'épicerie et d'acces-
soires, comestibles et articles de 
toilette 

SHOPPING 2000 S.à ri. 
28, rue de la Gare 
L-6440 ECHTERNACH 

c951 0/2002 

15/05/2002 - 14/05/2003 

cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles de vêtements 

- 

TISSUS THEISEN S.à ri. 
82, rue de l'Alzette 
L-4010 ESCH-SUR-ALZETTE 

c9497/2002 

28/03/2002 - 27/03/2003 

cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles textiles 

- 

VIE EXCLUSIVE 
0UDELANGE S.a r.I. 
84, avenue 6.-D. Charlotte 
L-3440 DIJDELANGE 

c9506/2002 

22/05/2002 - 2 1/05/2003 

cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles dhabillement 

- 

WELTER MARIE 
8, rue de la Gare 
L-6440 ECHTERNACH 

c9468/2001 

26/10/2001 - 25/10/2002 

cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles de bimbeloterie et articles 
pour fumeurs 
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VITO 108 CDI fourgon 

-Ââ 	
_.A~ 

Epargnez du bon côté. 
VITO 108 CDI fourgon 

avec l'équipement suivant: 
60 kW (82 CV) - Empattement: 3000 111m - Poids total 
maximal: 2700 kg Charge utile: 1000 kg Volume tIc 

chargement: 4,8 m 

Ail Inclusive 
u'aU 15.12.2002 I Offre valable 1usq  

• ABS/ASR 
• Cloison de séparation 
• Pré-équipement radio 
• Airbag conducteur 
• Siège passager: banquette 2 places 
• Revêtement intérieur espace 

de chargement 
• Plancher en bois 
• Portière arrière à deux battants 
• Anneaux d'arrimage 

• Profitez aussi (le la proposition de renting 
avantageuse de DaimlerChrysler Financial 
Services S.A.: 

• Durée: 48 mois 
• Distance annuelle parcourue: 25.000 km 
• Loyer 
• Contrat d'entretien inclus 
• Acompte 15% 
• Assurance RC + Casco (degré 11) 
• Remplacement des pneus 

Forfait mensuel: 435 €* plus TVA 15% 
par le romit de crédit de l),)ml,rChr\ler Financial Senires SA., 

45, rue de Bouillon. L-1248 Luxembourg. Tél.: 4)) 80 1 - 400 

Mercedes-Benz 

Mercedes-Benz Esch S.A. 	 Mercedes-Benz Leudelange S.A. 	 Garage Jean Wagner S . A. 
190, route de Belvaux L-4026 Esch/Alzette 	16, Zone (lAclivités Ain Baiin L-3372 Leudelange 	17, rue ile I'In(Iustrie 1,-9250 1)iekirch 

Tél.: 55 23 23 	 Tél.: 26 37 26-1 	 Tél.: 80 23 23 -1 



Pour créer son propre bureau 
d'architectes 

Pour créer son propre bureau d'architectes, Jean-Paul a fait confiance à la flexibilité 

de la Banque Générale du Luxembourg afin de trouver une solution qui réponde 

spécifiquement à ses besoins. 

En lui proposant par l'intermédiaire de sa société filiale EuroLease-Factor S.A. un leasing 

adapté, la banque a donné à Jean-Paul une solution alternative pour concrétiser son projet 

en acquérant ses nouveaux locaux indépendamment de ses capacités financières 

immédiates. 

Grâce à sa parfaite connaissance des marchés, des particularités de la place, de 

l'économie et du monde de l'entreprise, la Banque Générale du Luxembourg, première 

banque des clientèles professionnelles, apporte la réponse optimale aux besoins exprimés 

par une société quels que soient sa taille ou son degré de développement. 

Pour accompagner votre entreprise, la BGL s'adapte et innove. 

Département Entreprises tél.: 4242-4040 e-mail: business.banking@bgl.lu  www.bgl.lu  

EUROLEASE 	 Q BANQUE GÉNÉRALE 
FACTOR 	

DU LUXEMBOURG 


